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A SON EMÏNENCE

JEAN CA.RDINA.L SIMÉONI
PREFET

ET AUX EMINENTISSIMES CARDINAUX

MKMBUES

DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DE LA PROPAGANDE

Eminentisslmes Seigneurs,

Un citoi/eii honorable, jonissanf. dans .son pat/s r/'nne rcpi/tation la

pins belle qu'un homme j)Hisf<e désirer, entouré du respect, de l'estime

et do l'affection de ses compairiotes, occupant dans la société une po-

sition éininente, honoré de la confiance de ses supérieurs ecclésiastiques

qui lui ont obtenu du Pontife Suprême la glorieuse distinction de Com-

mandeur de l'Ordre de Saint-Gréijoire-le-Grand , a vu, t<ntt à coup,

fondre sur lui le plus inattendu des orages , la plus injuste des per-

sécutions. •

Et c'est tut haut fonctionnaire ecclésiasti(iue. Vicaire Général dans

l'archidiocèse de Québec, qui, demandant à la presse une arène où les

ordonnances conciliaires et diocésaines lui difendaient df^ pénétrer, four-

bissant dans une aveugle colère des armes qiw sa position élevée et sa

dignité de prêtre lui faisaient un devoir de ne pas utiliser, foulant au.r

pieds tout sentiment de reconnaissance , de charité et de justice, s'est

ainsi lancé, tète baissée, en avant, frappant sans merci et cherchant à

détruire par les injures et les calonaiies la réputation de son prochain.
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•

Victime d'un traitement in(U<jno, persécnté par ceux-là nu^men qui

auraient dû venger son honneur, le docteur Landry, de Québec, a de-

mandé aux tribunaux eccléi^iastiques de son pays une protection qu'il

n'a pu obtenir, une justice qu'on lui a impitoyablement refusée.

Il se tourni- maintenant vers le Tribumd xuprème, ei. s'adressa'U -m

Saint-Si()ge il lui demande le redressement des torts immérités qu'il a

subis, la réparation de son honneur gravement outragé.

Ne pouvant lui-même, grâce aux injirnùtés dont il soujfre, entre-

prendre un long et pénible voyage, il a confié ce souci à son fds, le

constituant son procureur général et spécial pour toutes les fins de la

cause qu'il soumet aujourd'hui au jugement éclairé de Votre auguste

Tribunal. (Voir document A.)

Enfant dévoué de l'Eglise, catholique sinct^re, c'est en en Vos mains

qu'il remet le bien mille fois précieux de .so// honneur et le soin de sa

réhabilitation.

Il demande Justice.

Et son /Us, à qui il a confié la noble mission de l'obtenir pour

lui, se présente aujourd'hui, plein, de confiance, devant Votre haut Tri-

bunal et sollicite de Vos Eminences la fiveur de prendre une entière

connaissance du prétient mémoire qu'il vous soumet et qui contient un

exposé fidèle de la cause sur laquelle Vok Eminences auront à se

pronoUci'r. tm

Dans cet espoir, il prie Vos Eminences d'agréer l'hommage du plus

profond respect

de leur très humble et très dévoué serviteur

A C. P. R. Landry.

Konie, ce 25 août 1H8;).
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Le but du présent sommaire est d'exposer îi Vos Eminences:

1° Pourquoi nous portons devant Votre tribunal, en promièro

instance, une cause qui aurait dû être diiimée par un jugement de l'Of-

ficialité métropolitaine de Quél^ec;

2° L'historique des événements qui ont précédé et fait naître la

présente cause
;

3° La nature môme de la cause que nous demandons îi soumettre

h Votre jugement éclairé et impartial.

I.

Le tribunal de l'Officialité de Québec a été érigé par un décret de

S. G. Mgr E. A. Tascliereau, Archevêque de Québec, en date du 16 fé-

vrier 1882 (Voir documents B et C).

Sa constitution, sa juridiction lui ont été données par deux décrets :

l'un, celui du 16 février 1882 (Document G), crée sa juridiction crimi-

nelle; l'autre, en date du 20 février 1883, établit sa juridiction civile

(Document D).

Le personnel du tribunal de l'Officialité — juridiction civile — est

nommé par ce dernier décret; celui de l'Officialité — juridiction crimi-

nelle — lui est donné par S. G. l'Archevêque de Québec, dans deux

circulaires à son clergé, l'une en date du 18 février 1882 (Document E),

l'autre en date du 21 octobre 1882 (Document F).

L'Officialité de Québec est métropolitaine.

Ses justiciables, si ce tribunal leur est fermé, doivent nécessairement
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s'adresser au tribunal inun<^(liatement 8ui>(^rieur, îi celui du St-Siège lui-

môme.

C'est ce qui a lieu aujourd'hui, procisôment parce qu'on nous ferme

tout accès aux tribunaux ecclésiasticiues de première instance de no-

tre pays.

[1 nous faut chercher justice ailleurs.

Le 2;{ juillet ISSII, la pièce suivante était déposée au tribunal de

rOfhcialité métropolitaine de Québec:

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC
AKCliniIOOKSE DE QUÉBEC

N"

Trilmnal dv rOffirialid

Landhy rs Hamki,

" Par devant le Très Révérend Cyrille-Etienne Legaré, docteur en

théologie, Vicaire général et Officiai de l'archidiocèse de Québec, com-

paraît Jean-Etienne-Joseph Landky, docteur en médecine, ancien profes-

seur de l'Université Laval, membre correspondant de la Société d'An-

throj)ologie de Paris, membre honoraire de la Société d'Emulation de

Louvain, Chevalier Commandeur de l'Ordre de St-Ovégoire-le-Grand,

demeurant k Québec, rue Sainte-Anne, n" 18').

" Lequel .se plauit d'avoir été gravement injurié et odieusement ca-

lomnié dans des lettres écrites, signées et publiées à Quél)ec dans les

mois d'avril et mai de la présente année, par le Très Révérend Thomas-

Etienne Hamel, Vicaire (Jénéral, maître ès-arts, membre de la Société

Royale du Canada, professeur de l'Université Laval, aujourd'hui recteur

de cette institution, à Québec.

" En raison de quoi il le dénonce judiciairement dans le but pur

et simple d'obliger le dit Thomas-Etienne Hamel à faire réparation

d'honneur. Et le dénonciateur proteste que pour l'amour de Dieu, il

pardonne l'injure reçue, n'ayant ni la volonté ni l'intention de faire

punir pul)liquement ou privément celui qui l'a ainsi injurié et ca-

lomnié, mais voulant seulement (pi'il soit condamné à réparer l'injus-

tice commise, avec dépens.

'* Il donne comme témoins:

" Sir Hector L. Langevin K. C, M. C, C. B., membre du Conseil
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privé tlo Sa Majesté, Ministre des Travaux Publics dans le gouverne-

ment du Dominion, Ottawa;

" Sir Narcisse Fortunat Belloau, K. C, ex-lieutenant (iouverneur

de la province de Québec, Québec;

" L'honorable Adolphe-Philippe (Jaron, Q. C, membre du Conseil

privé de Sa Majesté, Ministre do la Milice dans le gouvernement du

Dominion, Ottawa;

" L'honorable Augusto-lléal Angers, l'un des Juges de la Cour su-

périeure de la in-ovince de Québec, ci-devant procureur génc'ral de la

dite province, dans le Ministère De Boucherville, Montmagny;
" L'honorable Richard AUeyn, l'un des Juges de la Cour supérieure

de la province de Québec, Rimouski;

" L'honorable Ernest Cimon, l'un des Juges de la Cour supérieure

de la province de Québec, Gaspé
;

" Le Très Révérend M. J. li., Delage, Vicaire général, ex-curé de

l'Islet, l'Islet;

" Le Très Révérend M. Ad. Blouin, prêtre, Vicaire forain, curé de

la paroisse de Carleton, dans le diocèse de Rimouski;
" Le Révérend M. Pierre Roussel, prêtre, secrétaire de l'Université

Lavîil, Québec;

" Le Révérend M. Adolphe Legaré, prêtre, curé de la paroisse Sainte-

Croix de Lotbinière;

" Le Révérend M. Désiré Vézina, prêtre, curé de la paroisse de

Trois-Pistoles, dans le diocèse de Rimouski;

" Le Révérend M. Frs. Plamomlon, prêtre, chapelain de l'église

St-Jean-Baptiste de Québec;

" Le Révérend Père Braun, membre de la Société de Jésus, Montréal
;

" Le Révérend M. F.-X. Closselin, prêtre, curé de la paroisse de

St-Roch de Québec;

" Le Révérend M. Alfr. Desnoyers, prêtre, curé de 8t-Pie, dans le

diocèse de St-Hyacinthe
;

" M. Paul-Etienne (rrandbois, docteur en médecine, député du

comté de Témiscouata à la Chambre des Communes, Fraserville;

" M. Guillaume Bossé, conseiller de la Reine, député de Québec-

Centre ti la Chambre des Communes, (^iiébec ;

" L'honorable Pierre Foi'ti.Ur- docteur en médecine, ex-commandant
de la " Canadie»»e «""iléputé du comté de Gaspé à la Chambre des

CoroRîti'ifés, Montréal
;
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" M. AUléric Ouimet, conseiller et prooireur ilo la Reine, députe^ du

c()mt('' de lijiviil à la Chambre des Communes, Montrerai;

" M. Joseph Hc^dard, avocat, Heauport;

" M. Ernest (Jagnon, secn-tairo du Ministère de l'Agriculture et

des 'J'ravaux Publics, (^i(^bec;

" M. Victor Livernois, avocat, Qurbcc;

" M. Jean Charlebois, notaire, (Québec;

" M. Augustuj C'ôté. propriétaire (Vliteur du papier-nouvelles Le

Journal ûv Qurhcc. (Québec ;

" M. Ernest Myrand, em))loy»' au (hefte, <^u(''bec;

" Etc., etc.

" Fait h (Québec, ce vingt-troisième jour de juillet, en l'annce de

Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-trois.

" Je s(tussignc souscris la prôsento d(''nonciation,

(Sif/iii') J. E. J. Landry „.

La nature de la cause que l'on voulait porter devant rOfticialité

métropolitaine de Québec étant maintenant connue, on se rendra faci-

lement compte de la correspondance échangée entre S. (î. Mgr TArche-

vêque de Québec, le Très Révérend M. Cyrille-Etiemie Legaré, prési-

dent du tribunal de l'Olticialité. les Révérends MM. L. \. Régin, prêtre,

et C. A. Marois, prêtre, le premier promoteur, le second, chancelier de

rOfficiîilité, d'une part, et le soussigné, député îi la Chambre des Com-

munes du Canada, agissant au nom et pour les intérêts de son ])ère,

de l'autre part.

Toute cette correspondiince, aiuiexée au présent mémoire comme
j)ièce8 justificatives, comprend les pièces N. S. 9, H), 11. 12, l'a, 14,

15, IG, 17, IS, 19, 20, 21, 22, 2;{, 24, 2ô, 20 et 27. •

En voici l'historique, en deux mots.

•le me suis adressé simultanément a Mgr l'Archevêque de Québec

(Pièce N. 11), et au Révérend M. L. N. Régin, promoteur de l'Otticia-

lité métropolitaine de Québec (Pièces N. S, 9, 10 et 13), pour obtenir

du ])remier l'autorisation de citer le Très Révérend M. Thomas-Etienne

Haniel devant le tribunal de rOiticialité et pour confier au dernier la

conduite du procès qui devait être la suite de cette citation.

Sa (irandeur Monseigneur l'Archevêque me répond, le 21 juin der-

nier (Pièce N. 12), que " s'il s'agit de quelque chose se rapportant au
" démêlé entre le Dr Landry et M. Hamel, je dois ni'adresser au
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St-Siègo, iMiiTo (juo Su (Jrundour .s'est di^jù prononcf^e sur cette aHiiiro

" et que VOffUUiUtv ne ^mtt ri'fotnipr son .miKMKNT „.

A mu (leinundo oii ('tuit ce ju^omoiit iiuo le tiihunul île l'Otticiu-

lité ne Muuruit ivformer (Pièce N. 14), 8u (Iraiideiir, duns une lettre en

dute du 12 juillet (Pièce N. 1'»), atlinne:

r (^u'il n'y il pas «u jugement de «a part;

2* (^u'en consé(pienco d»i fait <pi"Klle " .s'est jjrononcôe dans lUie

* lettre destinée ii devenir juiblicpie „ il me tant * recourir iiu St-Siège

" comme au tribunal de première instunce „.

Une troisième t'ois j'écrivis ii Sa (irandeur. attirant s«)n attention

sur le fuit de l'existence distincte d(< deu.v tribunaux ecclésiasticpies dans

son aroliidiocèse, celui de l'Otticialité pour les matières criminelles et dis-

ciplinaires, et celui de l'Arclievèque [»t)ur toutes les autres causes, et je

lin demandai (Pièce N. 10) " si le recours ii ces deux n bunaux nous

" ('tait également refusé, parce (jue Sa (irandeur se .serait piononcée tel

" qu'Elle le dit dans ses deux lettres du 21 juin et du 12 juillet „.

Su (îrundeur me répond le lî) juillet (Pièce ., 17): " Dais les

" circonstance^ pi(V-<entes, c'est au St-Siège que V(ms tierce avoir recours .,.

Je m'adressai alors (Pièce n" IH) au Président du 'riliunal de l'Of-

Hcialité et. lui rapportant totis les faits (pu? je viens d'énumérer. lui

remettant en même tenq)S la dénonciation juridiipie du Dr .1. K. .F. Landry,

je lui denumdai son opinioii.

Le T. 11. M. Jjegaré, otticial. me répond, en date du 25 juillet: Dans le cas

" actuel, vous n'avez itaii d'atitir mie à suirre (pie de vous adresser au Tri-

" l>unal suprême de Rome ., ; et il ajoute: " Les trois lettres (lue Sa (iran-

" (leur vous a écrites vous sutRront pour introduire votre cause îi lîome. .

Le recours au tribumil de Vos Eminences nous étant si clairement

indiqué, i)ersonne d'ailleurs ne voulant nous rendre justice au pays, nous

adoptons une ligne de conduite la seule i)ossible. et nous demandons à

porter devant Votre tribunal, en première instance, une cause (pu aurait

dû être dirimée par un jugement de l'Otticialité de <^u'bec.

IL

L'historique des événements qui ont précédé la cause et qui l'ont

fait naître exige quelques développements que volontiers nous donne-

rons lorsque lu cause aura été acceptée. Qu'il nous .suffise pour le mo-

ment des (jnelques détails qui suivent.



En octobre 1882, le Dr Landry eut avec M. Vahhô Lemieux luie

conversation sur la franc-maçonnerie, sur ses rr^ages considérables en

Europe, sur ses progrès alarmants au Canada.

Cette conversation fut rapportée par M. Lemieux à l'oflicial.

Celui-ci envoya le promoteur de son tribunal, le Rév. M. Bégin,

trouver le Dr Landiy pour lui demander des renseignements.

Le Dr Landry eut ainsi une seconde conversation, celle-là avec

M. Bégin, Au cours de cette seconde conversation, le Dr Landry fit

connaître à M. le Promoteur les opinions (pie M. Hamel, V. (}., entre-

tenait sur la franc-maçonnerie, à savoir: " que les francs-maçons du

" Canada n'étaient pas aussi méchants ni aussi dangereux (|ne ceux d'PJu-

" rope, qu'en Canada la franc-maçonnerie n'est considérée que comme
" une société de bienfaisance et de secours mutuels. „

M. Bégin donna immédiatement connaissance îi M. Hamel de ce

([u'il venait d'apprendre.

Six mois i^lus tard, M. Hamel écrit au Dr Landry une lettre im-

pertinente, dans laquelle il l'insulte et le calomnie odieusement et lui

demande une rétractation. (Pièce N. ]-/*).

Le Dr Landry envoie son gendre auprès de M. Hamel solliciter <le

lui la faveur d'une entrevue, afin de terminer h l'amiable et le plus pa-

cifiquement du monde une difficulté qui a été la source des plus grands

scandales.

M. Hamel refuse (Pièce N. 2-«)-

Le Dr Landry répond ii M. Hamel en lui faisant l'historique des

événements, affirme avoir entendu la conversation, s'en rappeler par-

faitement et termine en offrant de donner son témoignage sous la foi

du serment (Pièce N. l-r)

Et de fait, ce témoignage est maintenant assermenté (Pièce N. 3).

M. Hamel réitère ses injures dans une troisième lettre (Pièce N. \-<l)

et porte contre le Dr Landry de nouvelles accusations diffamatoires.

Le Dr Landry maintient ses assertions premières dans une seconde

lettre de quelques lignes seulement (Pièce N. l-c).

Vient une dernière lettre de M. Hamel qui contient l'admission de

la bonne foi du Dr Landry et qui demande à cette bonne foi une in-

jurieuse et impossible rétractation (Pièce N. 1-/').

M. Hamel fait ensuite publier dans le Journal dr Q/ichec du 8

mai toute la correspondance f^changéo entre le Dr Landry et lui, moins

la lettre dans lacpielle il refuse l'entrevue demandée par le Dr Landry.
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Toute cette pièce diffamatoire est suivie de réflexions e.v parte, laites

par Hamel eu forme de résumé, réflexions injurieuses et calomnieuses

comme les lettres elles-mêmes.

S. (t. Mgr l'Archevêque de (Québec intervient alors dans le débat

et publie un mandement et une lettre explicative. Dans ces deux pièces

il frappe sur le Dr Landry et se sert de son autorité pastorale pour

porter contre lui des accusations essentiellement fausses. (Pièce N. 7).

Le conseil de l'Université Lit val vient à la rescousse de M. Hamel

et d'autorité seule chasse le Dr Landry de la faculté de médecine k

laquelle il appartenait depuis vingt-sept ans comme professeur titulaire

et depuis trois ans comme professeur honoraire (Pièce N". (>).

M. Landry veut se plaindre.

L'Archevêque de (Québec et sou Oflicialité opposent un déni de jus-

tice et refusent d'écouter sa voix.

Voilà pourquoi, traversant les mers, nous venoriS au pied <iu Triliunal

suprême réclamer la justice qu'on nous refuse dans notre pays.

III.

Nous nous plaignons:

V Des attaques du T. K. M. Ths. Et. Hamel:

2" De rintervention de S. CL l'Archevêque de Québec;

:{" De celle de l'Université Laval;

4" De la conduite de l'Ofticialité métropolitaine de Québec.

I . — I^ON atlaqiii'N ilo M. Ilaaiol.

Elles consistent en calomnies et en injures.

Il y a six accusations calomniatrices portées contre le Dr Landry:

a) M. Hamel accuse le Dr Landry, devant tout un public, d'avoir

divulgué et répandu une conversation qu'il appelle }inv('e. afin de mieux

faire ressortir tout l'odieux d'une pareille conduite;

h) Le Dr Landry est ensuite accusé d'avoir commis une faute

bien grave: celle de n'avoir pas dénoncé M. Hamel à son (ordinaire, ainsi

fjHC c'était sou deroir, et cette faute a duré dix ans!

f) M. Hamel explique le silence du Dr Landry en attribuant a
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celui-ci les motifs les plus vils, les plus bas, les plus malhonnêtes qu'on

puisse imaginer;

il) M. Hamel soutient (lue le Dr Landry ne s'est pas gêné d'af-

firmer que le Cardinal Franchi était un franc-maçon;

e) M. Hamel accuse le Dr Landry d'être du nombre de ceux

qui prétendent que Mgr TA relievèque de Québec est lui-même franc-

maçon;

f) Le Dr Landry est enfin accusé d'essayer à amoindrir ou îi

détruire l'autorité morale se rattachant aux positions occupées par ou

qu'occupe encore M. Hamel.

Quant aux injures, il sutfit de lirf^ la correspondance pour y trouver

que M. Hamel ne les a gue^'e ménagées.

D'après lui, le Dr Landry serait un entêté, un calomniateur, un

homme qui ne sait plus ce qu'il dit, un homme qui a perdu l'intelli-

gence ou qui est conqdètement aveuglé par l'esprit de parti, un fabri-

cateur de nouvelles, un disséminateur de cancans, un démolisseur à la

sourdine au zèle malicieux déployé hors de la voie, etc, etc.

C'est là lo langage d'un haut fonctionnaire ecclésiastique, comme il

s'intitule lui-même.

Afin de mieux répandre ses calomnies et ses injures, M. Hamel s'est

adressé \v la presse, a l'un des grands journaux de Québec, ayant une

circulation étendue.

En agissant ainsi, M. Hamel a aggravé sa faute et il en a com-

mis deux nouvelles :

1" Celle d'enlever îi l'Offiiialité de Québec une cause dont elle

était saisie pour la soumettre au tribunal incompétent de l'opinion

publique :

2" Celle de transgresser les ordinances conciliaires et diocésaines

qui défendent expressément la ligne de ' onduite suivie par M. Hamel.

Les attaques de M. Hamel contre le Dr Landry ont été interprétées

par la presse et par l'autorité religieuse.

Dans la presse, les journaux conservateurs ont gardé le silence ; les

journaux libé'raux, au contmire, ont fait, entendre leurs cris de joie et

«"autorisant de l'exemple donné par M. Hamel, ils ont déversé l'injure

et répandu la calonmie contre le Dr Landry.

Suivant ces journaux, c'est le parti conservateur, qu'ils traitent avec

dédain du nom de parti idtramontain, qui faisait là la guerre à l'un

des rares prêtres appartenant au parti libéral.
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'l-

Suivant eux, le Dr Landry et le Cercle catholique de Québec ont

accusé M. Hamel d'être franc-maçon, non seulement M. Hamel mais

encore S. G. VArchevêque de Québec, et qui sait? peut-être aussi quelques

Cardinaux de la Propagande!!

C'est alors, au moment même où les journaux lil)éraux remplissaient

leurs colonnes de ces inepties que S. Cr. l'Archevêque de Québec intervient

et publie un mandement, en apparence contre les sociétés secrètes,

réellement contre ceux qui les combattent, et une lettre dans laquelle

S. Ct. dévoih les motifs de la i)u1»lication de son mandement et où. elle

vise
"

aussi clairement que possible le Dr Landry, faussement P'^cusé

dans ce document d'avoir porté ii la légère, dans ses conversations et

ses écrits, des accusations de franc-maçonnerie contre des membres

du clergé.

Voilà un fait d'une extrême gravité.

Un Archevêque, abusant de son autorité pastorale, se sert de l'arme

redoutable d'un mandement épiscopal pour disséminer l'erreur. Dans toutes

les paroisses de son diocèse, et dans toutes les chaires de vérité on dé-

nonce le prétendu coupal)le et on le condanme, sans l'avoir enten<lu

pour une faute qu'il n'a jamais commise.

La diffamation est complète.

Pourtant, on sait y ajouter encore, et le conseil de l'Université

Laval, convoqué en séance extraordinaire et à une heure inaccoutumée,

condamne à son tour, sans l'entendre, le Dr Landry, qui se trouve expulsé

de la faculté de médecine sans même savoir ce dont on l'accuse.

Ces différentes appréciations des attaques de M. Hamel établissent

nettement la gravité de leur nature et toute l'étendue de leur diffusion.

2. — I.'intervciitioii «le S. G. rAi-chcvôcino do Qiu'hcc.

C'est plus (pi'uue intervention, c'est une complicité.

Les pièces justificatives étal)lissent ce tait.

M. Hamel écrit au Dr Landry au sujet d'une rétractation qu'il dé-

mande: " Si d'ici à quelques jours je n'en ai pas des nouvelles suffisantes,

" je me verrai obligé, à regret, de publier la présente lettre, hiqiielle

"
j'ai soumise à Mijr rArchenquc avant de vous rniroi/n: .,

(Pièce N. l-h).

Dans une correspondance inspirée par M. Hamel et signée par

M. E. Myrand il est dit:
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" M. l'abbé Hamel, après avoir antérieurement soumis à l'Archevêque

" la correspondance échangée entre lui et M. le Dr Landry à ce sujet, la

'• publia en entier dans le Journal de Québec. „

En voilà assez pour établir notre thèse, (lue nous développerons

dans le mémoire que nous présenterons à Vos Eminences, et dans lequel

nous prouverons, par des doclinients indiscutables, que la bonne foi de

l'Archevêque de Québec a été complètement surprise et qu'il est devenu

le complice de l'accusé, au lieu de rester, comme sa haute position le

lui commandait, le juge impartial auquel on devait s'adresser.

Par sa conduite, Mgr l'Archevêque de Québec nous a privé des

avantages des tribunaux de première instance de notre pays et il nous

a forcé, pour obtenir la. revendication de notre honneur, la réparation

<les torts graves (jui lui onu été causés, de traverser les mers et de

l'aire un pénible et dispendieux voyage.

Pis (jue cela : il s'est fait lui-môme et sans nécessité diffamateur

liublic et, sans prudence comme sans charité, il a fulminé contre un

des citoyens les plus estimés de la province de Québec une sentence qui

fait hausser les épaules de pitié et qu'il devra regretter amèrement

lorsque la froide raison aura repris son empire et dissipé les erreurs

(jue la malveillance a amoncelées autour de lui.

;{. — I/iiitoi'veiiti<»ii «le rUiiiv«'i'«it«'' l.aval.

Elle est conqîlètement injustihalile.

Sans avertissement quelconque, le conseil de l'Université Laval

expulse ignominieusement le Dr Landry de la faculté de médecine,

donnant pour raison mais laissons parler les documents.

• '< (i)uél)ec, ô juin 1S83.

"" M. le Dr J. E. Landry M. 1). Qaéhec.

" MONSIEUK,

" J'ai l'honneur d'ôtre chargé de vous trar.imettre copie de la réso-

*• lution suivante, passée au Conseil universitaire, en séance du 4 courant.

" Résolu unanimement ** Que vu la conduite tenue par M. le Dr
" J. E. Landry à l'égard de M. le (Irand Vicaire Hamel, ancien recteur '-

m^
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" de r Université, le titre de professeur honoraire cesse d'être attribué

" au dit M. le Dr J. E. Landry.

" Veuillez me croire, M. le Docteur,

" Votre humble serviteur.

" P. Roussel, Ptre, S. c. U. L. „

i

*s*-

« Québec, 7 juin 1S83.

" Rév. M. Pierre Moiissel, Pire, Secrétaire de V Université Lava], Québec.

" Monsieur le Seckktaike,

" J'accuse réception de votre lettre en date du 5 du présent mois,

me transmettant copie d'une résolution qui m'enlève mon titre de

Professeur honoraire à l'Université Laval,

" On donne comme motif de cette décision la ligne de conduite

que j'ai tenue tout dernièrement à l'égard de M. le Grand Vi-

caire Hamel.
" Cette conduite est-elle blâmable? On ne le dit pas. La motion

n'apprécie en aucune manière ma conduite.

" Je suis simplement destitué.

" Qui a été mon accusateur ? quel a été le chef d'accusation î qui

a pris ma défense ? qui a proposé mon renvoi ? Impossible de répondre

il ces questions. Tout ce que je sais, c'est (pie je ne sais rien. Le

premier avertissement qu'on me donne, c'est la nouvelle que je suis

à la porte.

" Je suis l'un des premiers professeurs de l' Université Laval, occu-

pant cette charge depuis sa fondation. J'ai consacré vingt-sept années

de ma vie à y enseigner la médecine, et après vingt-sept années

d'un travail ardu, après vingt-sept années d'un dévouement qui ne

s'est jamais démenti et qui m'a valu des éloges puldics, voilà que

sans forme de procès, d'autoritc» seule, on me retire un titre hono-

rifique, dernier lien qui m'attachait à votre institution, seule preuve

tangible de la reconnaissance qu'elle voulait me témoigner.

" Et l'Electeur annonce au public ce que vous croyez être ma disgrâce,

en même temps que votre lettre m'apporte cette étonnante nouvelle.

" J'ai doublement lieu d'être surpris.

" Je n'ai jamais attaqué l'Université Laval. Bien au contraire, je

' l'ai défendue.
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" On me parle de ma conduite a lYgard de M. le Grand Vicaire

Hamel; mai» en quoi cette conduite attaque-t-elle Laval? (^u'on

me le dise.

" M. Hamel m'a demand('' de fsigner une rétractation.

" En conscience, je ne pouvais pas mettre mon nom au bas d'un

tel document. Je ne pouvais pas signer une pièce allant à dire que

M. Hamel n'avait pas tenu une conversation que j'avais entendue,

que j'étais certain, que je suis encore certain d'avoir entendue.

*• Et c'est parce que je n'ai pas consenti ii me déshonorer, îi agir

contre les dictées de ma propre conscience, ({u'on m'enlève aujour-

d'hui le titre de professeur h<moraire de l'Universitf' Laval!

'• Soit, j'y consens.

'' .J'aime mieux perdre le titre de 2)rotesseur honoraire d'une ins-

titution pour laquelle j'ai comljattu près de trente ans (pie de voir

amoindrir celui d'homme honorable.

" .Je tiens encore plus à ce derniei- titre qu'au premier.

'• L'Electeur, (pii annonce au public — ii quel titre ? je l'ignore - mon
expulsion du corps universitaire, donne aussi ii entendre, dans un

autre entretilet, que le Cercle catholicpie de Québec doit recevoir de

Mgr l'Archevêque l'ordre de m'expulser de son sein.

** Le Cercle n'aura pas cette peine.

" J'occupais dans cette institution, tout comme ii l'Université depuis

deux ans, une position purement houoritiipie; on m'avait nommé
meml)re auxiliaire.

'• Mais comme je tiens îi ce que personne ne souffre ii. mon occa-

sion, je donne ma démission de membre auxiliaire du Cercle catholique

de Québec.
'' J'appartiens aussi ii la Congrégation N.-l). de ^Hiébec : je suis

[)rèt il m'en retirer pour ne i)as compromettre plus longtemps les

serviteurs de Marie, si on l'exige.

'' .l'ai appris - (pudques indiscrets me l'ont dit (pie j'avais fait un

peu de bien, jjécuniairement et professionnellement parlant, ii des

institutions religieuses.

" Je suis prêt ii me tenir trantpiille, îi ne plus seconder les efforts

des autorités ecclésiastiques, si celles-ci ne le veulent pas.

'• Mais il est une chose dans hnpielle je veux vivre et mourir :

c'est ma religion, et j'esi)ère (pi'on me la laissera.

" Que ceux qui veulent me déponillei- de tout, des lionneurs de
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ce monde du moins, consentent ii ne pas m'enlever cette dernière

consolation, et je trouverai encore assez de force et assez de charité

pour les bénir.

" En terminant, je prie Dieu qu'il protège Laval, qu'il lui donne

des professeurs plus capables que je no l'ai été, un conseil qui marche

toujours dans les sentiers de l'honneur et de la justice.

" C'est tout le mal que je vous souhaite.

« Je suis. Monsieur le Secrétaire,

" Votre etc.

" (Sifjné) J. E. J. Landry. „

Nous n'avons aucun commentaire a ajouter.

* li'acte du Conseil universitaire est simplement injustifiable.

i. — I.a foiMliiite «le rOiïlcialité.

Elle est pour le moins étrange.

Après avoir évoqué toute cette question de franc-maçonnerie ti son

propre tribunal, en donnant à son promoteur la mission officielle d'aller

prendre le témoignage du Dr Landry, voilà qu'elle cesse tout à coup

ses perquisitions, elle étouffe sa propre enquête, et loin de chercher h

jeter de la lumière sur le sujet, elle se refuse au contraire à toute

action qui pourrait contribuer à faire jaillir la vérité.

Plus que cela, elle se rend coupable d'un déni de justice en refusant

de procéder sur la dénonciation juridique du Dr Landry. En vain lui

demaude-t-on un jugement quelconque, interlocutoire ou définitif: elle

garde le silence et cache son ignorance de la procédure à suivre, ou son

mauvais vouloir, sous les dehors d'une prudence excessive, ridicule.

Elle va même jusqu'à remettre à Tune des parties en cause le

dossier et toutes les pièces à l'appui, sans même demander un accusé

de réception, et tout cela api-ès avoir provoqué et accepté la dénon-

ciation.

Au lieu de procéder régulièrement et de remettre le dossier au

tribunal supérieur en la forme indiquée par le droit canon, au lieu de

procéder à sa propre récusation d'une manière régulière, au lieu de

fournir aux parties, qui se seraient sans doute entendues sur ce point,

le moyen de vider leur querelle en Canada, l'Official, foulant aux pieds

toutes les règles de la prudence, de la justice, a agi de manière à jeter
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le ridicule le plus profond sur le tribunal qu'il préside et nous a con-

traint, lorsqu'il pouvait si bien amener un résultat contraire, de fran-

chir les espaces, d'endurer toutes les fatigues et les dépenses d'un voyage

lointain, uniquement parce qu'il lui a manqué la science et la prudence

nécessaires au poste important c^u'il occupe.

Il nous a même imposé silence, lorsque nous avons voulu discuter

avec lui, et par écrit, les difficultés de la position qu'il nous faisait.

Pour toutes ces raisons, Emiueuces, agissant au nom et dans les

intérêts du Dr Landry, mon père, je viens m'adresser îi Vous pour obtenir

de Votre tribunal cette justice que les tribunaux ecclésiastiques de mon

pays nous ont refusée, que nous aurions certainement des tribunaux

civils, mais que nous ne voulons pas leur demander avant d'avoir épuisé

tous les moyens qu'un catholique sincère et dévoué ti l'Eglise, sa Mère,

doit tenter.

Rome ce 25 août 1883,

A. C. P. R. Landry, procureur.
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PREMIÈRE PARTIE.

C h o i X «1 u T l' i II u n a 1.

Dans l'exposé sommaire qui accompagne le présent mémoire, nous

avons donné îi cette question du choix du h-il)unal tous les détails qui

expliquent la position que nous sommes obligé de prendre aujourd'hui.

Nous n'avons pas h revenir sur ce sujcr, et il serait inutile do le

traiter plus au long.

Qu'il nous suffise de faire remarquer que nous nous sommes tout

d'abord adressé au tribunal régulièrement constitué de l'Officialité mé-

tropolitaine do Québec.

On a accepté notre dénoticlation jurhViqne et les pièces h, 1 appui

pour lesquelles on nous a donné un reçu officiel. (Voir reçu au pied du

document H et pièce N. 21). On a ensuite retiisé de nous entendre,

et aux efforts répétés que nous avons tentés auprès du président de

l'Officialité pour obtenir de lui qu'il suivit la procédure indiquée par le

droit canon, on a constamment opposé un refus aussi incompréhensible

que constant.

On nous a forcé de nous adresser à Rome, lorsque volontiers nous

aurions accepté le tribunal de première instance de notre pays.

Pourquoi? On voulait, sans doute, nous décourager par un déni do

justice, par la perspective d'un lointain voyage et par mille insinuations

habilement lancées, et allant îi dire que nous perdrions certainement

notre cause si nous la portions devant la Propagande, pour la bonne

raison que le préfet de cette Congrégation était le Protecteur de l'U-

niversité Laval, que l'Archevêque de Québec et les prêtres de son

Séminaire étaient puissants à Home, qu'il serait téméraire de notre

part de vouloir prouver que quelques-uns d'entre eux ont pu fadlir et

commettre l'injustice dont nous nous plaignions.

Peines inutiles. Repoussant comme souverainement injurieuses contre

Votre tribunal ces perfides insinuations, faites dans le seul but, croyons-

nous, de nous décourager, nous venons, fort de la justice de notre

cause, donner la meilleure preuve de notre entière confiance en Vous
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par la doniantlo (luo iiouh Vouh faisons aujourd'hui d'agir comme les

arbitres de notre «Ufférond.

Nous ne voulons pas soumettre aux tribunaux civils de notre pays

cette cause importante tant (pie nous conserverons l'espoir, mieux que

cela, la certitude d'obtenir dos juges ecclésiasticpies toute la justice (pie

nous en attendons.

Voilà pounpioi, (piittant notre pays, franchissant les espaces, nous

comi)araissons devant le tribunal supr(inie du Saint-Siège.

DELXIKME PARTIE.

lliHt4»il*e (ICM «'VÔlKMlIt'IltH «•allHCN «lu |>r«»<'<>M.

Avant de présenter les sujets de nos justes plaintes, il importe,

pour la parfaite intelligence de la cause soumise au jugement <l(* Vos

Eminences, de faire connaître, en (pielques mots, l'histoire des (événe-

ments qui l'ont précédée et qui l'ont fait naître.

Nous ne pouvons faire mieux que do laisser la parole au D' Landry

qui nous les raconte sous la foi du serment. (Voir pièces N. \-c et N. 8.)

" M. l'abbé Lemieux ayant eu l'obligeance, après son retour d'Eu-

" rope, de venir me dire la sainte messe chez moi, nous causâmes un
" peu de la situation vraiment déploral)le de la société actuelle en Eu-
** rope, grâce aux progrès effrayants que font les sociétés secrètes par

" le monde entier. Je manifestai surtout mon étonnement a la vue
" du concoui's qu'on affirme être prêté aux sociétés secrètes par des

" membres du clergé, et cela h Rome môme. J'ajoutai que les sociétés

" secrètes faisaient aussi de grands pi'ogrès au Canada, où on dit que
" quelques prêtres sont affiliés à ces sociétés ennemies de l'Eglise.

" Quelques jours après ma conversation avec M. l'abbé Lemieux,
" M. l'abbé Bégin vint me trouver et me demander, au nom de VOffi-

" àaUté dwcésaine de Québec, si je voulais lui donner les noms des prê-

" très canadiens que je disais être francs-maçons et lui dire d'où je

" tenais ces informations.

" Je répondis h M. l'abbé Bégin que les renseignements que je

" pouvais avoir en dehors des documents publics sur les francs-maçons

" canadiens, je les tenais de confidences privées, et que, par conséquent,



" je no pouvais pas imi parler. Mais, cependant, j'ajoutai (|U0, ni on lo

" voulait, jo pourrais donner (morie au tribimal do l'Otficialitô) quolciucH

" renHoignotnents sur lesquels jo ne suis pas tenu au socrot e que jo

" tiens de la bouche même de M. lo (irand Vicaire llaniol. Ces ronsei-

" gnenionts portent (pie lui, M. llaniol, alors recteur do rUnivorsit(''

" Laval, avait fait tout ce qu'il avait pu à Uonio pour faire coniproiulro

" que les franc8-nui<,ons du Canada n'i^taiont pas aussi UK'^chauts ui aussi

" dangereux (pio ceux d'Europe (et cela sans distinction aucune), attendu

" qu'ils no sont consid('r(''s que comme dos membres d'une sociét*^ do

" bienfaisance ou de secours mutuels ; mais (pi'ii Homo on no voulait

" pas entendre raison sur ce point et qu'on devenait tout rouge lors-

" qu'on leur atlirmait do toiles choses.

" Je dis alors îi M. ^('•gin (pie sur les opinions do M. Hamol ex-

" poscios h Kome ot communiqu(''es îi moi ensuite, j'avais rtîpondu que

" les francB-nui(;ons sont partout Ich mniim vis-îi-vis l'Eglise ot la soci«ît(5;

" que M. Hamol m'ayant objecté, comme exemple, que M. lo docteur

" Sewell (l'un dos professeurs de l'Univorsit*^ Laval) (Hait un hommo
" honorable, (pioique tranc-maçon, je lui r(^pondis que M. lo docteur

" Sewell pouvait bien être respectable lors(p\'il n'agissait pas conune

" franc-maçon.
" Je dis encore à M. B('gin que si M. Hamel (îtait convaincu,

" comme il le disait, que la maçonnerie n'(Hait en Canada qu'une soci(»té

" de bienfaisance ou de secours mutuels, je ne voyais pas pourquoi on ne

" serait pas en droit de conclure qu'il, M. Hamel, pourrait parler dans

** le môme sens aux personnes qui le consulteraient au confessionnal ou

" ailleurs, à savoir qu'il n'y a pas de mal à faire partie do la franc-

" maçonnerie en Canada. ,

Ce témoignage assermenté du D' Landry est corroboré par le Très

Révérend M. Hamel lui-même, l'accusé en cette cause, lorsque celui-ci

écrit, en date du 30 avril, les significatives paroles qui suivent :

" Je me rappelle, Monsieur le Docteur, (pio vous me fîtes alors la

" réflexion (qui était l'expression de votre opinion) ({ue les francs-ma-

" çons sont ici ce qu'ils sont partout ailleurs. Comme la question se

" résumait pour moi en une question do personnes ii l'égard desquelles

• j'avais mes preuves (les professeurs de l'Université), il n'était pas né-

" cessaire de discuter avec vous le principe général, et la conversation

" entre nous n'alla pas plus loin. (Voir pièce N. l-h). „

Ce qui veut dire tout simplement que le Dr Landry ayant affirmé,
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en thèse g<^nérale, que les fniiu's-niavon.s (étaient les mêmes partout,

cette thèse ne rencontrait pas l'approbation de M. Hamel, qui l'appelait

une cj-jifcssioii de Vojùnio» du Dr Landry; mais, comme pour M. Hamel,

la (juestion se résumait en une question de personnes, il ne trouva pas

nécessaire de discuter le principe général et, comme il le dit, " la con-

" versation entre nous n'alla pas plus loin. „

La conversation est donc prouvée, la divergence d'opinions claire-

ment établie, admise par M. Hamel lui-même.

Cette entrevue de M. l'abbé Bégin avec le Dr Landry eut lieu vers

la fin d'octobre ou dans les premiers jours de novembre 1S82.

Six mois plus tard, le HO avril 1SS3, M. Hamel écrit au Dr Landry

une lettre impertinente, remplie de sarcasmes, de fiel, de perfides insi-

nuations, de noires calomnies, et qu'il termine en disant au Dr Landry

qu'il est ou un fou ou un homme aveuglé par le préjugé et l'esprit de

parti. (Voir i)ièce N. l-h).

Au lieu de lui répondre par écrit, le Dr Landry envoie son gendre,

le Dr A. LaRue, solliciter de M. Hamel la faveur d'une entrevue qui, si

elle eût été accordée, aurait pu amener une solution à l'amiable et ter-

miner ainsi, le plus pacificpiement du monde, un ditt'érend qui n'a causé

que déboires et scandales.

M, Hamel refuse, par une lettre en date du 1"'' mai (Voir pièce

N. 2-rt)> dans laquelle il insère un plan de rétractation allant à dire que

le Dr Landry est un menteur,' un calomniateur, uu fai-eur et un dissé-

mhiateur de cancans et d'assertions erronées, et demandant au Dr

Landry de vouloir bien signer cette pièce diffamatoire et boire ainsi sa

propre 'ondamnation.

Le Dr Landry, dans une lettre en date du 4 mai, lettre qui con-

traste singulièrement avec la violente épitre de M. Hamel du 30 avril,

à laquelle elle est une réponse ferme, digne et tout à fait respectueuse,

fait l'historique des événements, affirme avoir entendu la conversation

que M. Hamel lui a tenue, et termine en disant :

" Voilîi, M. le (rrand Vicaire, ce que je puis déclarer sous serment
" en présence de tout tribunal ecclésiastique ou civil „ (Voir pièce N. 1-c).

Et de fait c'est ce qu'il a iittesté sous la foi du serment (Voir

pièce N. 3).

M. Hamel répond au Dr Landry qu'il est un entêté, lui donne le

paterni"' conseil de ne rien jurer positivement, l'accuse d'avoir formulé

contre le Cardinal Franchi l'accusation d'être un franc-maçon, et insinue
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carrément, malgré qu'il prétemle que ce ne soit pas une insinuation, que

Mgr VArchevêque de Québec n'a pas été ii ra1)ri d'une telle accusation

de la part du Dr Landry.

Cette troisième lettre est aussi impertinente, aussi injurieuse et

aussi calomniatrice que la première (Voir pièce N. l-(0-

Le Dr T.andry maintient derechef ses assertions premières dans une

seconde lettj^, en date du 7 mai, de quelques lignes seulement, et qu'il

termine, comme la première, par cette déclaration:

« Voilà, encore une fois, ce que je suis toujours prêt à déclarer

" sous la foi du serment.., dans les conditions que je \ous indicpiais dans

« ma dernière lettre „ c'est-à-dire " aussitôt qu'on m'en donnera l'oc-

" casion „ (Voir pièce N. 1-r).

Vient alors une dernière lettre de M. Hamel qui contient 1 éton-

nante admisi:;:on que voici :

" Je ne soupçonne aucunement votre bonne foi, dit-il au Dr Landry, et

«
je crois que vous êtes rceUemoit sous cette impression „ (c'est-îi-dire sous

l'impression que je vous ai tenu la conversation que vous m"attril)uez).

Et c'est après avoir ainsi admis la bonne foi du Dr Landry, après

avoir reconnu qu'il ast réellement sous cette impression, que M. Hamel

a le triste courage d'exiger une rétractation.

Exiger une rétractation d'un homme dont on proclame la bonne

foi, exiger qu'il déclare faux ce que volontiers l'on admet être réellement

vrai pour lui, c'est tout simplement lui proposer une bassesse.

C'est ce que fait M. Hamel.

Et parce que le Dr Landry n'a pas voulu agir contre les dictées

de sa propre conscience, parce qu'il refuse le déshonneur qu'on lui

présente, que fait M. Hamel?
« Comme vous ne m'acv.xdez pas la déclaration a laquelle je crois

" avoir droit, dit-il, je fais publier notre correspondance, vos lettres

" comme les miennes „ (Voir pièce N. l-f).

Et, de fait, M. Hamel envoie toute la correspondance échangée entre

lui et le Dr Landry (moins la lettre dans laquelle il refuse l'entrevue

demandée) au papier nouvelles Le Journal de Québec, qui publie toute

cette pièce diffamatoire dans son numéro du 8 mai 188:}, avec une

lettre d'introduction de M. Hamel et des rétiexions ex parte du môme

monsieur, en forme de résumé, réflexions aussi insultantes et aussi ca-

lomniatrices que les autres lettres de ce haut fonctionnaire ecclésiasti-

que, comme il s'intitule lui-même.

4
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Ce n'est jias tout.

S. 6. Mgr rArchevèque de Québec, pi-enant tait et cause pour son

Grand Vicaire, intervient dans le débat, et usant ou abusant de son au-

torité pastorale, permet la publication dans la presse de la correspon-

dance échangée, et, îi son tour, publie un mandement, en apparence contre

les sociétés secrètes, réellement contre ceux qui les combattent, et une

lettre dans laquelle S. G. dévoile les motifs de la publication de son

mandement et où elle vise aussi clairement que possible, sans toutefois

le nommer, le Dr Landry, qui est dénoncé comme ayant tenu vis-à-vis

M-. Hamel une conduite injuste et déloyale.

C'est ce dernier document que désigne S. (1. lorsque plus tard elle

avoue s'être prononcée dans une lettre destinée à devenir publique.

Ce n'est pas encore tout.

Le Dr Landry était professeur honoraire de l'Université Laval de-

puis près de trois ans, après avoir été professeur titulaire de cette insti-

tution pendant vingt-sept années. Le conseil de Laval s'assemble un bon

jour et, sans forme de procès, ex parte, décrète d'autovité l'expulsion

du Dr Landry de la Faculté de médecine.

Et lorsqu'à la fin, fatigué de cette persécution constante, organisée,

que seules l'animosité et une aveugle prévention peuvent souffler, le

citoyen, blessé dans ses droits, attaqué dans son honneur, se lève pour

conserver intacte une réputation aussi belle qu'un homme puisse ordi-

nairement la désirer et pour revendiquer l'honneur de son nom, quelle

justice reçoit-il ?

Mes portes vous sont fermées, dit l'Archevêque de Québec.

Je ne saurais vous ouvrir les miennes, répond le tribimal de l'Of-

ficialité.

Et sachant tous deux que le Dr Landry est infirme, qu'une cruelle

paralysie l'a rendu ingambe : Allez à Rome, disent-ils, allez et trouvez

un tribunal de première instance à dix-huit cents lieues d'ici.

Soit:

Les dix-huit cents lieues sont franchies, nous avons trouvé un tri-

bunal et, ce qui plus est, nous espérons obtenir justice.
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TROISIEME PARTIE

Sujets (le plainte.

Dey^uoi nous plaignons-nous?

r des attaques du T. R. M, Ths. Et. Hamel;

2" de l'intervention de S. G. l'Archevêque de Québec;

3° de celle de l'Université Laval;

4° de la conduite de l'officialité motroi^olitaine de Québec.

I.

Des nttnfiuos «ic M. llainel.

M. le (rrand Vicaire Thomas-Etienne Hamel est accusé d'avoir

gravement injurié et odieusement calomnié le Dr J. E. J. Landry dans

des lettres qu'il a écrites, signées et publiées à Québec dans les mois

d'avril et de mai (Voir document G).

Nous allons examiner ces attaques au triple point de vue: 1° de

leur nature; 2° de leur manifestation au public; 3" de leur interpré-

tation par celui-ci.

r

NATI m-, DKS AITAQrF.S UK M. IIAMKL.

A. — Calomnies.

Nous nous contenterons d'en signaler six seulement.

a) — Parlant de la conversation que le Dr Landry et M. l'abbé

Bégin ont eue ensem])le au sujet de M. Hamel, celui-ci ajoute :

" Voilà que cette conversation privée elle-même devient publique

" et est répjindue comme preuve contre moi Tout d'abord je cons-

" tate que cette publicité, qu'un certain nombre d'adeptes ont une

" jouissance spéciale, parait-il, à étendre et qui va si bien a leur zèle

" soi-disant religieux, vient de vous et de vous seul. Car M. Bégin n'en
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" a parlé qu'à moi, et il s'agit d'une conversjition qui n'a eu lieu

" qu'entre vous deux. „ (Voir pièce N. l-h).

Ri'ponsC- M. Hamel se trompe, oublie mais d'ailleurs se réfute

lui-même.

Il a paru, vers le commencement de juin dernier, dans le ('annilh'u,

journal publié îi Québec, une défense autorisée ou ijlutôt une nouvelle

attaque de M. Hamel, sous la signature Ernest Mtjratid. (Jette correspon-

dance, qui évidemment a jailli de la source même des renseignements

qu'elle donne, publie jusqu'aux moindres détails, jusqu'aux dates les plus

oubliées dans l'histoire de cette cause.

M. Myrand ne pouvait être au courant de tous les faits qu'il ra-

conte; seul M. Hamel devait les connaître tous.

Il y a entre autres une conversation tenue par Mgr Conroy à M. Hamel,

conversation que M. Myrand raconte avec une précision de détails qui

fait croire qu'il a assisté lui-même à cette conversation {pr'in'e sans

doute), ou que c'est M. Hamel lui-môme qui dirige sa plume.

Or, que dit M. Hamel, dans cette correspondance, par la bouche

de M. Myrand?

Nous citons:

" M. le Grand Vicaire Cyrille-Etienne Legaré, ii la date du 80 oc-

" tobre 1882, écrivit une lettre à M. l'abbé Nazaire Bégin, prêtre du
" séminaire de Québec et promoteur de l'officialité, lui denumdant de se

" rendre auprès du Ur Landry et le prier, au nom de cette même OfR-

" cialité diocésaine de Québec, de vouloir l)ien lui nommer la personne
" qui, etc., etc. „

Voila donc M. l'abbé Bégin chargé par son supérieur d'une mission

officielle auprès du Dr Landry.

Est-il maintenant raisonnable de supposer que M. l'abbé Bégin, après

avoir rempli sa mission, n'en ait pas rendu compte à la personne même
qui l'en avait chargé, au Vicaire dénéval le T. R. M. Legaré J

Voilà donc une personne à (jui M. Bégin a dû conmiuniquer la

conversation qu'il avait eue avec le Dr Landry.

Que dit en outre M. Hamel i)ar la plume de M. Myrand?
" De retour au Séminaire de Quél)ec, M. Tabbé Bégin ii'rtif rirn de

" ^>/«s pressé que de raconter ii M. le Grand Vicaire Hamel Tétonnante
" convei'sation du docteur. Ils s'en anmsèrent beaucoup. Elle fit rire

" davantage l'Archevêque, à qui M. le Grand Vicaire Hamel la rapporta

" lui-nu'me. ,,
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Voilà M. Hamel qui publie lui-même cette conversation.

Mais il y a mieux.

La conversation entre M. Bégin et le Dr Landry n'est après tout

que la conversation de M. Hamel elle-même tenue auparavant entre

M. Hamel et le Dr Landry.

Or, cette conversation, M. Hamel lui-même admet l'avoir tenue avec

plusieurs personnes.

« De retour au Canada, dit-il, dans une conversation amicale et

« croyant avoir affaire à des hommes intelligents, je raconte, sans dé-

" fiance, au Dr Landry, comme je l'ai fait à d'aatrea dans le temps, etc. „

M. Hamel se réfute donc lui-même.

Veut-on une nouvelle réfutation?

M. Livernois nous la donne, dans son témoignage assermenté :

" Monsieur le Urand Vicaire Hamel a soutenu, devant moi, en

« différentes occasions, depuis plusieurs années, que la franc-maçonnerio

« n'était pas dangereuse en Canada et que les sociktks seckki'es n'ktaievt

" QUE DES, SOCIÉTÉS HE PKOTECTION ET d'aVAXCEMEXT MUTUELS „ (Voir l)ieCes

N. 2-h et N. 5).

C'est donc pure calomnie de la part de M. Hamel d accuser le

Dr Landry, devant tout un public, d'avoir divulgué et répandu une

conversation qu'il appelle prirée lorsqu'il a été lui-même l'artisan le

plus actif de cette propagation indiscrète.

h) — M. Hamel accuse ensuite le Dr Landry d'avoir commis une

faute bien grave, celle de ne l'avoir pas dénoncé a l'Archevêque, ai„s'

que c'était sou devoir, et cette faute a duré dix ans!

M. Hamel se complait dans cette accusation, qu'il formule une pre-

mière fois dans sa lettre du 30 avril, une seconde fois dans celle du 5

mai, une troisième fois dans celle du 17 mai.

Il l'appelle un silence roiipahle.

M. Hamel n'oublie qu'une chose, pourtant bien essentielle et qu'en

sa qualité de Vicaire Wénén il n'ignore certainement pas, c'est qu'une

dénonciation judiciaire légitime suppose en pareil cas, le délit public et

- déjîi connu.
^

Bien plus, le Dr Landry aurait été coupable s'il eût dénonce M. Ha-

mel à son Archevêque sans avoir en même temps les moyens de prouver

juridiquement sa dénonciation.

Or, la conversation à laquelle réfère M. Hamel n'ayant pas eu

de témoins, et le Dr Landry ignorant jusqu'à tout dernièrement que
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M. Hamel eût tenu semblables conversations avec d'autres personnes,

non seulement le Dr Landry n'était pas obligé de dénoncer M. Hamel,

mais l'eût-il fait dans ces circonstances que sa dénonciation eût été

illicite. '

Voilà pour la dénonciation judiciaire.

Reste la dénonciation évangélique.

•^ Une bonne raison, dit l'abbé Stemler, dans son ouvrage des
'' Ici lies ecclésiastiques, page 92, qui excuse souvent de l'obligation de
" la correction fraternelle et de la dénonciation évangélique, c'est la

" crainte fondée d'un mal qui pourrait nous en advenir. Si on a lieu de
" croire qu'on excitera par là contre soi des haines, des inimitiés, des

" aigreurs, ou si l'on craint de ne pouvoir plus obtenir de ces person-

" nés certains services, on est dispensé de la loi de la correction fra-

" ternelle et de la dénonciation évangélique. Personne n'est tenu de
" faire du bien à un autre à son propre détriment, d'autant plus que,

" dans ce cas, la correction serait inutile „.

Personne ne pourra nier que le Dr Landry n'eût des craintes fon-

dées sur le traitement qu'on pouvait lui ménager, lorsqu'on voit la

manière indigne dont il a été traité pour s'être défendu avec tant de

calme contre les injustifiables attaques de M. Hamel.

Celui-ci a donc eu tort, à tous les points de vue, de dénoncer à

tout un public le Dr Landry comme gravement coupable d'avoir gardé

le silence à son sujet auprès de l'Ordinaire.

c) — M. Hamel va plus loin. Au lieu de chercher dans le droit

canon les raisons qui non seulement n'obligeaient pas le Dr Landry à

le dénoncer, mais qui au contraire le forçaient à se taire, il donne cours

à son imagination et se posant la question :
" Pourquoi donc ne m'avez-

" vous dénoncé à qui de droit? „ il répond:

" Je ne vois qu'une explication à ce silence vis-à-vis l'autorité

" compétente comparé îi cette complaisante dissémination aujîrès de gens
" heureux de constater tant de perversité dans un haut fonctionnaire

" ecclésiastique regardé comme adversaire de certain parti. Cette expli-

" cation, je vais vous l'exposer franchement.

" Vous n'étiez peut-être pas trop sûr de l'exactitude de vos avancés
" à mon égard p+ wr.^ 'énonciation en règle aurait amené probablement
" la preuve ;( m r . .af-ati.on ue reposait sur aucun fondement réel.

" Or, cette v. j .a/, v^-idevé beaucoup de poids à l'affirmation /jo«-

" teusc que ctrta: .f- ablient avec tant de zèle pour la vérité (!),
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" k savoir qu'il y a une douzaine de prêtres francs-maçons dans la ville

" de Qu(^bec et aux environs. La chose, en effet, cesse d'être improba-
" ble, si un Clrand Vicaire dit qu'il n'y a pas de mal pour un catholique

" à être franc-maçon! Laissez donc de côté, vous aurait-on dit, laissez

" de côté l'autorité qui pourrait ai'rétor ces bruits là, et répandez la

" nouvelle dans un public choisi qui la fera circuler d'un bout du pays
" 'A l'autre. Quand l'affirmation aura fait son chemin, elle arrivera pro-

" bablement aux oreilles de l'autorité ou des intéressés; il y aura alors

" des protestations, nuus ces protestations ou ces déné^-ations n'arrive-

" ront pas partout; d'ailleurs elles ne seront pas crues par tout le

* monde; et certain parti (M. Hamel désigne ici le parti conservateur)

" pourra continuer de se vanter cpi'il n'y a pas de prêtres francs-maçons

" de son côté, main qu'il // en a de Vautre " (dans le parti libéral).

" Je serai heureux, Monsieur le Docteur, d'apprendre ((ue je me
" trompe ; mais en présence du zèle maUeien.r déployé hors; de la raie

" contre moi, voilà la seule explication que je puisse trouver à votre
** silence eonpahJe vis-à-vis mon Ordinaire. ,

Cette explication du savant abbé prête au Dr Landry les motifs

les plus l)as, les plus vils, les plus malhonnêtes iju'on puisse imaginer:

elle le calomnie odieusement en lui attribuant ces intentions coupables

qu'il n'a jamais eues, cette conduite infamante qu'il n'a jamais tenue.

d) — En si bon chemin, M. Hiiniel ne sait plus s'arrêter.

A propos de sa seule explication, de ce qu'il a2)pelle le zèle mali-

eieux et le sileuer eoupahle du Dr Landry, il ajoute :

" Quand je dis que c'est la seule je pourrais absolument dire

" qu'il y en a une autre; mais je ne saurais vous l'appliquer; non,

" vous ne pouvez être de ceux qui prétendent que l'Archevêque lui-même
" est franc-maçon, ainsi que certains cardinaux de la Propagande.... ce

" qui évidemment aurait rendu limtile ma dénonciation à l'Archevêque.
,,

(Voir pièce N. l-/>).

A cela, le Dr Landry répon<l :

" Je déclare que je suis entièrement étranger îi tous les cancans
" que vous me dîtes circuler dans le pulilic ii votre égard, et encore
" plus étranger aux intentions plus ou moins eharitahles que vous sem-
" blez m'attribuer. Je suis également étranger aux insinuations malveil-

" lantes que vous seml)]ez me prêter au sujet de Mgr l'Archevêque de
" Québec. „ (Voir pièce n" 1-c).

M. Hamel réplique :
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" Je regrette que vous ayez pris pour une insinuation malveillante

* à votre égard ce que je vous ai dit touchant l'accusation de franc-

" maçonnerie lancée contre Mgr rAi-chevêque. Il n'y a pas d'insinua-

" tion roiitrc roKs, puisque je vous disais que je ne pouvais vous ap-

" pliquer h l'OKS cette explication de votre silence vis-îi-vis l'Ordinaire.

" J'avoue cependant aujourd'hui que vous pouviez être sous une im-

" pression contraire, vu que votre conscience vous rappelait un fait

" que j'ignorais au moment où je vous écrivais ma lettre du 80 avril,

" et que j'ai appris seulement depuis, savoir: que vous ne vous êtes pas

" gêné d'affirmer que le cardinal Franchi était un franc-maçon! Car,

" vraiment, (jui fait plus peut parfaitement s'imaginer qu'on le soup-

" çonne de moins. „ (Voir pièce N. 1-c).

11 y a ici deux atroces calomnies.

M. Hamel lance dans le public contre le Dr Landry une double

accusation : la première, directe, celle de ne s'être pas gêné d'attirmer

que le cardinal Franchi était un franc-maçon; la seconde, /'«(//rec^', celle

de prétendre que l'Archevêque lui-même est franc-maçon.

La première accusation est cat(»goriquement formulée.

Or, voici ce qu'a dit le Dr Landry :

" Je manifestai surtout mou étonnement à la vue du concours

" qu'on affirme être prêté aux sociétés par des membres du clergé, et

" cela à Rome même.
'' J'ajoutai que les sociétés secrètes faisaient aussi de grands pro-

" grès au Canada, où on dit que quelques prêtres sont affiliés à ces so-

" ciétés ennemies de l'Eglise. „

Jamais il n'a pris sur lui d'affirmer que le cardinal Franchi était

un franc-maçon, pas plus qu'il ne s'est permis de dire qu'il y avait des

prêtres canadiens parmi les francs-maçons.

Dans l'un et l'autre cas — et il y avait des personnes témoins de

la conversation qui eut lieu à cette occasion — le Dr Landry s'est con-

tenté de dire :

On affirme qu'à Rome, etc.

On dit qu'au Canada, etc.

Et c'est tellement dans ce sens qu'on a compris ses paroles, que

l'Officialité de Québec, en envoyant sou promoteur auprès du Dr Landry,

lui donna la mission spéciale suivante :

" En conséquence, M. le Crand Vicaire Cyrille-Etienne Legaré, à

" la date du '60 octobre 1882, écrivit une lettre à M. l'abbé Nazaire Bégin,
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'• prêtre du S(^ininairo do (iu(^l)ec et promoteuv de l'Officiiilité, lui de-

" mandant de se rendre auprès du Dr Landry et le prier, au nom
" de cette morne Officialité diocésaine do <^iôl)OC, do vouloir l)ien lui

'• nommer i-a i-KifsoNNK hvi lui avait nrr exister dans la ))roviuce ecxlé-

" siastiquo do Québec douze prêtres canadiens t'rani^s-mavons. Monsieur

•'

le Docteur répondit que ces renseignements étant des ((»nHdonces pri-

" vées, le tenaient on honneur au secret de ces révélations. .. (Voir

pièce N. 5'"0.

Or, M. Hamel savait tout cela, puisque c'est lui-même qui a dicté

les lignes que nous venons de citer. C'est donc avec connaissance de

cause qu'il se rend coupable de cette quatrième calonmie.

(') — La seconde accusation, et celle-là est indirecte, que porte

M, Hamel contre le Dr Landry, c'est d'affirmer, en faisant toutes les

feintes possibles pour dissimuler la perfidie de son attaque, que le Doc-

teur est du nombre de ceux qui prétendent cpie Sa Grandeur l'vVrche-

vêque de Quél)ec est lui-même franc-maçon ?

Il ne peut y avoir aucun doute possible sur la nature de cette cin-

quième calomnie pour tous ceux cpii savent lire entre les lignes ou qui

connaissent la valeur des expressions.

Que dit M. Hamel J

" En présence du zèle malicieux déployé hors do la voie contre

" moi, voilà la seule explication que je puisse trouver à votte silence

•• coupable vis-a-vis mon Ordinaire. Quand je dis que (î'est la Hcide....

'• je pourrais absolument dire qu'il y on a une antre (c'est-à-dire une

•' autre explication à votkk silence coupable), mais je ne saurais vous

" l'appliquer; non, vous ne pouvez être de (;eux qui pr('tendent (lue

' l'Archevêque lui-même est franc-mavon, ainsi que certains Cardinaux

^ de la Propagande !... ce qui, évidemment, aurait rendu iiiittUr nui dé-

•• nonciation à l'Archevêque. ;,

Cela veut dire que le Grand Vicaire Hamel serait prêt ii, expliquer

d'une manière ifh malklvme le silence du Dr Landry vis-à-vis de l'Ordinaire,

si le Dr Landry était du nombre de ceux (pii prétendent (pie l'Archevêque

lui-même est franc-maçon, ainsi que certains Cardinaux de la Propa-

gande.

Le Dr Landry dit qu'il n'est pas do ce nombre.

Mais oui. vous en êtes, rétorque M. Hamel. car vous no vous êtes

pas gêné d'affirmer que le cardinal Franchi était un franc-maçon.

Or, le cardinal Franchi était un des Cardinaux de la Propagande!
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La conclusion est facile à tirev. C'est ce qu'a fait Sa Grandeur

Mgr l'Archevôque de Québec dans un mandement, que nous examinerons

on temps et lieu, et qui lui-môme n'est (^ue la conséquence des calom-

nies lancées par M. Hamel contre le Dr Landry.

f)
— M. Hamel ne veut pas se retirer du champ de bataille, qu'il

s'est choisi dans la presse et où il combat seul, sans jeter contre la ré-

putation du Dr Landry une dernière calomnie.

" Ma réputation personnelle est peu de chose, dit-il ; mais évi-

" demment on cherche îi atteindre plus haut que moi, en essayant d'a-

" moindrir, sinon de détruire, l'fiutorité nKmilo qui se rattache nécos-

" sairemont aux positions que j'ai occupées ou que j'occupe encore.

" Aussi, quand j'ai constaté quon y mettait du zèle, je n'ai pas cru être

" justitiablo do laisser faire sans protestations.

" Je dois dire que je ne crois pas M. le Dr Landry aussi ardent

" que d'autres dans ce travail de démolissement \i la sourdine censé au

" profit de la religion, mais on s'aj^puie sur ses affirmations
;

j'ai dû

" attaquer le mal à sa source.

Le Dr Landry n'a jamais essayé il amoindrir ou h détruire l'auto-

rité morale se rattachant aux positions occupées par M. Hamel.

C'est une assertion purement gratuite de ce dernier, une nouvelle

calomnie ajoutée aux précédentes. Elle va de pair avec l'injure qui ter-

mine cette lettre de M. Hamel, lequel, pour un instant, semble vouloir

trouver une espèce d'atténuation h la prétendue faute du Dr Landry,

afin de mieux souffleter son adversaire ensuite, en affirmant qu'il est la

source du mal. (Voir pièce N. \-g).

B — Injures.

Nous n'entreprendrons pas de les énumérer toutes; il suffira de lire

les lettres de M. Hamel pour se convaincre que l'injure coudoie à chaque

pas les calomnies.

La position élevée qu'occupe le Dr Landry dans la société, la res-

pectabilité de sa conduite, sa haute. -réputation, sa réputation prover-

biale de véracité, de parfaite honnêteté, tout devait le mettre ii l'abri

des imputations injurieuses, des sarcasmes et surtout des graves injures

dont M. Hamel a su émailler ses philippiques.

M. Hamel lui-même, qui s'appelle un haut fonctionnaire ecclésias-

tique, un homme jugé capable de fonctions ecclésiastiques importantes,

un dignitaire ecclésiastique, un ex-recteur de l'Université Laval, un Vi-

caire Général de l'Archidiocèse, se devait à lui-même, à sa position de
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prêtro, (le parler un langage digne et de traiter ses adversaires avec

toute la charité et la justice (lu'il i)rèclie si liien aux autres.

Il se serait (épargné d'appeler le Dr Landry un entêté, un calom-

niateur, un homn)o qui ne sait plus ce qu'il dit, un homme ciui a perdu

l'intelligence ou qui est complètement aveuglé par le préjugé et l'esprit

de parti, un fabricateur do nouvelles, un disseminateur de cancans,

un démolisseur îi la sourdine au zèle malic'ieux déployé hors de la voie.

Il aurait laissé de côté hien d'autres appellations seml)lal)les (jui son-

nent bien mal dans la bouche d'un prêtre et qui sont sinii)lement ré-

voltantes dans celle d'un Grand Vicaire.

Nous laisserons Vos Eminences apprécier le ton de la correspondance

échangée entre le T. 11. M. Hamel et le Dr Landry; une simple com-

paraison des lettres de ces deux hommes indiquera de quel côté est le

droit, où se trouvent la justice et la vérité.

MANn'ESTATlON UF.S AlTAOl l^S l)i: M. IIAMEI..

C'est a la presse que M. Hamel a eu recours pour étendre au loin,

aux quatre coins du pays, ses calomnies et ses injures contre le Dr Lan-

dry, en les publiant dans le Journal de Québec du 8 et du 17 mai.

Le Journal de Québec, qui compte aujourd'hui 41 années d'existence,

est l'un des grands journaux de (Québec; il a une circulation étendue

qui le fait pénétrer dans toutes les villes et dans la plupai't des cam-

pagnes de la province de (^uéljec, ainsi que dans un grand nombre de

villes en dehors de la dite province.

Ce fait donne la mesure de l'étendue de la diffamation, et aggrave

conséquemment la faute de M. Hamel.

En ayant recours à ce genre de publicité, M. Hamel a commis

deux autres fautes:

^ — Il a enlevé à l'Officialité métropolitaine de Québec une cause

dont elle était saisie pour la soumettre au tribunal incompétent de

l'opinion publique.

Après l'entrevue du Dr Landry et de M. l'aljlié Lemieux, celui-ci

alla trouver l'Official et lui raconta la conversation qu'il venait d'avoir.

" En conséquence, M. le Grand Vicaire Cyrille Etienne Legaré, à la date

" du 30 octobre 1882, écrivit une lettre ii M. l'abbé Nazaire Bégin,
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" prêtre du st'niinairo do Qut'bec et promotour do rOfflcialit(<, lui dc-

" niiiiulant de ho rendre iiuprès do M. le Dr l^andry et lo prier au mm
" (If ccttr mhuc Offiddlitr (Cton'sn'nif de Q/ichic de vouloir Itien lui uonnuer.

" etc., etc. ^

M. l'alilx' ii(^^in s'a('(|uitta de eotto partie do sa mi.s.sion. il eut une

entrevue avec lo \)v Landry, (jui lui tint cotte conversation dont se

plaint M. Hainol.

l/()tti(ialit(^ ôhùt donc saisie do cotte ((uestion de tVanc-nni(,'onnerio.

Elle procédait par voio (romiuôto, et voilîi ipio M. llamoi, sans attendre

lo résultat, sachant uiùuie (|ue le Dr Landry s'oHVait do coniparaitro

devant co tril)unal poiu' y doiuior, sous la foi du serment, le tcnioi^mago

qu'il avait ('onnnuni(|Ui' au promotour, soustrait sa cause li la connais

sance juri<li(pio du tribunal légitinio pour la transporter dans la presse.

Lii, du moins, il lo sait, lo Dr Landry no pouvra le suivre, car l'autorité

a expressément défoudii toute discussion du genre dans les journaux.

8i, par impossiltle, le Dr Landry voulait lutter «lans la presse, on lui

refuserait simplement l'usage des colonnes du journal.

Co (pli est advenu ii M. l'avocat Livernois, qui a tenté de répondre dans

le Joiinial ilc Q/n'hcr a une lettre publiée contre lui par M. Hamel, prouve

surabondannnont c[ue si M. Hamel avait la liberté d'écrire dans les jour-

naux, ceux qu'il diffamait no pouvaient certainement pas lui répondre.

JB — La seconde faute commise i)ar M. Hamel, c'est (^u'on recourant

k la publicité dans la presse, il a agi directement contre l'esprit et

contre la lettre des mandements ('piscopaux et des décrets conciliaires.

Le di'cret XXH du cinquième concile provincial de C^uébec s'ex-

prime ainsi:

" Nomine scriptonan (•(itliollrorinn intelligendi sunt ii omnes catho-

" lici cpii, in nostra Provincia, scribunt sive in religiosis, sivo in poli-

" ticis ephemeridibus, vol qui libres aut libellos conticiunt...

" Ut igitur scriptores de rébus religiosis pertractantes tinem a S8.

" D. N. Pio Papa IX intentuin attingaut, ojnis est:

" H" Ut debitam moderationem, prudentiam, charitatem orga ad-

" versarios, praesertim catholicos, ac congrnontom erga homines in po-

" testate, sivo ecclesiastica, sive civili, constitutos, nec non erga collegia

" son gymnasia, seminaria et academias sub directione episcopali cons-

" tituta sodulo servent ;

" i" Ut a mutuis conviciis abstineant et eos qui a sua sententia

" alieni sunt, criminari et contumeliis afficere vereantur ; cum haec fieri
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" non posHint ab8(|uo nnigno fUleliinii .scundalo, sino chriHtiiiniio cliiiri-

* tatis ot paci» dispoiidio, hiiorotic.orinn voro coiiteinptii, (pii, digla-

" diantibua intor ho catliolicoH, piano triinnpliant. No i^'itiir liiiJiiHimidi

" contentiones per opluMnoridcH et libollos a catlndicis oxoneantiu", sed

" potins omnos nnitatoni spiritnH in vinculo jtaciH sei'van! H,tudeant. „

l'iiis viennent les règleis Iracc^OM par Henoit XIV:
" (^nao in [)()isternni HcriptoroH catiiolici servaro del)el)nnt ., , dit le

Concile.

" Exigit nenipo Sninmu.s illo i'ontifex.... d) V\ repndientur facetiae

aut dietcria quae in pernicieni aiit |)raejndi(inm faniao et oxistiina-

tionis aliornni vergnnt ; nt aliornni oiiiniones nonduni al» Kcelesia,

danuiatas cen.snra nnllns perstringat ; nt in détendis opinionibns rtil-

•' h'ihrnutiir d'isvcptath) nuxJvmfa et absif error np'iinuithtm sr sàrn (jiu»! nr-

" sriiiiif (ÀKti. in lùichir. nij). I, !)!)): nt mdlns, snli praetextn /eli ve-

" ritatis, snarnm scriptiomnn niordacitateni excnsaro pniesiniiat, siquidem

" habonda est aeqna ratio cliaritatis evangelieae ac voritatis. " v) Ut
" cohibeatnr oa scriptornm licentia, (pii sciiteiifidiii s/tnin (tiiKUitt's, non

" quia rem est sed quia sua est, aliornm opiniones non modo inipro-

" bant, sed illibevaliter etiani notant. .,

lies ordonnances dioc(''saines sont encore pins explicites, et elles

d<*fendent formellement de disenter dans la presse, de soumettre an tri-

bunal incompétent de l'opinion pnblitpio, aucune de ces (piestions irri-

tantes qui touchent îi la religion on qui regardent directement ou in-

directement les institutions religieuses et les membres du clergé.

Nous n'avons pas actuellement sous la main le texte même du

mandement on de la lettre-circulaire de Sa (îrandeur rArclievê(|ue, qui

édicté ces dispositions, mais nous obtiendrons îi temps ce précieux do-

cument pour le porter à la connaissance du tribunal.

INir.ni'KKTATION DKS ATTAtjLF.S DK M. IlAMi;i,

Les lettres de M. Hamel, les insinuations, les injures, les calom-

nies qu'elles contiennent, parlent assez d'elles-mêmes pour nous dispenser

de chercher ailleurs l'interprétation qu'il faut leur donner. Cependant, il

ne sera pas sans intérêt de mettre sous les yeux du tribunal les ap-
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préciations faites dans le pays par les journaux qui reflètent ou qui di-

rigent l'opinion publique et par les autorités qui la doivent contrôler.

jA. — l'(ir les Jouniaiix o»iserr((tcius. A leur louange, disons-le.

les journaux conservateurs se sont abstenus de tout commentaire quel-

00' que. Ils ont gardé le silence, observant en cela les prescriptions et

les ordonnances diocésaines.

Un seul d'entre eux, VEvéncmenf, annon(,'ait ii ses électeurs, en date

du 9 mai, la publication, la veille, de rinqxirtante correspondance échangée

entre M, le (<rand Vicairri Hamel et le Dr Landry.

*• M. Hamel, dit-il, a amené cet incident pour mettre tin aux cau-

" cans de certaines personnes dévotieuses qui insinuent charitablement

' qu'il pourrait bien être franc-mayon, „

B — l'ar les journaux Wn'mux. — M. Hamel, dan 5 la première de

ses lettres, sous le prétexte de vouloir donner la f<cuh explication })0s-

sible au silence coupahlc du Dr Landry vis-à-vis sou Ordinaire, trouvait

moyen d'arborer ses couleurs politiques, en disant qu'on lui en voulait

à lui particulièrement, à lui " haut fonctionnaire ecclésiastique regardé

comme adcersa'tre de certain parti. „

Puis vient une tirade (pi'il termine par ces paroles :
" .... et ceu-

** ïAiN parti pourra continuer de se vanter qu'il n'y a pas de prêtres

' francs-ma(,'ons de son côté, mais qu'il y en a do l'autre. „

Pour qui connaît M. Hamel, ces paroles sont significatives.

En politique, M. Hamel est lil)éral, et ceux qui ne partagent pas

ses opinions ne sont guère épargnés. C'est ainsi que depuis qu'il est

<îrand Vicaire, il ne s'est pas gêné do dire (pie tous les conservateurs

étaient des voleurs. Or, en injuriant ainsi le parti conservateur, il s'at-

taquait au parti qui gouverne actuellement le pays, avec une puissante

majorité (70 voix do majorité dans une Chambre de 211 membres, la

Chambre fédérale, et 3G de majorité dans la Chambre provinciale, (pii

compte Oô députés).

Le cri de M. Hamel a été entendu, les couleurs qu'il déjiloyait

aux vents du fanatisme ont éi .'ues, et de suite, VElecteur, le seul journal

libéral de Québec, la 7'«//7V' journal libéral et franc-maçonnique de Montrc'al,

la Concorde, le seul journal libéral des Trois-Kivières, la Sentinelle, le seul

journal libéral de Montmagu}-, ont eml)oité le pas et ont servi ii leurs

lecteurs toute une kyrielle d'injures et de calomnies contre le Dr Landry.

H n'y avait i)as à se gêner. Vu (îrand Vicaire, un haut fonction-

naire ecclésiastique ne battait-il pas la marche J
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Nous 110 reproduirons pas toutes les insaniti's qui ont vu le jour

<lans cette occasion : quelques extraits suffiront pour faire connaître l'in-

terpr(^tation que les lib(^raux ont (lonn<'e aux attaciues de M. Hamel.

h^Eh'ctcuy, et nous choisissons celui-lii de préférence, parce qu'il se

publie h Qu('l»ec, et qu'il a toujours été le in*eniier à semer dans le

public la nouvelle de tout ce qui se passait h l'Archevêché, au Sémi-

naire ou à l'Université, VElecteur, dans soa numéro du 18 mai, s'ex-

prime ainsi :

'• Mais quels sont les accusateurs ? Deux hommes chez qui la saine

" raison fait défaut. L"un, ii cause de son grand âge, n'a plus la jouis-

" sauce de ses facultés intelle(;tuelles, au point que sa famille a dû lui

" enlever l'administration de ses affaires temporelles (autant de faussetés

" que d'assertions!); l'autre, est un jeune homme chez qui l'imagination,

" surexcitée par une exaltation ([ui fait partie de son caractère, n'est

" aucunement contrôlée par le jugement....

" On comprend facilement ce que <les illuminés et des roués peu-
" vent faire avec de pareils instruments...

•^
.... Le. i>nrt't idtrdmontaiH a d'abord lancé eu campiigne le Dr

* Landry, dont le titre de commandeur de l'Ordre de 8aint-(lrégoire-le-

* Grand est propre à en imposer (s\r) à ceux ((ui ne connaissent pas

" les desseins de ses souffleurs, puis on lui ii adjoint comme second un

" jeune exalté capable de tout oser du moment qu'on lui a monté la

" tète. Car il faut bien l'admettre, il n'y a ([ue des inseu-^is (pii puis-

" sent avoir le toupet de classer un homme comme M. TIamel un prêtre

" aussi distingué, un théologien aussi orthodoxe, parmi les adeptes de

" la franc-maçonnerie. Il est vrai (pie dans le Cercle CaMiolique,

" parmi les iniftrs, on ne se gêne pas de dire qu'il y a tout lieu de

" croire que l'Archevêque même f;iit partie des loges ina(,onniques, et

" nu'au moins une (piarantaine do prêtres de l'atchidiocèse api)artien-

" nent îi l'Ordre de la franc-maçonnerie. Mais, jusqu'à ces derniers

" temps, on s'était contenté de dire ces choses-lii aux tièdes pour
" échauffer leurs cœurs, etc. „

Parlant de l'Orangisine, société que nous avons nous-même, comme
député conservateur, dénoncée et victorieusement com1)attue ii la Chambre

des communes, VElecteur, dans ce même numéro du 18 mai, ajoute:

" Cette sect'. vient de jurer de nouveau une guerre à mort à la

* religion catholique, et le Cercle Catholique, qui se donne ostonsible-

" ment pour mi, ion de défendre l'Eglise, trouve moyen de faire ac-



" cuscr le Grand Vicaire Hamel de franc-ma^oiuieric, mais ne trouve pas

'^ un mot il dire contre les calomnies et les attaques des orangistes. „

La Sc)ititirf''\ feuille libérale, publiée dans la ville de Montmagny,

s'exprime, dans son numéro du 1 i juin, d'une manière encore plus violente,

s'il se peut. Qu'il nous soit permis de ne pas reproduire cette insanité.

Ces quelques extraits suttiseut et au delà h prouver l'interpréta-

tion donnée par les journaux liljéraux aux attaques de M. Hamel contre

le Dr Landry.

Suivant ces journaux, c'est le parti conservateur, qu'ils traitent avec

dédain du nom de parti ultramontain, qui fait la guerre à l'un des rares

prêtres qui appartiennent au parti libéral.

Suivant eux, le Dr Landry, qui est l'un des membres auxiliaires du

Cercle Catholique, et le Cercle Catholique lui-même ont accusé M. Hamel

d'être franc-maçon, non seulement M. Hamel, mais encore S. CI. l'Ar-

chevêque de Québec, et qui sait? peut-être aussi quelques Cardinaux do

la Propagande!!

En cela, ils ne font que répéter les calomnies de M. Hamel lui-même.

O —
i>«''

l'autorité rclifiiciisr.

Tel était l'état de la question lorsque S. (I. l'Archevêque de Qué-

bec a cru devoir intervenir, et apprécier lui-même dans un document

public, solennel, autorisé, dans un mandement enfin, la conduite du

Dr Landry et celle de M. Hamel. Sachant que les journaux libéraux du

pays dénonçaient le Dr Landry comme accusant M. Hamel et l'Arche-

vêque de Quél)ec d'être francs-maçons, n'ignorant pas, d'un autre côté,

que M. Hamel portait contre le Dr Landry une accusation semblable au

sujet du Cardinal Franchi, S. G. Mgr Taschereau, dans son mandement du

1" juin, s'exprime comme suit:

' A l'égard d'un catholique, l'accusation de franc-maçonnerie est

" certainement assez grave de sa nature pour être la matière d'une

•• calomnie, ou d'une médisance, ou d'un jugement téméraire grave. Les

" circonstan( | souvent y ajouter un nouveau degré de malice, par exemple,

"
s'il s'agit d'un pf'î'tn', d'un Grand Vicaire, d'un Ercquc, d'un Cardinal

" ou de la réputation d'une institution catholique.

" Par le temps qui court, certains catholiques seml)lent avoir mis en

" oubli ces principes élémentaires de justice et de charité dans leurs

" conversations, et leurs écrits, en portant à la légère cette accusation de

•' FKAxc-MAroNNEKiE confre des membres du clergé et contre des officiers

" publics. „

I
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Certes, l'on devait s'iittendre à plus de justice de la part de

Mgr 'laschereau et îi plus de prudence chez un Archevêque.

Il vient déclarer, avec toute l'autorité de sa charge, dans un man-

dement adressé à toffs les fidèles de son diocèse, mandement lu et })u-

blié au prône de toutes les églises et chapelles paroissiales où se fait

l'ofiice pul^lic, il vient déclarer que certains catholiques, par lk temps

(iui COURT, ont porté à la légère des accusatioun de fraiic-maroinierie eonire

des mendn'es du denjé dans leurs conversfdioii'i et dans leurs éerifs.

Or, PAK LE TEMPS QUI couKT, lorsque ce mandement est publié, tout le

monde a prc'^sent îi la mémoire les eojirers(dioits du Dr Landry avec M.

Hamel au sujet de la franc-maçonnerie, les écrits du Dr Landry échangés

avec M. Hamel sur ce même sujet.

Le Dr Landry n'est-il pas désigné dans ce mandement, sans erreur

possible ?

(^ue si une erreur pouvait arriver. Sa Grandeur Mgr l'Archevêque

de (^uél.)ec en écarte toute possibilité en écrivant à M. Hamel une lettre

qui a été envoyée à toute la 2)ressc de Québec et pidA'iée par elle le même
jour que le mandement archiépiscopal, lettre dans laquelle Monseigneur

exiûhiuc son mandement de la manière suivante :

'* Monsieur le Clrand Vicaire,

" (Quoique dans mou mandement du V courant fme déjà fnd eon-

" nmtre hiqdieifenieHt ee que je pense de la manière injuste, déloi/ale et peu
" ehrétienne dont vous arez été traité par des jK;r.soy/>;<'s de qui on était en

" droit d'attendre plus de justiee, je crois devoir dire aujourd'hui expli-

'• citement que vous n'avez rien perdu de mon estime et de ma con-

" fiance. ,,

Encore une fois, le Dr Landry était loin de s'attendre îi un pareil

traitement de la part de son Archevêque, qui s'est servi ni plus ni

mohis de son autorité pastorale pour dénatiu-er les faits et porter contre

un honnne honoraljle et universellement respecté la i)lus fausse des ac-

cusations !

A l'heure présente, grâce aux lettres de M. Hamel, grâce aux ar-

ticles des journaux, grâce surtout au mandement et à la lettre explica-

tive, de Sa (rrandeur Mgr l'Archevêque de Québec, le Dr Li'udry est

< signé dans le pul)lic, dans tout l'archidiocèse de Québec comme ayant

à légère, dans ses conversations et dans ses écrits, porté des accu-

sations de franc-maçonnerie contre des memljres du clergé, ce qui est

essentiellement contraire a la vérité.
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Comme on peut le voir, la diffamation commencf^e par M. Hamel
a pris une extension incommensural)le. A lui la responsabilité d'une

grande partie des conséquences, comme à lui seul la responsabilité de la

cause qui les a produites.

D — Far le Conseil umtierH'ttutre.

Il est un autre corps qui, ii l'exemple de Sa Grandeur l'Archevêque

de Québec, a apprécié, et de la même manière, les lettres de M. Hamel

contre le Dr Landry. C'est le Conseil de l'Ihiiversité Laval.

Le 4 juin, c'est-a-dire le même jour où Mgr l'Archevêque écrivait

h, M. Hamel sa lettre explicative de son mandement, le Conseil de l'U-

niversité, convoqué en séance extraordinaire, à une heure inaccoutumée,

passait la résolution suivante :

•' Que vu la conduite tenue par M. le Dr J. E. Landry à l'égard

*• de M. le Grand Vicaire Hamel, ancien recteur de l'Université, le titre

" de professeur honoraire cesse d'être attribué au dit M. le Dr J. E.

" Landry. „

Tout cela, parce que le dit J. E. Landry, cet homme que M. Hamel

proclame être de bonne foi, ne veut pas agir contrairement aux dictées

de sa conscience, et déclarer n'avoir pas entendu une conversation

que réellement il a entendue et que, sous la foi du serment, il déclare

avoir entendue.

Nous reviendrons dans un instant sur cet acte singulier de l'Uni-

versité.

Qu'il nous suffise, pour le moment, de le citer, afin d'établir la

manière dont l'Université a apprécié les attaques de M. Hamel contre

le Dr Landry.

A la suite de cette duul)le exécution faite par Sa Grandeur Mgr
l'Archevêque de Québec et par le Conseil de l'Université Laval, on en-

tend un long cri d'allégresse. Il s'(nève du camp libéral.

C'est VElecteur qui dit, en date du 1 1 juin :

' Le Conseil universitaire a vengé M. le Grand Vicaire Hamel, run
'' de ses membres, des fausses imputations portées contre lui par le Dr
" Landry, en retirant a ce dernier le titre de professeur honoraire. ,,

C'est la Sentinelle du 21 juin qui jette ainsi la fausse note de sa

criarde voix :

" Malgré les mensongères et perfides accusations portées par le Dr
" Landry contre le Grand Vicaire Hamel, nos lecteurs pourront voir,

" par la lettre de Mgr l'Archevêque, que M. le (Jrand Vicaire conserve



« encore, comme il Fa toujours conservée, la confiance la plus entière

« de son digne Archevêque.

" C'est là la plus belle vengeance (sir) que M. Hamel pouvait es-

'^ pérer....

^ M le Grand Vicaire voit aujourd'hui ses accusateurs écrases sous

«
le mépris public, tandis que lui reyoit de toutes parts les marques

«
les plus touchantes d'estime et de confiance ;

et il en faudrait des

" légions de Landry, de Liveruois, etc., pour rapetisser d'une ligne la

'• réi,utation d'honorabilité, de capacité et d'orthodoxie de M. le Urand

•• Vicaire Hamel, quand bien même ces tristes personnages emploie-

•^ raient des moyens encore plus vils que ceux dont ils se sont servis

•' iusqu'a ce jour. „
, ,., ,

La presse conservatrice a gardé le silence. Elle a publie le man-

dement de l'Archevêque et sa lettre explicative, parce qu'on lui avait

envoyé ces deux documents avec prière de les publier, mais elle n a

fait suivre cette publication d'aucuns commentaires.

La presse libérale seule, les journaux rouges chantaient leur triomphe,

tout en reprochant aux journaux conservateurs de garder le silence.

Qu'on en juge.

Voici une plainte que VElecteur du {) juin fait entendre:

" L'Electeur est le sévi, journal français de Yarchldloccse qm ait

- épousé la cause de Mgr l'Archevêque et de l'Université Laval ! ! .,

C'est là un bien triste aveu, bien compromettant aussi pour ceux

auxquels VEIcctenr s'intére.se. Mais, enfin, il est bon à noter, car, d'un

seul trait, il peint la situation.

Ou ne saurait mieux faire coinprendre que la répro])ation publique

est attachée aux actes arbitraires dont le Dr Landry a été la victime.

IL

I/iut..rv. niiou d,- Sa Ciiandoui. Mf,v l'Aichovcq,... rto Québc.

Elle s'est manifestée de deux manières différentes, elle a assumé

un double caractère.

En effet, Mgr l'Archevêque, intervenant dans le débat, a usé cie

son autorité épiscopale pour dénaturer les faits et répandre l'erreur, et

en cela son intervention a été agressive.

Il est aussi intervenu pour nous empêcher d'obtenir justice et pour

^.
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étouffer une enquête qui aurait rétabli ce que l'on doit penser de l'or-

thodoxie et du caractère de son (îrand Vicaire, M. Hamel.

Et, en tout cela, Mgr l'Archevêque s'est fait le complice de son Grand

Vicaire.

Le prouver est facile.

!•

UNE ASSEiniON UE M. IIAMEL.

M. Hamel termine sa lettre du 80 avril par le paragraphe suivant :

" Je n'ai pas l)esoin de désigner aucun mode spécial de faire cette

" réparation; seulement si d'ici à quelques jours je n'en ai pas des

" nouvelles suffisantes, je me verrai dlil'"^' à regret, de publier la pré-

" sente lettre, JaqucUc f<n soumise à ? 'clu'irqKe araitt de vous l'en-

" voi/ei:
,,

Les commentaires sont parfaitement inutiles. Cet aveu de M. Hamel,

signé de sa main, prouve à l'évidence ce (3 n( ' ivons affirmé.

o«

DEUX NOUVELLES ASSEIMIONS DE M. IIAMEL

,1'

C'est M. Myrand qui nous les dojnie dans sa défense de M. Hamel,
mais il les tient directement, soit de M. Hamel, soit de Sa Grandeur

Mgr l'Archevêque, car le fait qu'il affirme à deux reprises différentes,

et avec un(i assurance qui exclut tout doute, ne s'est passé qu'entre l'Ar-

chevêque de (Québec et son (îrand Vicaire.

Nous citons :

" M. ral)bé Hamel, (q)rès aroir axtéhieukement soumis à VArchevêque
" la correspondance échangc'^e entre lui et M. le Ur Landry à ce sujet,

" la pulilia tout entière dans le Journal de Québec. .,

Et plus loin, revenant sur cette question, M. Hamel, par la plume
de M. Myrand, nous dit :

" (^uand M. le Grand Vicaire s'est présenté devant Mgr Tasche-

reau pour lui soumettre la correspondance qu'il Juqcait nécessaire de pu-

hlier en faveur de sa l)onne réputation salie, il n'y avait pas devant

iSa Grandeur de plaintes portées contre sa personne. „
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11 iippert donc par ces prcuvos :

r (^le la première lettre de M. Haiiiel, avant d'être envoyée an

l)i- Landry, a été sonniise ii l'approbation de Sa (irandeiir rArchevrqne
de (^nf'bec;

2" (2ne tonte la correspondance échangée ensuite a été de nonvean
soumise îi Mgr l'Archevêque, qui en a autorisé la puI)lication dans le

Journal do Qnvhcc.

Nous attirons si)écialement l'attention du tribunal sur ces deux faits,

d'une gravité exceptionnelle et sur lesquels une lettre (juc nous a écrite

l'Archevêque nous forcera de revenir pour détruire une assertion de Sa,

OJrandeur.

3»

I.K MANDKMKNT SIH I.KS SOCIKIKS SKCliKTKS

C'est là, qu'on nous j)ermette de le dire, un bien triste document,

et qui a causé dans tout l'archidiocèse de (Québec une stupéfaction im-

jiossible a décrire.

Lorsque ce mandement a été lu au prône de, toutes les ('églises,

lorsqu'il a été publié dans tous les journaux du diocèse de Québec, la

question alors îi l'ordre du jour était précisément cette discussion sur-

venue entre M. Haniel et le Dr Landi-y au sujet de la franc-maçonnerie
;

on ne parlait que de ces conversations que les journaux rapportaient,

que de ces écrits qu'ils i)ubliaient.

Un laïque et un (Jrand Vicaire ('talent en cause, et le (irand Vi-

caire, et avec lui tous les journaux libéraux, disaient que le laïque por-

tait des accusations de tranc-maçonnerie contre des memlires du clergé,

contre des prêtres, un archevêque, un cardinal!!! Or, tout cela est es-

sentiellement faux, comme le prouvent, d'ailleurs, les pièces justificatives.

L'Archevêque parle. 11 s'adresse au clergé séculier et régulier et îi

ti)HH les fidèles de l'archidiocèse de Québec, et que leur dit-il ?

A l'égard d'un catholique, l'accusation de franc-mavoimerie est

certainement assez grave de sa nature pour être la matière d'une

calomnie, ou d'une médisance, ou d'vni jugement ténu-raire grave. Les

circonstances peuvent y ajouter un nouveau degré de malice, par
" exemple, s'il s'agit d'un prrfrc, d'un uh.vxd vicaiue, d'un rirq/ic, d'un
" cardinal.,., ou de la réputation d'une institution catholique. „
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Et comme si ce n'était pas assez (remettre ces principes généranx

qui sont parfaitement vrais, nous n'eu doutons pas, mais qui contien-

nent (les allusions par trop directes, voilà que Sa (îrantleur descend sur

le terrain des laits:

'' Par le trtujis (pii court, dit-elle, cektai.vs cutholhiHCfi semblent avoir

" mis en oubli ces principes (''lémentaires de justice et de c'harit(^, dans
" leurs ranrcrs((t}ons et dans leurs rcrifs, en jjortant à la b'gère cette

** accusation de franc-inriçoniicrie contre des membres du cicrfjé et contre

" des officiers pu])lics. „

Mgr rAr(-liev(}(jue affirme lîi un fait qui n'existe pas au pays. Ce

qui, prol)a))lement, l'a induit en erreur sur ce point, ce sont les affirma-

tions mensongères de la presse rouge, radicale et malhonnête.

Et c'est ainsi (jue, mettant sa parole de pasteur au service de

ceux-là mêmes ([u'il soutient et encourage, il affirme ce cjui n'est pas,

propage d'autoritt" une monstrueuse erreur jusqu'aux limites les plus

reculées de son archidiocèse et, s'armant de la foudre, frappe sans misé-

ricorde ceux qu'il condamne sans justice.

C'est bien le moment de lui appliquer le passage suivant de son

propre mandement :

* Si jxtr le temps qui court, les règles élémentaires de la justice et

" de la charité avaient été respectées (par Sa Orandeur) combien de

" fautes graves auraient été évitées! Combien de consciences faussées

" par un zèle mal avisé pour la religion seraient restées dans le droit

" chemin! combien de scandales et de discordes épargnés à la cause

^ catholi({ue ! ,,

Le mandement de Mgr l'Archevêque est non seulement une attaque

mal déguisée contre le Dr Landry — et cette attaque devient mani-

feste lorsqu'on lit la lettre explicative de Sa (irandeur — mais il est

encore une protection des plus efficaces, en faveur de ceux qui appar-

tiennent aux sociétés secrètes, et il établit en outre une distinction odieuse

entre les catholiques et les in'otestants.

Le mandement, en effet, s'exprime ainsi :

" Et afin que chacun comprenne bien son devoir sur ce grave
" sujet, nous déclarons cas réservés dans le diocèse de (Québec, les fautes

" suivantes :

" 1° Répandre ou répéter de vive voix ou par écrit une accu-

" sation gratuite de franc-maçonnerie contre un catholique quelconque,

" même étranger au diocèse
;
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" 2" Faire connaître de vive voix ou pav (>crit ii d'untres i\\ili

« l'Ordinaire de l'accusô ou ii son officiai cette accusation, nuaiul on la

" croit hkn fondre. „

C'est-ii-dire ([u'en pratique on ne peut jamais dénoncer un franc-

maçon catholique.

Plus d'un catholique, dans notre province, a résisté aux scdlicita-

tions d'entrer dans la franc-maçonnerie, précisément parce qu'il craignait

cette dénonciation salutaire devant l'opinicju pul)lique; il ne voulait pas

être montré au doigt, il ne voulait pas passer pour être franc-maçon.

Désormais, cette crainte ne l'arrêtera plus, le mandement de Monsei-

gneur le protège; comptant sur l'impunité, sans hésitation il pourra

entrer dans les loges maçonniques.

Il lui sera alors facile de se moquer de toute dénonciation quelconque.

Car ce n'est pas tout de dénoncer : il faut étayer sa dénonciation

sur d'irréfutables preuves.

" Avez-vous des preuves certaines a fournir? dit le mandement,...

" allez donner vos informations et snrfoid vos preuves a l'autorité com-

" pétente. „

Mais si je produis des témoins, on aura droit de me répondre :

Quoi! ce sont la vos témoins! ces personnes vous ont dit qu'un tel

ou tel auti:e était franc-maçon, qu'elles l'avaient vu dans telle ou telle

circonstance.... ; mais savez-vous que vos propres témoins sont coupables

de désobéissance? Ils n'avaient pas le droit de vous faire aucune con-

fidence de la sorte, et, pour l'avoir faite, ils toml)ent dans les cas réservés.

Comment, avec une telle perspective, trouver des témoins? Evi-

demment, les témoins ne peuvent se faire connaître.

Or, comment, sans témoins, faire une dénonciation légitime a l'au-

torité compétente ?

La franc-maçonnerie est donc protégée par le mandement de ba

Grandeur l'Archevêque de (Québec, et c'est dans ce sens aussi cjue ce

mandement est interprété lui pays, au grand scandale du clergé et des

fidèles.

Mais, la franc-maçonnerie, nous l'avons toujours cru du moins, est

un mal social, défendu non seulement par 1" Eglise, mais aussi par les

prescriptions du droit naturel.

Or, si tel est le cas, un protestant ne peut pas faire partie de ces

sociétés secrètes. Tout comme le catholique, il commet une faute contre

le droit naturel en s'affiliant à la franc-maçonnerie.
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Lo inaiuleiucnt de Sa (Irandtair l'ArchcvL'((UO do (iuôbec d(<tvnit

toutes ces notions.

" Afin que cluicun, dit -il, conii)Vcnne bien son devoir sur ce ymvo

" sujet, nous dc^durons cas r(''scrv('s dans le diocèse do (^lél)ec les tïuitcs

" suivantes : ^

Et quelles sont-elles?

r Accusation gratuite de franc-ma(,'onnerie contre, ini rathoUquc ;

2" Faire connaître ii d'autres (lu'à l'Ordinaire ou îi l'Otticial

(('ftc accusation — l'accusation de franc-nuiçonnerio contre vu catho-

l„^n(; __ ,|uand on la croit bien fond(^e.

Voilîi la distinction que nous signalons.

Elle tend h faire croire que si c'est une faute grave pour un ea-

tholiciue <le faire partie des sociétés secrètes, cette faute cesse d'en

être une du moment (lu'il s'agit d'un protestant.

Accuser, en ett'et, un catholique d'être franc-maçon est une faute

grave, un cas réservé, pourquoi? Précisément parce que l'accusation

porte sur une matière grave.

Accuser un protestant d'être franc-maçon n'est pas du tout un cas

réservé.

Ce n'est donc pas une faute grave. L'accusation ne porte dor.c pas

sur une matière grave. Un protestant pourrait donc être franc-] ^içon.

Etre attilié aux sociétés secrètes n'est donc pas, en soi, une faute bien grave.

Voilii les conséquences ([ue l'on tire dans l'archidiocèse de (Québec

de la distinction faite par rArchcvùque entre les francs-maçons catho-

liques et les trancs-maçons protestants.

Elles n'intéressent pas directement la cause soumise à votre tri-

bunal. Nous en parlons toutefois^ h titre de renseignement, afin de pou-

voir établir que le numdement de 8a (îrandeur l'Archevêque de (iuél)ec

est un document malheureux a plus d'un titre, et que ce n'est pas sans

raison qu'il a été reçu par le puljlic avec une stupéfaction facile a com-

prendre.

4"

LNK I.KTTUr, OVl KXl'l.inri': 'JOlT.

Descendu dans l'arène qu'il s'était lui-même librement choisie, M.

l'abbé Hamel y bataillait avec une ardeur digne d'une meilleure cause.

11 demanda d'abord une rétractation au Dr Landry, tout en pro-

i
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clamant que lo Docteur ('•tait piivf'aitciuont do lidiiiie toi en vaitportant

inie conversation ({u'il avait entendue.

Naturellement, l'exigeant abbé éprouva un échec, le Dr Landry

lui refusant la signature de son nom au bas d'un acte déslujnorant.

Pour 80 venger, M. Mainel publie, dans le Jonnial dr Qn{hrc, toute

la correspondance échangée entre lui et le Dr Landry.

Un adversaire surgit, et celui-Ui un ami intime de M. Hamel, un

avocat de (^lébec (jui a iré((uenté assiduement le CJrand Vicaire, et ((ui

a eu, avec lui, en plus d'une occasion, des discussions sur ditl'érents

sujets.

M. Livernois, c'est son noui, voyant (pie lo Dr Landry était indi-

gnement traité, sachant ipi'il l'était injustement, donne son témoignage

(îontre M. Hamel et afiirme ({ue M. ^e tirand Vicaire a tenvi ii lui-même

les propositions (|ue lui attribue lo Dr Landry.

Cette seconde afîinnation fut un autre échec pour M. Hamel.

Craignant de nouvelles révélations que méritait sa conduite im-

l>rndente, et qui certainement auraient eu lion, il se tourna vers l'au-

torité, et Mgr Taschereau lanç:. le mandement que l'on vient d'étudier.

Mais, i)our ne pas faire les clioses îi demi, pour écarter toute fausse

interprétation de son mandement et lui donner le sens v(''ritable qu'il

lui voulait devant le public, Sa Grandeur l'Archevêque de (^U'l)oc écrivit,

en date du 4 juin, Li 2)lus compromettante comme la plus incompré-

hensible des lettres, dnns laquelle il déclare t|ue son mandement a été

lait pour M. Hamel.

L'assertion semble incroyalde, mais la lettre est là, et il est fa-

cile d'en peser toutes les expressions. (Voir pièce N. l-h):

'' Quoique dans mon mandement du premier courant, y est-il dit,

" j'aie déjà fait connaitro impJicifemenf ce que je pense de la manière

" injuste, déloyable et peu chrétienne dont vous (M. Hamel) avez été

" traité par des personnes de qui on était en droit d'attendre plus de

" justice, je crois devoir dire aujourd'hui explicitement que vous n'avez

" rien perdu de mon estime et do nui contiance. .,

Puis vient l'étonnant principe qui suit, qui rend manifeste ;• tout

un public l'aveugle confiance que Sa Grandeur porte à M. Hamel :

" Je vous connais de trop vieille date, et vous ai vu de trop près

' à l'œuvre pour ne pas continuer de croire à votre orthodoxie et îi la

" vérité de votre i)arole.
;,

Nous nous permettrons deux ou trois suppositions.

7
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Supposons (pio l'on accuse M. ITiimel d'avoir un jour dit ïi un prêtre

que Mgr Tascheroaii lui inspirait dos craintos continuelles dans ses procès

h Ronio, parce ({u'il (Hait un hmumr trop hoinn'tr pour plaider devant les

coiii/réffnfioiis romaines; sans doute M. Haniel nierait.

Cola devrait être suffisant pour Sa Orandeur, qui pourrait dire ii

M. Hamel : Je vous connais do trop vieille date pour ne pas croire h

la vérit«^ de votre parole !

Supposons (|uo dans une antre occasion, devant au moins deux

prêtres, M. Ilauiel ait exprim('' l'espoir ([uo Pie IX, de sainte ni<^nioire, ne

serait pas assez fou ])our amener devant le Concile du Vatican la question

de l'intaillil)ilit(^ du Pontife llomain ; nul doute, M. Hamel nierait ce pro-

pos, et Sa (h'andeur d'ajouter : Je vous connais de trop vieille date

pour ne pas croire à votre orthodoxie et ti la vérité de votre parole!

Supposons, puisque nous sommes sur le terrain des hypothèses, (|ue

l'on accuse M. Hamel d'avoir soutenu la proposition suivante: " (^l'ii

Rome, surtout depuis l'occupation de la Ville Eternelle par les trou])es

de Victor-Emmanuel, on avait fini par conqtrendre (ju'il (>tait désormais

inutile de se battre à coups de principes, et qu'on avait inauguré une

politique de concessions réciproques „, nous entendons le savant abbé op-

poser une dénégation énergique, et Sa (Srandour l'Archevêque lui dire :

" Je vous connais de trop vieille date pour ne pas croire h la vérité de

votre parole ! „

Une dernière supposition, car nous ne voulons pas abuser de la

patience du tribunal.

Que répondrait M. Hamel s'il était accusé d'avoir dit à un jeune

homme, sur le ton du persiflage, qu'il y avait maintenant des crucifix dans

toutes les salles de l'Université Laval, et d'avoir ajouté, lui prêtre, Grand

Vicaire, haut fonctionnaire ecclésiastique, ces jîaroles qu'une impie ne

désavouerait pas :
" D'après ce que m'a dit Mgr Conroy, il parait (ju'on

jugeait que c'était une condition d'orthodoxie !! La jeunesse n'a plus rien

à craindre maintenant, il y a des crucifix partout, même dans la salle

de droit ! ! ! „

Sans doute, M. Hamel se récrierait et opposerait à l'idée de lui

prêter ce langage quasi blasphématoire la plus énergique des dénéga-

tions, et Sa Grandeur l'Archevêque de Québec pourrait lui dire :
" Je vous

" connais de trop vieille date, et je vous ai vu de trop près h l'œuvre

" pour ne pas continuer de croire à votre orthodoxie et k la vérité de

" votre parole. „
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Et tbrc/inent, toutes ces suppositionn devraient sVWanouir, <li»pu-

raîtro îi jamais.

Et pourtant, ces suppositions n'en sont rc^ellemnnt pas, et aussitôt

que Sa Urandour rArchovôquo de (Québec nous le porinottra, nous lui

prouverons que M. Hauiol a ('«mis toutes, et chacune de ces opinions,

(lu'on ne pardonnerait covtainement pas il un laïque qui se dit bon ca-

tholique.

Rien no sert îi Sa Grandeur de connaître M. Haniel depuis si long-

tem[)s, et de l'avoir vu de si près, »! r(^ellement elle le connaît encore

assez peu pour vanter son orthodoxie et proclamer l'infaillibilitc' de sa

parole.

Malgr<^ sa foi robuste eu M. Hmiel, Sa Grandeur l'Arclievêque a cru

qu'il valait mieux ne pas exposer son (h'und Vicaire aux ennuis d'une

enquête judiciaire; et ii nos demandes répétées de citer M. Hamel de-

vant le tribunal de son Officialité, Sa Grandeur a constamment répondu

par un refus.

Après avoir attaqué le Dr Landry, après l'avoir faussement dénoncé

a tout son archidiocèse, après l'avoir, on un mot, indignement diftamé

dans sa réputation. Sa Grandeur l'Arche vècpie d- (Québec ne pouvait

mieux i^erpétrer l'acte injuste qu'il avait conmiencé, qu'en refusant en-

suite au Dr Landry le droit sacré de se défendre, de prouver son in-

nocence, de confondre ses calomniateurs en faisant, contre eux et contre

M. Hamel en particulier, une enquête destinée a les mettre sous leur

vrai jour.

|)i;ni 1)1'. jisTicr.,

L'histoire de ce déni de justice est consignée dans les trois ré-

ponses données par Sa Grandeur l'Archevêque aux trois lettres que j'a-

vais l'honneur de lui écrire le IS juin, le S et le 19 juillet.

Trois faits bien importants ressortent de cette correspondance : le

premier, c'est la déclaration de l'Archevêque lui-même que sa lettre du

4 juin, écrite à son Grand Vicaire, est un jugement prononcé, ex parte,

par Sa Grandeur dans l'affaire Landry-Hamel.

Or, sa lettre est l'explication de son mandement, c'est la déclara-

tion de la portée qu'il faut donner à cette importante pièce.
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Donc, Mgr l'Avchevèque aftirnie lui-mùme qu'il s'est prononc(^ contre

le Dr Landry lorsqu'il (^crit :
" Je me suis i)rononcô dans une lettre

" destinée à devenir publique ! ,

La culpabilité de l'Archevêque, et son incontestable partialité ne sau-

raient être mieux établies : nous avons son propre aveu.

Un deuxième fait qui ressort de cet échange de lettres, c'est la

précinitation avec lacinelle 8a (rrandeur l'Arohovêque de Québec se hâte,

en dik'laraut sou incompétence, d'écarter ou d'étouffer toute procédure

qui pourrait être dirigée contre son (Jrand Vicaire. Il n'attend même
pas que la dénonciation juridique du Dr Landry soit filée au tribunal

régulier; de suite, sans savoir ce qui en est. ignorant comi»lètement la

nature de l'action cpie doit porter le Dr Landry, il décrète que '" s'il

" s'agit de quelque chose se ra2)portant au diMuèlé entre le Dr Landry
•' et M. Hamel, c'est au Saint-Siège ({ue l'on doit s'adresser, vu qu'il

" s'est prononcé dans cette affaire et (juc l'Otticialité ne saurait réformer

" son jugement. „

La prudence la plus élémentaire condamne une telle précipitation
;

le droit canon indique une toute autre ligne de conduite à suivre.

e troisième fait «pie met. h nu la correspondance en question, c'est,

il :- .s fait peine de le dire, le peu de mémoire de Sa Orandeur.

L'Archevêque commence i)ar m'écrire:

" S'il s'agit de quelque chose se rap})ortant au dénièh'' entre le Dr
" Landry et M. Hamel, vous devez vous adresser au Saint-Siège parce

" que je me suis déjà prononcé sur cette affaire, et que l'Ofticialité ne

" peut réformer mon jugement. „

Je demande à Sa Grandeur où est ce jugement que l'Officialité ne

peut réforme'".

Elle me répond :

" Le recours au Saint-Siège, dont je vous ai ])arl(> dans ma lettre

" du 21 juin, n'est pas un appel contre un jugement de ma part. V^oyant

" l'affaire portée devant le public. Je me .svf/.s prononcé dans une lettre

destinée à devenir publique. , (Voir pièce N. 15).

Le motif donné par Monseigneur pour expliquer son intervention

n'est rien moins qu'étonnant :

" Voyant, dit-il, V affaire 2>'»'t<''' devant le pnbUe, je me suis pro-

" nonce. „

Il y a un fait bien grave que Sa Grandeur ne doit pas oul)lier, c'est

que l'affaire a été portée devant le public par Sa Grandeur elle-même.



C'est M. Hamel, du moins, qui nous raffinue lorsqu'il ocrit au Dr Tiaudry

qu'il va faire publier sa lettre du ;J0 avril, " laquelle // a fio/aiiisc îi

" Mgr l'Archevêque nrnnt de la lui envoyer. .,

M. Myrand, écrivant sous la dictée de M. Hamel, n'est pas moins

explicite :

" M. l'abbé Hamel, fi})»''^ avo'n- axtkhieukkmknt ftn/nuis a l'Archevêque

" la correspondance échangée entre lui et M. le Dr Landry, ii ce sujet,

" la pu])lia tout entière dans le Journal dr Qtirhi'r. ^

Une seconde fois, M. Myrand nous informe de ce même fait :

" Quand M. le Grand Vicaire s'est présenté devant Mgr Taschereiui

pour lui souMETTiiK lu corrcspoiiddiicc qu'il jugeait nrf'.'^sairr de pu-

" hlicr, etc. „

L'aflaire n'a donc été portée devant le public (pi'après que Mgr

l'Archevêque eut été consulté sur rii-proi)OS de ce procédé. C'est l'Ar-

chevêque lui-même qui a autorisé M. Hamel à en agir ainsi.

En définitive, et c'est évident, c'est l'Archevêque lui-même qui a

porté l'affaire devant le public.

Nous avons donc raison d'admirei tout l'aplomb de cette affirma-

tion :

" Vojfunt l'affaire portn' devant le puhlie (.'!), je me suis prononcé

" dans nue lettre destinée ;i devenir publi(iue. ,,

Pareille assertion ne saurait toutefois en imposer a cjui (pie ce soit.

ni.

L'iiitervoiiti«»ii do l'Uiiivorsité I^aval.

Le Dr Landry, pendant vingt-sept ans, avait été professeur fitulaire

de l'Université Laval. Depuis la fondation de cette institution, il occu-

pait une chaire des plus importantes dans la Faculté de médecine, et

toute la ville de Québec peut l'attester, la i)rovince entière peut le pro-

clamer, la présence du Dr Landry à l'Université Laval faisait rejaillir

sur elle un vif éclat de science, comme elle était en même temps un

gage d'orthodoxie dans ses enseignements sur les matières de la Faculti'.

H y a deux ans et demi, le Dr Landry, devenu paralyti(]ue, ne

pouvant plus marcher, demandii îi se retirer de l'enseignement. En ré-

ponse, le Recteur de l'Université Laval lui écrivit la lettre suivante :
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" J.-EHenne Lamlrij, Ecr. M. 1).

« 13 avril 1881.

" Monsieur,

" J'ai l'honneur et le regret cVaccuser réception de la lettre par

" laquelle vous demandez votre retraite de l'enseignement universitaire.

" Je vous assure que je serais heureux de vous répondre par un

" refus, mais je comprends trop que votre âge, vof longs services et

" vos souft'rances vous donnent droit au repos.

" Je serai donc forcé de mettre votre lettre devant le prochain

" Conseil, qui aura lieu la semaine prochaine.

« Agréez, Monsieur, l'assurance des sentiments tout dévoués avec

" lesquels je demeure
" Votre très ohéissmit serviteur,

" M. E. Mktiiot, P''^

" R. U. L. „

Quelques jours plus tard, la démission de M. Landry fut acceptée

et, dans une séance solennelle publique, le Recteur, dans son rapport

académique pour l'année lSSO-81, prononça, dans la grande salle de

l'Université Laval, les paroles suivantes, qui soulevèrent d'enthousiastes>

applaudissements :

'• Un de nos plus anciens professeurs, M. le Dr Landry — à rai-

'' son de son âge et de ses infirmités — a cru devoir résigner la chaire

" importante qu'il occupait dans la Faculté de médecine depuis la fon-

" dation de l'Université. Remplie d'estime et d'admiration pour sa science

" profonde, pour son dévouement et son noble caractère, pénétrée aussi

" de la plus vive reconnaissance pour ses longs services, l'Université

" n'a pas consenti à rompre tous les liens qui lui attachaient M. le Dr

" Laudrv. et elle l'a nommé professeur honoraire de la Faculté de mé-

" decine. „ (Voir Annuaire d rVntversité Laval. Année lS81-S2,page 48).

Cetue vive reconnaissance ne devait pas être de bien longue durée,

.?t ceux qui en étaient si pénétrés s'assemblèrent le quatrième jour de

juin dernier pour passer la résolution suivante:

« Que vu la conduite tenue par M. le Dr J. E. Landry à l'égard

" de M. le (irand Vicaire Hamel, ancien recteur de l'Université, le titre

•' de professeur honoraire cesse d'être attribué au dit M. le Dr J. E.

" Landry. „

L'Electeur, cet organe libéral que l'on connaît, annonçait le 5 juin



cette nouvelle au public, en même temps que le Dr Landry recevait la

notification officielle du fait:

" Le Conseil universitaire a décidé, dit-il, a une réunion tenue hier

" matin, d'expulser M. le Dr Landry comme professeur honoraire de

" l'Université Laval. „ (Voir VElecteur, numéro du 5 juhi 1883).

L'Université Laval, volontiers nous l'admettrons, est un corps puis-

sant dans notre pays, occupant une position élevée et commandant l'at-

tention du public.

Aussi la censure qu'elle a infligée au Dr Landry a-t-elle une gravité

considérable et constitue-t-elle une diffamation du caractère le plus tranché?

Et pourquoi tant de rigueur? Pourquoi cette vengeance? Ah! c'est

parce que M. Hamel était un des membres du Conseil universitaire!

On a épousé sa querelle ; on s'est autorisé de la conduite elle-même

de l'Archevêque de Québec et, sans pitié comme sans justice, on a frappé.

On a frappé sur un absent qui n'était pas là pour se défendre, pour

confondre la calomnie et désarmer la malveillance. On a frappé sur l'une

des gloires, j'ose le dire, les plus pures de l'Université Laval et, sans forme

de procès, on a mis à la porte l'un des fondateurs de cette institution.

Et il s'est trouvé un journal officieux qui, puisant ses renseigne-

ments aux sources les plus autorisées, a affiché cette humiliation en la

publiant dans ses colonnes.

La lettre que le Dr Landry a écrite dans cette circonstance (Voir

pièce N. 6), en réponse au secrétaire de l'Université Laval, qui avait eu

Vhonneiir (!) de lui annoncer cette tristesse, contient la meilleure appré-

ciation qui puisse être faite de cet acte arbitraire et essentiallement injuste.

IV.

La c<»iit1iiito (le l'OfTicialité.

Considérons-la avant et après la dénonciation juridique du Dr

Landry.

r

.VVA\r LA DKNO.NCIATION.

Le premier acte officiel qu'ait fait le trilmnal de l'Officialité, c'a

été de confier ii son promoteur une mission spéciale en date du 30 oc-

tobre 1882.
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M. l'abbé Leinieux, qui avait eu une conversation avec le Dr Landry

sur la franc-maçonnerie, la crut assez grave pour aller la rajiporter à M.

le Grand Vicaire C. Et. Legaré. Celui-ci écrivit à M. Bégin, promoteur

de rOfficialité, lui enjoignant d'aller chez le Dr Landry et d'obtenir de lui

certains renseignements.

M, Bégin obéit.

11 alla chez le Dr Landry, eut avec lui cette conversation qui in-

crimine M. Hamel et accomplit ainsi cette première partie de la mis-

.sion qu'il avait reçue.

Mais il lui incombait un autre devoir, celui de faire officiellement

rapport de sa mission au tribunal même qui la lui avait officiellement

donnée.

Comment s'en accpiitta-t-il ?

Les documents sont là pour l'établir.

Le 23 juillet, j'écrivis h M. le chancelier de l'Officialité, lui deman-

dant une copie du rapport qu'avait dû faire M. l'abbé Bégin.

M. le chancelier me répond :

" Il n'existe pas de rapport fait par le Révérend L. N. Bégin, pro-
"

'' moteur de l'Officialité, au président de ce tribunal, sur le résultat de
* la mission officielle remplie par ce Monsieur auprès du Dr Landry,

" de Québec, vers la fin d'octobre ou au commencement de novembre

dernier. „ (Voir pièce X. 2(1).

Et voilà comment on procède à l'Officialité de Québec..., surtout

(piand on veut qu'il n'existe pas de pièces compromettantes pour un

(îraud Vicaire.

Il est évident, en effet, que le président de l'Officialité, voyant que

l'enquête connnencée par lui menaçait de mettre en relief les opinions

plus qu't'tranges de M. le Grand Vicaire Hamel, a cru plus prudent de

ne pas exiger de M. Bégin qu'il fit un rapport régulier sur le résultat de

sa mission.

C'est un moyen comme un autre d'étouffer la vérité.

Ce n'est pas la seule fois que nous voyons l'Officialité y avoir re-

cours.

(^uand nous nommons l'Officialité, qu'il soit bien compris que noua

n'entendons parler que de son président.
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Al'llKS KA DK.NONC.I AIION,

Le président de rOfficitilité ayant reçu le 23 juillet la dénonciation

juridique du Dr Landry, régulièrement produite, avec une lettre du

soussigné (Voir pièce N. IS) expliquant toute la cause, donna la ré-

ponse suivante, en date du 25:
'" Comme S. (i. Mgr l'Archevêque vous a déjii déclaré à diverses

" reprises que c'est au Tribunal suprême de Rome que vous devez vous

" adresser dans le cas actuel, vous n'avez pas d'autre voie h suivre „

(Voir pièce X. 21).

Je demand. ' alors au président de vouloir bien, puisqu'il se récu-

sait, me donner un document juridique établissant ce fait et énuuîérant

les motifs d'une telle récusation (Voir pièce N. 22).

Au lieu de me répondre, l'OfKcial donna ordre au chancelier de

me renvoyer tout le dossier dans Tattaire Landry r.s Haniel, et c'est un

prêtre de l'Archevêché de (Québec (pii m'apporta cette lettre du chan-

celier avec un paquet scellé, h moi adressé, et supposé contenir les dif-

férentes pièces du dossier en (piestion. I^e tout me fut remis par une

tierce personne à qui ce prêtre l'avait donné.

Je ne voulus pas ouvrir le paquet, mais écrivant de nouveau ii

M. l'Official, je lui dis que sans vouloir apprécier la singularité de son

procédé, je me permettrais de lui demander si je devais l'interpréter

comme un refus définitif de m'accorder le document juridique que je sol-

licitais, c'est-ii-diro la déclaration de sa récusation, ou comme une dé-

claration otticielle qu'il entendait ne s'occuper en aucune manière de la

cause Landry r.s ILinud.

J'eus pour réponse, le 1"' août, les quehpies lignes suivantes:

" Je vous prie de relire la lettre que je vous ai écrite le 2ô du

mois dernier; vous y trouverez la réponse à celle que vous m'adres-
" siez hier.

" Notre correspondance sur cette atfaii'c se trouve close par la

•' présente note!! „ (Voir pièce X. 27).

Une manière bien polie de m'intimer l'ordre de me taire!

Je ne suis pas canoniste, mais si je comprends Inen Bouix, Crais-

son et quelques autres auteurs de droit canon, l'Official avait mie toute

autre ligne de conduite îi suivre, et le fait est que s'il s'était donné la

8
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peine d'ouvrir n'importe quel ouvrage sur le droit canon, il aurait

trouv(^ qu'au lieu de m'éconduire de la sorte, du haut de sa grandeur,

il aurait été plus juste de référer cette question de sa récusation a des

arbitres. Ceux-ci auraient décidé si réellement il était récusable, et dans

le cas où il l'aurait été, il aurait vu que son devoir était, non pas de

me renvoyer le dossier, mais de le remettre lui-même an tribunal im-

médiatement supérieur, hormi.-, que d'un comnum accord les parties li-

tigantes se fussent entendues pour soumettre leur différend à un autre juge

que le tribunal de première instance aurait pu lui-mémo leur proposer.

Rien de cela n'a été fait, et forcément nous avons dû venir îi Home,

supporter toutes les dépenses d'un long et dispendieux voyage, lorsqu'il

était si facile, si l'Oflicial avait connu son devoir, de trouver au pays

un homme intègre qui aurait décidé cette question.

I/Ofticialité, sa conduite inconsidérée, marquée au coin, soit de

l'ignorance, soit de la partialité, devient responsable, en justice et en

équité, de toutes les dépenses additionnelles que nous a occasionnées son

déni de justice.

Et nous demandons au Tribunal suprême qu'il prenne ce fait en

considération, dans la question du règlement des frais.

UIATRIÈME PÀKTIE.

Rés-iiiiiM'.

Nous nous adressons au tri1>unal du Saint-Siège, parce que S. (1, l'Ar-

chevêque de Québec et le Très Révérend M. Legaré, président du tri-

bunal de l'Olticialité, nous ont, tous deux, refusé l'accès aux tribunaux

ecclésiastiques de première instance du pays, et que tous deux nous ont

indiqué le recours au Saint-Siège comme la seule voie à suivre dans les

circonstances actuelles.

Les événements qui ont donné naissance a la présente cause sont

tous racontés dans les pièces justificatives et dans le mémoire. Une pre-

mière entrevue du Dr Landry avec l'abbé Lemieux en amena une se-

conde avec l'abbé Béghi, et six mois plus tard, l'abbé Hamel, prenant

feu, échangea, avec le Dr Landry une correspondance qu'il publia en-

suite dans le Journal de Quéhec. L'Archevêque de Québec, épousant

la cause de son eirand Vicaire, pu1)lia un mandement et une lettre
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explicative, dirigés tous deux contre le Dr Landry qui se voyait en

même temps expulsé de la Faculté de médecine par une résolution du

Conseil de l'Université.

Nous nous plaignons de tous ces faits; des attaques de M. Hamel,

de l'intervertion de l'Archevêque de (^uéboc, de celle de l'Université

Laval et de la conduite de l'Officialité.

Nous avons établi quelle était la nature des attaques de M. Ha-

mel en dénonçant ses calomnies et ses injures, lescpielles ont été pu-

bliées dans les journaux d'une manière injurieuse à l'Otlicialité, déjà

saisie de cette question, et en désobéissance tonnelle aux ordonnances

diocésaines et conciliaires. Nous avons montré aussi comment ces atta-

ques avaient été appréciées par la presse conservatrice, par les journaux

libéraux, par l'autorité religieuse et jjar le Conseil universitaire.

La question avait été déplacée, des accusations d'une autre nature

avaient été substituées aux iiremières. lorsque S. (1. l'Arclievêque, de-

venu le complice de M. Hamel, comme il appert par les assertions de

ce monsieur, ci-ut de^'oir intervenir et lancer un mandement oii il frappe

le Dr Landry et dans lequel il édicté des ordonnances qui ne sont

rien moins qu'une protection donnée aux Sociétés secrètes. Ce jnande-

ment fut suivi d'un lettre explicative des plus compromettantes, et d'un

refus olistiné do Monseigneur de permettre au Dr Landry d'utiliser pour

sa protection le tril)unal de l'Oliicialité métropolitaine de <.iuél)ec.

En même temps, le Conseil universitaire, se faisant accusateur, juge

et exécuteur de ses hautes œuvres, éUminait sommairement le Dr Lan-

dr}' de la Faculté de médecine, domiant ahisi au pul)lic le triste spec-

tacle d'une grande institution devemie l'instrument d'une coterie aveugle.

Le Dr Landry se tourna alors vers les tribunaux ecclésiastiques. Il

demanda a l'OtHcialité de Québec de venger son honneur, mais ce tri-

bunal {pli. avant la, dénonciation du Dr Landry, avait eu un bon mou-

vement aussitôt réprimé, voulant sauver le coupa) )le, a refusé une cause

qu'il aurait dû dirimer, et a donné par là un jjernicieux exemple de

déni de justice qui doit être réprimé.

<:oxci. t sioivs.

Poui" toutes les raisons que nous avons données dans le cours du

présent mémoire et pour d'autres encore que la cause elle-même im-

pose à l'attention du tribunal, nous demandons au nom de \v justice :
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]"Qae le Très llf^vc'rend M. Thomas-Etieiino Hamel soit condamné

!i faire r^naration d'honneur au Dr Jean-Etienne-Josepli Landry, en si-

gnant et puldiant une déclaration a cet effet ; et que le dit M. Hamel

retire et désavoue tout ce qui dans ses lettres au Dr Landry est de na-

ture il calomnier et à injurier ce Monsieur;

2" Que Sa (îrandeiu- rArchevèciue de (Québec soit condamné h, ré-

parer le tort immense fait li la réputation du Dr Landry par la pu-

blication, dans tout rarchidiocèse, do son mandement du T' Juin avec sa

lettre exidicative du A juin, et qu'a cet effet il lui soit enjoint de pu-

blier une lettre-circulaire dans laquelle il déclarera que son mandement

du 1
"' juin ne doit pas être interprété comme une condamnation directe

ou indirecte de la conduite tenue par le Dr i.andry vis-h-vis M. Hamel

dans cette question de franc-maç(jnnerie ;

B" Que le Conseil de l'Université Laval soit condamné à rescinder,

il annuler, ii mettre a néant sa résolution diffannitoire du 4 juin, enle-

vant au Dr Landry son titre honorifique, et (]ue le Dr Landry soit

ainsi replacé aux yeux du public sur le piédestal d'honneur que lui

avait érigé l'Université elle-même ;

4° (^le rOfficialité métropolitaine de (Québec reçoive un blâme sévère

pour la manière arbitraire et injuste dont son président s'est con-

duit, et qu'elle soit condamnée à payer au Dr Landry tous les frais ad-

ditionnels qu'a nécessités la présente cause pour avoir été portée îi

Rome, laissant a l'Officialité sou droit de recours contre l'Archevêque;

5" Enfin, que M. Hamel soit condamné au payement des autres

frais du procès, de concert ou non avec l'Archevêque de (^lébec et

l'Université Laval.

Voilîi ce que nous croyons avoir le droit de demander îi votre Tri-

bunal suprême, et voila ce que nous lui demandons.

La vérité, la justice, l'équité, ont d'imprescriptil)les droits (lui pri-

ment toutes les considérations que pourrait faire valoir une autorité qui

s'égare. La protection des petits et des opprimés est l'exercice d'une pré-

rogative qui fait, au plus haut degré, l'honneur du Saint-Siège et la sécurité

des catholiques.

Rome, ce 25 août 188:{.

A. C. P. R. Lam.ky,

Procureur de J. E. J. Landry, M.

de Saint-Ci régoire-le-Grand.

v

D., Chevalier Commandeur de l'Ordre
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DOCUMENTS

DOCUMENT -A.

Procuration.

L'an mil huit cent quatre-vingt-trois, le premier août, devant

V Winceslas Larue, Notaire Public pour la Province de Quc^bec, r(^si-

dant et pratiquant en la cité de (Québec, dans la Puissance du Canada,

a compavu: Jean-Etienne-Joseph Landry, de la cité de (2uél)ec, Doc-

teur en Médecine, ancien Proiessour de l'Université Laval, Membre cor-

respondant do la Société d'Anthropologie de Paris, Membre Honoraire

de la Société d'Emulation de Louvain, Chevalier Commandeur de 1 Ordre

de Saint-Grégoire-le-Grand;
^

Lequel constitue pour son Procureur général et spécial, son hls

A C Philippe R. Landry, résidant a Villa Mastaï, près la cité de (Québec,

Membre du Parlement du Canada, pour le représenter a toutes hns

quelconques, dans la cause qu'il a instituée contre le Très Ilevorond

Thomas-Etienne Hamel, résidant en la cité de Québec, Vicaire Uenoral

de l'Archidiocèse de Québec, tant devant l'Officialité Métropolitaine de

Québec que devant tout autre tribunal où la dite cause peut être portée

en première instance ou en appel; le dit constituant autorisant géné-

ralement son dit Procureur k faire tout ce qu'il jugera bon dans la

dite cause, à faire toutes requêtes, pétitions, plaintes, suppliques dé-

nonciations, comparutions, admissions, dénégations, et autres choses

quelconques qu'il jugera a propos de faire dans la dite canse
;
comme

aussi, toutes dépenses nécessaires pour icelle ;
a faire toutes démaixhes

nécessaires pour l'exécution complète du présent mandat, a ms ituer,

conduire et exécuter contre toutes personnes, corporations ou tribunal,

toutes les actions généralement, soit principales ou soit mcidentes, en
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rapport ii tout ce qui regarde ou peut regarder le diffc^reud survenu

entre le dit constituant et le dit le Très Révérend Thomas-Etienne

Hamel; à appeler devant toute Cour ou Autorité quelconque de tous

jugements dont il peut ou pourra y avoir appel, conduire toutes les

procédures en icelles causes et signer tous documents ayant rapport à

et qu'il jugera nécessaires ou utiles pour l'exécution du présent mandat.

Enfin, le dit constituant déclare qu'il veut et entend que le pré-

sent mandat serve et vaille, nonobstant laps de temps, et même pour

tous actes qui dépendraient du fait même du dit constituant et qui ne

seraient pas de l'instruction ordinaire d'une procédure, et pour tous les

cas non prévus par ces présentes, et même où il en faudrait un jjlus

spécial
;
promettant et s'obiigeant le dit constituant de payer tous frais

et dépens faits par le dit constitué en vertu des présentes, avoir le tout

pour agréable et le ratifier si jamais il en était requis, sans néanmoins
que telle ratification de sa part soit du tout nécessaire.

Dont Acte: Fait en minute, en la cité de Québec, les jour, mois
et an ci-dessus premiers dits, sous le numéro trois mille neuf cent qua-

tre-vingt-dix-huit des minutes du dit V. W. Laliue, Notaire,

Et après lecture faite au dit comparant, il a signé avec moi No-
taire, et en ma présence.

(Signé) '* J. E. J. Lanpry ,

" V. W. LaRuk, N. p. ,

Vraie copie de la minute demeurée en mon étude.

V. W. LaHue.

DOCUMENT B.

DÉCRET 1)1- VI CONCILE PHOVlNCrAF. Al SUJET DES OEKICIALITÉS.

DECRETUM IX.

De furu ecdesiastico d de offictalïtatihHS.

1. Ex divi.'ia institutione, Ecclesia est vera perfectaque societas

plane libéra, sub regimine Summi Pontificis et Episcoporum, quibus
competit potestas loges ferendi, et causas audiendi ac dirimendi, atque
legum observantiam pœuis exigendi. Consequenter existit forum judiciale
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ecclesiasticlim. Quod quidem forum agnosconduni esse, verba Ohristi de-

monstrant :
" Si peccaverit in te frater tuus... die Ecclesiae, si autem

" Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut ethnicus et publicanus „ (Matth.

XVIII, 15, 17).

2. Hiuc Plus VI in Constitutione Anctorem Fidci, eos damnât

qui dicunt Ecclesiae non fuisse a Deo collatam protestatem jubendi per

leges, ac devios contumacesque exteriore judicio ac salutaribus pœnis

coercendi atque cogendi. Item Pius IX, in Litteris Apost. Ad Apostolicae,

propositionem damnât sequentem :
" Ecclesia vis inferendae potestatem

non habet. „

vj. Concilium Vaticanum, Constitutione Pastor (irtenius, docuit et

declaravit Romanum Pontificem divino Apostolici primatus jure, esse

judicem supremum fidelium, et in omnibus causis ad examen ecclesias-

ticum spectantibus ad ipsius posse judicium recurri.

4. Jure divino et vi institutionis Cbristi, Episcopi potestatem ju-

diciariam habent si1)i propriam, quani vel per se, vel per Vicarium aut

alium quemcumque ad nutum revocal)ilem, in eis quae fidem, sacra-

menta, sacras functiones nec non officia et jura sacro ministerio adnexa

respiciunt, exercere possunt.

5. Contra deliquentes clericos possunt quibusdam in casil)us Epis-

copi procedere, ut ait Tridentina S^aiodus, exirajud'iclaliter (sess. XIV,

cap. 1. de réf.) aut sine strejùfii et fujura judk'ii et sala faeti reritate ins-

pecta (sess. XXV, cap. 14. de réf.). Attamen regulariter clericorum de-

licta ad officialitates seu tribunalia ecclesiastica sunt remittenda.

G. Quapropter in quantum possible fuerit in uuaquaque direccsi

constituatur tribunal ecclesiasticum sen officialitas, constans officiali, qua-

tuor assessori1)us, promotore, vice-promotore, necnon cancellario et vice-

cancellario
;
qui omnes ab i)rf1inario designentur et sint ad nutum revo-

cabiles.

7. Quandocumque clericus in sacris vel sacerdos de aliquo crimiue

accusatus fuerit, nisi ngatur de casu in quo Ordinarius secundum Cano-

nem possit et ipse velit procedere sola facti veritate inspecta, vel nisi

ipse reus maluerit paterna ejus jurisdictioue rein tcrniiuari, accusatio a

promotore vel vice-promotore corara officiali ]n'oponatur.

S, Officialis duos sil)i assessores assumât ex quatuor nominatis,

et citato reo causam audiat et dirimat, saltcm summarie procedeudo

ita ut Veritas pateat. Uln necessarium fuerit propter locorum distantiam

et ad vitandas expeosas, possit officialis, de assensu saltem unius ex as-
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sessoribus in causa, aliquem virum ecclesiasticum delegare qui loca vi-

sitet et testes audiat, servatis servandis, et relationem faciat. Idem

praestare poterit ipse oPicialis per se ipsuin, vel par uuum ex assesso-

ribus.

9. Causa in prima instantia dirempta censeatur, si unus saltem

ex assessoribus cum officiali consenserit. Si vero uterque assessor ab of-

ficiali dissentiat, nuUa sententia proferatur, sed res ad Ordinarium de-

feratur.

10. Episcopale tribunal, in causis criminalibus, constabit saltem

duobus assessoribus ecclesiasticis ab Episcopo selectis cum Episcopo ipso

vel Vicario Generali.

11. A sententia in his causis ab Episcopo lata, ad tribunal lai-

cale appellatio quaelibet est omnino reprobanda, necnon appellatio quae

dicitur ah ahusu, scilicet cum quis sub eo praetextu quod Episcopus

judicando sua protestate abusus sit, ad judices saeculares confugiat. Sic

appellantes in excommunicationem majorem speciali modo Pontifici Ro-

mano reservatam ipso facto incidunt (Pii IX. Const. ApostoUcae Scdis.)

12. His et in similibus casibus, si quis gravatum ab ecclesiasticis

judicibus se existimet, appellatio ejus intra decem dies utiles pateat,

juris ordine servato, ad Metropolitanum et ad Sanctam Sedem. Appel-

latio a sententia officialitatis fieri non potest ad Ordinarium qui cen-

setur ipse judicasse per suum officialem.

13. De expensis incurrendis tum in prima, tum in ulterioribus

instantiis, haec sunt teuenda :

(a) Ubi res agitur pro bono religionis et cleri honore, ipse pro-

motor de assensu Ordinarii, causam nomine publico suscipiat, et expen-

sae ferendae erunt a Curia, si causa ceciderit.

(b) Si accusator pro proprio commodo egerit, cautionem in forma

legali dare debebit in favorem officialis pro solvendis expensis, ad quas

damnandus erit si accusationem probare non potuerit.

(c) Si accusatus se reum esse negaverit, similem cautionem dare

teneatur pro casu quo causa ceciderit.
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' .: DOCUMENT C.

DÉCRET ÉTABLISSANT l/t)! FICIALITÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC

JUPiDICnON CRIMINELLE.

(Apograplium.)

Elzearus-Alexander Taschereau, Dei et Apostolicae Sedis gratia, Ar-

chiepiscopus Qup'^ecensis, Solio Pontificali Adstans:

Omnibus t osentes inspecturis Salutem et Benedictionem in Do-

mino.

Cum in Decreto IX Concilii Provincialis Quebecensis sexti statutum

fuerit ut in unaquaque dioecesi hujusce Provinciae constituatur tribunal

ecclesiasticum seu Offk'mJitas ad audiendas et dirimendas causas cleri-

corum in sacris constitutorum vel sacerdotum, de aliquo criraine accu-

satorum, Nos, volentes hoc decretum ad executionem mandare, per bas

praesentes dictum tribunal ecclesiasticum seu Officialitatem constituimus

et erigimus.

Coustabit juxta supradicti decreti tenorem Offlciali, quatuor asses-

soribus, promotore et vice-promotore, cancellario et vice-cancellario, qui

omnes ab Ordinario designentur et sint ad nutum revocabiles.

In dictis causis criminalibus, Officialis duos ex quatuor assessoribus

secum assumet, et, citato reo, causam audiet et dirimet saltem sum-

marie procedendo ita ut veritas pateat. Donec aliter a Sancta Sede sta-

tuatur, volumus ut in omnibus serventur turr. ea quae in decreto IX

Concilii Nostri Quebecensis sexti statuuntur, tum Instructio quam die

11 junii 1S80 dédit S. C. Episcoporum et Regularium pro ecclesiasticis

Curiis quoad modum procedendi i-^îconomice in causis disciplinaribus et

criminalibus clericorum. Régulas .utem spéciales quas ad dicti decreti

couciliaris et dictae instructionis meliorem executionem opportunas ju-

dicavcrimus, pro temporum necessitate statuimus.

Supradicti tribunalis sea Officialitatis jurisdictio sese extendat non

solum ad causas criminales et disciplinares clericorum in sacris consti-

tutorum, vel sacerdotum, in prima instantia exoriendas in bac Nostra

Archidiœcesi Quebecensi, sed etiam ad illas ejusdem naturae quae in

secunda instantia ad Nostram archiepiscopalem jurisdictionem ex diœce-

sibus suffraganeis Nostris per appellationem deducentur.



Causas vero tum primae tum secundae instantiae quae non sint

«riminales aut discipliuares clericorum in sacris constitutorum aut sa-

cerdotum, Nobis et Vicariis Nostris Generalibus dirimendas reservamus

sicut fert consuetiido archidiœcesis.

Item plenam Nobis facultatem reservamus extrajudiciale remedium
ex informata conscientia pro criminibus occultis, quod decrevit Sancta

Tridentina Synodus (sess. XIV, cap. I. de réf.) adhibendi, vel etiam in

publicis paterna Nostra Jurisdictione rem terminandi si ipse reus ita

nialuerit et Nobis quoque visum fuerit.

Datum Quebeci, ex Archiepiscopalibus aedibus, sub signo nostro,

sigilloque Archidiœcesis ac nostri subsecretarii chirographo, die decima-

sexta februarii, anno millesimo octingentesimo octogesimo secmido.

L.
"J*

S. (SiffiHit.) E. A. Archiepiscopus Quebecen.

De mandate Illmi et Kmi DD, Archiepi-

scopi (^uebecensis.

(SuhsUjnut.) C. A. Makois, P""'' subsecretarius ar-

chidiœcesis Quebecen.

Pro vero apographo,

C. A. Mardis, P'"'' secretarius, Ar-

chiepiscopi Quebeceusis.

Quebeci, die 27'' maii 1883.

^^

DOCUMENT D.

UÉCUIiT ÉTABLISSANT l'oFFICIAMTK MKTIIOI'OLITAINK UK UIKIUX; —
Jl HIDICTION CIVILE.

Elzearus-Alexander Taschereau, Dei et Sedis Apostolicae gratia, Ar-

chiepiscopus Quebeceusis, Assistens Solio Pontificali.

Dilecto Nobis in Christo admodum Reverendo Cyrillo Stephano Le-

garé, Vicario Nostro Grenerali, Sahitem et Benedictionem in Domino.
Die décima sexta februarii, anno millesimo octingentesimo octo-

gesimo secundo, Te in Officialem Nostrum ad nutum deputavimus pro

dirimendis causis criminalil)us clericorum in sacris constitutorum et sa-

cerdotum de aliquo crimine accusatorum, juxta decretum IX Concilii

Provincialis Quebeceusis sexti. Cum autem praeter causas criminales

exoriri possint etiam causae civiles in quibus reorum partem agant cle-
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rici vel sacerdotes, Nos de tua probitate, prudentia et experientia aliisque
quibus polies virtutibus plene confisi, Te, Nostrum Vicarium Generalem
jam in litteris datis die 17'' aprilis 1881, creatum et constitutum decla-
ramus officialem ad nost: .im beneplacitum ad audiendas et dirimendas
quoque causas civiles slericorum nostrorum et sacerdotum, tum in prima
instantia exoriendas in Nostra Archidiœcesi Quebecensi, tum in secunda
instantia ad Nostram archicpiscopalem jurisdictionem ex diœcesibus
suffraganeis per appellationem deducendas.

In his autem civilibus causis audiendis et dirimendis servetur quan-
tum fieri potest instructio quam die 11 junii 1880 dédit S. C. Episco-
porum et regularium pro ecclesiasticis curiis quoad modum procedendi
œconomice in causis disciplinaribus et criminalibus clericorum.

Tu vero non teneris in causis civilibus assessores tibi assumere
ex quatuor nominatis pro causis criminalibus, sed nihil impedit quo-
minus eorum sententiam exquirere valeas quin sequi tenearis.

Eosdem vero officiales quos ad causas criminales jam nominavimus
vel in futurum nominabimus per has praesentes nominamus et institui-

mus in officiales curiae nostrae pro causis civilibus clericorum cum iisdem
facultatibus et obligationibus.

Eadem quoque sit pro utroque trilnmali taxa cancellariae nostrae.
Datum Quebeci, ex aedibus Nostris Archiepiscopalibus, sub signo

nostro sigilloque Archidiœcesis, ac Nostri secretarii ad hoc cliirographo,
die vigesima februarii anno millesimo octingentesimo octogesimo tertio.

L- t S. {Skin.) E. A. Archiepiscopus Quebece«i.

De mandato Illmi ac Ilmi Archiepiscopi

Quebecensis.

(Snhshjn.) P. Beaudet, presbiter, secretarius ad hoc.
Pro vero apograplio,

H. Têtu, presbiter.

Ego ox altora parte, soriptiis, Cancellariiis Offlcialitatis Mntropolitani Quebe-
censis, tester apograpluun ox altoris partibiis docroti extoiulontis ad causas
mère civiles potostatom Oflicialis Motropolitani ad causas criminatricos clerico-
rum dii-imendas croali, iu nnmibus conforme osse documento originali in archiviis
Cunae Arcliiepiscopalis dotonto.

In quorum lidem praesons documeiitum manu nostra propria siirnavimns
Quebeci, et sigillo Archidiœcesis muuivimus dio vigesima octava mensis Julii
anno millesimo octingentesimo octog(^simo tertio.

L. f S.

C.-A. Mauois, Pt'-'' Cancollarius.

y
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DOCUMENT E.

PKRSONNKL DK l' O F KIC I A Ll TÉ.

(N" 109)

CIRCULAIRE AU CLERGL^ ]

AKCHEVÉCHÉ DE QUÉBEC

Monsieur,

18 février 1882.

III.

Le décret IX, de foro ecdeslastko et de officiamatihns, établit un tri-

bunal ecclésiastique pour juger au for extérieur les clercs constitués dans

les ordres sacrés et les prêtres accusés de quelque faute.

Voici la liste des membres de l'officialité établie dans 1 archidiocese

de Québec, non seulement pour juger les causes de première instance,

mais aussi celles qui viendront en appel des diocèses suffragants.
^

Officiai. Le Très Révérend M. Cyrille E. Legare, vi-

caire général.

Assesseurs. Mgr J. D. Déziel, curé de Notre-Dame de Lévis.

Le Révérend M. Joseph Auclair, curé de la Basilique.

Le Révérend M. Edouard Bonneau, Chapelain des Sœurs de la

Charité. ^ , . • j / , m

Le Révérend M. M. E. Méthot, Supérieur du Séminaire de Québec.

Fromdeur. Le Révérend M. L. N. Bégin, directeur du Séminaire de

Québec.
, ,, , - t,^

rice-promoteur. Le Révérend M. H. Têtu, aumônier de 1 archevêché.

aaneeUcr. Le Révérend M. C.-A. Collet, secrétaire de l'archidiocese.

Vice-chancelier. Le Révérend M. C.-A. Marois, assistant-secrétaire

de l'archidiocese. ^

La procédure est réglée par une instruction de la S. C. des Lv^

,iu.es et Réguliers, en date du 11 juin 1880, obligatoire dans toute lE-

glise. (Voir Ada S. Sedis, XIII, p. 324.)

t.
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Celui qui se croira lésé par la sentence pourra on appeler au 8aiut-

Siège (1) dans les dix j-^urs utiles, c'est-à-dire dans les 240 heures qui

suivront le moment où la sentence lui aura été intimée offieiellemenf. Après

ce terme, s'il n'y a pas eu appel, la sentence passe à l'état de chose

jugée et doit être exécutée.

L'appel doit être signifié h l'official avant l'expiration de ces dix

jours utiles. Il n'est pas nécessaire, mais il est bon que l'appelant se

fasse donner un écrit attestant qu'il a appelé en temps utile.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

Pour vraie copie imprimée do la circulaire u" 109 ào Sa (Tcaudour Monsei-

gneur rArchovôque, consorv(''C aux archives ilc la Curie archiépiscopale,

C.-A. Marois, P""'" Secrétaire et Chancelier.

Québec, 28 juillet 1883.

(1) Dans les diocùses sufrrafïnnls on peat en appeler au Métropolitain, mais dans l'nr-

.liidiocisc, c'est au SaiiU-Siège qu-'on nppelic, parce que l'Archevêque est censé avon- juge

par son officialitù.

DOCUMENT F.

CHANC.KMKNT DANS LE PKnSONNF.L UK l'gi-KICIAUTK.

(N. 114)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ARCHEVÊCHÉ 1>E QUÉBEC

Monsieur,

n octobre 1882.

IL

La mort de Mgr Déziel et le départ de M. Collet ayant laissé va-

cants deux offices dans l'officialité de ce diocèse, j'ai nommé M. A. A.

10
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Biais, assesseur, et M. C. A. Marois, cliancolier avec M. C. 0, Gagnon
pour vice-chancelier.

Veuillez agrébî-, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

t E.-A. ARCH. DE (QUEBEC.

Pour vrai(! copio imprimèo do la circulairo u" 114 do Sa Grandour Monsoi-
gnour rArchovê(iuo do (jutMjoc, cousorvt^e aux archivos do la Curio archi(''pisoo-

palo.

L. -1- S.

Québec, 28 juillet 1883.

C.-A. Makois, P"% secrétairo ot ohancolior.

DOCUMENT G.

DÉNONCIATION JLUIUIUUE DE J. K. J. I.ANDUY M. D.

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC
AKCHID10CÈ.SE DE QUÉBEC

N.
Trihimal de VOffmaUté.

Landry rs Hamel.

Par devant le Très Révérend Cyrille-Etienne Legaré, docteur en
théologie, Vicaire général et Officiai de l'archidiocèse de Québec, com-
paraît

Jean-Etienne-Joseph Landry, docteur en médecine, ancien professeur de
l'Université Laval, membre correspondant de la Société d'Anthro])ologie

de Paris, membre honoraire de la Société d'Emulation de Louvain, Che-
valier Commandeur de l'Ordre de St-Grégoire-le-Grand, demeurant à
Québec, rue Sainte-Anne, n° 130.

Lequel se plaint d'avoir été gravement injurié et odieusement ca-
lomnié dans des lettres écrites, signées et publiées à Québec dans les

mois d'avril et mai de la présente année, par le Très Révérend
Thomas-Etienne Hajiel, Vicaire Général, maître ès-arts, membre de la

Société Royale du Canada, professeur de l'Université Laval, aujourd'hui
recteui- de cette institution, à Québec.
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En raison de quoi il lo dénonce judiciairement dans le but pur et

simple d'obliger le dit Thomas-Etienne Hamel à faire r(^paration d'hon-

neur. Et le dénonciateur proteste que pour l'amour de Dieu, il pardonne

l'injure reçue, n'ayant ni la volonté ni l'intention de faire punir publi-

quement ou privément celui qui l'a ainsi injurié et calomnié, mais

voulant seulement qu'il soit condamné à réparer l'injustice commise,

avec dépens.

Il donne comme témoins:

Sir Hector L. Langevin K. C, M. G., C. B., membre du Conseil

privé de Sa Majesté, Ministre des Travaux Publics dans le gouverne-

ment du Dominion, Ottawa;

Sir Narcisse Fortunat Belleau, K. C, ex-lieutenant Gouverneur de

la province de Québec, Québec;

L'honoral)le Adolphe-Philippe Caron, Q. C, membre du Conseil

privé de Sa Majesté, Ministre de la Milice dans le gouvernement du

Dominion, Ottawa;

L'honorable Auguste-Réal Angers, l'un des Juges de la Cour su-

périeure de la province de Québec, ci-devant procureur général de la

dite province, dans le Ministère De Boucherville, Montmagny;

L'honorable Richard AUeyn, l'un des Juges de la Cour supérieure

de la province de Québec, llimouski;

L'honorable Ernest Cinion, l'un des Juges de la Cour supérieure de

la province de Québec, (Jaspé;

Le Très Révérend M. J. B, Delage, Vicaire général, ex-curé de

rislet, rislet ;

Le Très Révérend M. Ad. Blouin, prêtre. Vicaire forain, curé de

la paroisse de Carleton, dans le diocèse de Rimouski:

Le Révérend M. Pierre Roussel, prêtre secrétaire de l'Université

Laval, Québec ;

Le Révérend M. Adolphe Legaré, prêtre, curé de la paroisse Sainte-

Croix de Lotbinière;

Le Révérend M. Désiré Vézina, prêtre, curé de In paroisse de Trois-

Pistoles, dans le diocèse de Rimouski;

Le Révérend M. Frs. Plamondon, prêtre, chapelain de l'église St-Jean-

Baptisto de Québec;

Le Révérend Père Braun, membre de la Société de Jésus, Montréal
;

lie Révérend M. F.-X. Gosselin, prêtre, curé de la paroisse de St-Roch

de Québec;
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Le Révérend M. Alt'r. Desnoyers, prêtre, cnré de St-Pie, dans le

diocèse de St-Hyacinthe
;

M. Paul-Etienne (rrandbois, docteur en médecine, député du comté

de Téniiscouata h, la Chambre des Communes, Fraserville;

M. (luillaunie Bossé, conseiller de la Reine, député de Québec-Centre

à la Chambre des Communes, Québec;

L'honorable Pierre Fortin, docteur en médecine, ex-commandant de

la " Canadienne „ député du comté de (laspé îi la Chambre des Com-

munes, Montréal ;

M. Aldéric Ouimet, conseiller et procureur de la Reine, député du

comté de Laval à la Chaml)re des Communes, Montréal
;

M. Joseph Jîédard, avocat, Beauport;

M. Ernest Uagnon, secrétaire du Ministère de l'Agriculture et des

Travaux Publics, Québec;

M. Victor Livernois, avocat, (Québec:

M. Jean Charlebois, notaire, Québec;

M. Augustin Côté, propriétaire éditeur du papier-nouvelles Lr Journal

(le Québec, Québec
;

M. Ernest Myrand, employé au (rreffe, Québec;

Etc., etc.

Fait îi (Québec, ce vingt-troisième jour de juillet, en l'annf'e de

Xotre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-trois.

Je soussigné souscris la présente dénonciation,

(Sifjiir) J. E. J. Landky.

Nous soussij^aè, Clinncolior do. rOl'liciaUté Métropnlitaino do Quéhoc, corti-

flons (pie la copio ci-dossus et des autres parts do la DiMiouciation faito par M. 1<'

Doctcui' J. E. .1. LaiKh-y. de Qnéhoc, contro lo Trôs Rév. M. Thouias-Etionno îlaniol.

ost on tout contormo à Tori-^inal déposé ontro los mains du ÏJ'ôs Rév. M. Cyrillo-

Etionno Logaré, Officiai, ot consorvé aux arcliiv(>s do la Ohaucollorio Archiépis

copalo do (^uél)oc'.

En foi do quoi nous avons signé lo présont rortidcat et l'avons muni du

Sceau do l'Arcliidiocôso, lo vingt six de Juillot mil huit ("cnt quatre-vingt-trois

à Quéhoc.

L. -|- S. C.-A. .Makois P"-" Chanci'lior.
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DOCUMENT H.

l'MKMlinŒ LISIK UK DOCLMF.NTS KT PIKCKS.

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC

AKCIIIDIOCÈSE DE QUKHKC

lYihunal dr l'OfficUiUté.

N.

Landry rs Hamel.

Liste (les pièces et documents so rapportant îi la dônonciatiou pro-

duite en cette cause et auxquels le dénonciateur réfère pour compléter

la dite dénonciation :

Fiècc N. 1. — Le Jonnial dr Qurbrc du S mai 1 8S:J, contenant les

lettres suivantes :

(i) Lettre du Très Révérend M. Hamol au rédacteur du journal;

h) Lettre du Très Révérend M. Hamel au Dr Landry, en date

du 30 avril 1883;

r) Lettre du Dr Landry au Très Révérend M. Hamel, en date

du 4 mai 1883
;

d) Lettre du Très Révérend M. Hamel au Dr Landry, en date

du ô mai 1883 ;

e) Lettre du Dr Landry au Très Révérend M. Hamel, en date

du 7 mai 1883;

/) Lettre du Très Révérend M. Hamel au Dr Landry, en date

du 7 mai 1 883 ;

g) Remarques cr i)artr présentées par le Très Révérend M. Ha-

mel, le 7 mai 1883.

Pièce N. ^. — Lettre du Dr Landry îi l'éditeur du Journal de

Québec, en date du 10 mai 1883, publiée le U mai 1883, et contenant:

a) Une lettre du Très Révérend M. Hamel au Dr Landry, en date

du V mai 1883;

b) Une lettre de M. Victor Livernois au Dr Landry, en date du

9 mai 1883.

Pièce N. 3. — Déclaration assermentée du Dr Landry au sujet des
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])it'cps W 1 et 2, attestant la V('rit(^ des faits ot des alléguera contenus

dans les lettres du dit Dr Landry.

.Pif-cfi iV. 4. — Le Junnidl du Quchec du 17 mai 188;{, t-ontenant

une lettre du Très Révérend M. lluniel ti l'éditeur du Journal de Québec,

en date du 1 (i mai LSSil.

Piîrc iV. .'î. - Lettre assornunitéo de M. Victor liivernois, eu date

du 2G mai 18S:K piddiéc sous forme do circulaire.

Pure N. ()'. — Le ('(Oiadii-ti du 8 juin 188;J, contenant:

n) Une lettre du Uévérend M. Pierre lloussel, prêtre, au Dr J^an-

dry, en date du 5 juin 1888
;

h) Vue lettre du Dr Landry au llev. M. Pierre Koussel, prêtre,

en date du 7 juin 1888.

Vièce N. 7. — Le Qtnadien du 11 juin 1 883, contenant :

a) Un mandement de Mgr l'Archevêque de (^iél)ec contre les so-

ciétés secrètes, en date du 1
"' juin 1888;

h) Une lettre de Mgr l'Archevoque de (Québec au Très Révérend

M. T. E. Hamel, en date du 4 juin 1888.

l'ièee X. 8. — Lettre de M. A. C. P. R. Landry, député de Mont-

magny, au Révérend M. L. N. Bégin, prêtre, en date du 12 juin 1888.

Bece iV. !K — Lettre du Révérend M. L. B(^gin ii M. L C. P. R.

Landry, en date du 18 juin 1883.

Fihee N. 10. — Lettre de M. A. C. P. R. Landry au Révérend M.
1j. n. Bégin, en date du 18 juin 1878.

Pièce X. 11. — Lettre de M. A. C. P. R. Landry à Mgr l'Arche-

vêque de Quéliec, en date du 18 juin 1883.

Pihr X. m. — Lettre de Mgr l'Archexèque de (Québec h, M. A. C.

P. R. Landry, en date du 21 juin 1883.

Pièce X. IS. — Lettre du Révérend M. Bégin a M. A. C. P. R.

Landry, en date du 22 juin 1888.

Pièce X. 14. - Lettre de M. A. C. P. R. Landry à Mgr l'Arche-

vêque de Québec, en date du S juillet 1883.

rièce X. 15. — Lettre de Mgr l'Archevêque de (Québec à M. A. C.

P. R. Landry, en date du 12 juillet 1888.

Pièce X. IG. ~ Lettre de M. A. C. P. R. Landry à Mgr l'Arche-

vêque de Québec, en date du 19 juillet 1888.

Pièce X. 17. — Lettre de Mgr l'Archevêque de (Québec à M. A.

C. P. R. Landry, eu date du 19 juillet 1SS3.

Pièce X. 18. — Lettre de M. A. C. P. R. Landry au Très Révé-

,
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rend M. Cyrille-Etienne Legiir(S vicaire gén(<riil, en (lato tin 2H juil-

let 188:J.

Pièce N. 1!K Lettre de M. A. C. P. U. Landry au Révérend
M. C. A. Marois, prêtre, on date du 23 juillet iSSiJ.

Bèce N. HÙ. — Lettre du Révérend M. C. A. Maroib, prêtre, à M.
A. C. P. R. Landry, en date du 2:{ juillet 1SS;{.

U<'(,;u (It! M. A. C. P. I{. L;ui(lry, prucun'ur dans la cau.so N Landry
m Ilaïuol, tous nt cliacuii dos piôccs et dociuiu'uts ci-dessus émunérés.

Québec, 20 juillet 1888.

L. \- S. C.-A. Makois, P'--'-,

Cliancolior de roiïlcitdité do Quél)()c.

DOCUMENT J.

SUCONIiE LlSTi: DI'.S DOCIMKNÏS KT PIÈCliS.

PROVINOE ECCLESIASTIQUE DE QUEBEC
AKCimtioci;.sK he qukbeo

,

Trihnnal de rOfflcialifé.

N.

Landry r.s Hamel.

Liste supplémentaire des pièces et documents se rapportant à la

dénonciation produite en cette cause et auxquels le di'uonciateur réfère

pour compléter la dite dénonciation :

Ftère X. 31. — Lettre de l'Offlcial à M. A. C. P. K. Landry, en date

du 25 juillet 1SS3.

Pièce N. 22. -- Lettre de M. A. C. P. R. Landry à l'Official, en date

du 27 juillet 1S83.

Pièce N. 33. — Lettre du chancelier îi M. A. C. P. R. Landry, en

date du 27 juillet 1883.

Pièce X. 34. — Lettre de M. A. C. P. R. Landry au chancelier,

en date du 27 juillet 1883.
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Pièce iV. 35. — Lettre du chancelier à M. A. V. P. R. Landry, en
date du 28 juillet 18S3.

IV'cc X. 20. - Lettre de AL A. (J. P. U. Landry à Fulilcial, en
date du 31 juillet 1883.

rUcc X. :i7. - Lettre de rOffitial à M. A. C. l». W. Landry, en
date du T'' août 1883.



PIÈCES JUSTIFICA.TIVES

P^IEOE IsT. 1.

riOrrespondance publiée piir }\. Ilainel dans ic Journal de Québec du 8 mai 188.1.

m
Monsieur le rédactenr,

Veuillez m'accorder l'hospitalité de votre journal pour la reproduc-

tion de la correspondance suivante, échangée, ces jours-ci, entre M. le

Dr J. E. Landry et moi. Cetie correspondance s'expliquera assez d'elle-

même, et me dispense de tout autre préamliule.

J'ai l'honneur d'être, avec reconnaissance,

Monsieur le rédacteur,

Votre très humble serviteur,

T. E. Hamei-, P"".

m
I.

Lettre (ht liéréroid M. Ifaniel a/i l-r ,'. E. Laiidii/.

Séminaire do (i)iiobec, îiô avril 188.'$.

Mon cher Monsieur,

Monsieur rabb('^ Bégiu m'avait bien répété, il y a tpiehiue temps.

ce que vous lui aviez dit comme reproduisant une conversation qui a eu

lieu entre nous, il y a dix ans. Croyant t[ue vous aviez énoncé une sim-

ple impression personnelle, et satisfait de ce que vous avait dit M. Bégin

snr l'impossibilité qu'il y avait ii ce que j'entretinsse les idées ra[)pelées

par vous, je n'ai pas cru devoir m'en inquiéter davantage.

11
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Mais, bien loin (jue l(>s paroles de ]\l. B('>^iii aieni, modifié vos opi-

nions à mon égard, voilii (pie cette conversation privée elle-même de-

vient publicpie et est répandue comme preuve ( oi tre moi. Cette semaine

même M. Bégin a vo(;n de la part d'un Evè(pxe qui n'est pas mon Or-

dinaire, une demande de renseignements sur l'origine d'un cnncan (i/ir

Von rfpaiid, et ([ue le bon sens, cependant, empêche Sa Grandeur de

croire.

Tout d'abord, je constate que cette publicité, qu'un cert:iin nombre

d'adeptes ont une jouissance spéciale, parait-il, îi étendre, et qui va si

bien h leur zèle soi-disant religieux, vient de vous, et de vous seul.

Car M. B('gin n'en a ))arlé qu'il moi, et il s'agit d'une conversation (^ui

n'a eu lien qu'entre vous deux. Connue .»n ne saurait douter de la droi-

ture de vos intentions, et que le ]dus grand bien de la religion doit

être au fond de tous vos actes, on ne peut certainement que vous fé-

liciter, il votre point de vue, du zèle efficace que vous mettez îi cette

diffusion, bien nrelle soit une diffamation pour moi.

Seulement, .' i m'étonne, si depuis dix ans vous êtes sons l'im-

]n-essi()n que moi, prêtre. Vicaire (iénéral de l'archidiocèse, et dans le

temps Kectem- de l'Universiti- Laval, j'aie prétendu (]ue la franc-ma-

(,'onnerie n'est pas un grand mal pour les catholiques, et qu'un catho-

lique ne c(>minet pas de péché grave en s'altiliant ii cette société, ce

(jui nrétonne, dir^-je, c'est :
1" Que Vdus ne m'aviez jamais nnmifesté

votre suri)rise ii ce sujet dans les nombreux rajiports que j'ai eus avec

vous comme Recteur ou autrement ; et 2 ", que vous ne m'ayiez jamais

dénoncé ii mon Archevê(pie, ainsi cpie c'était votre devoir. Persuadé, en

effet, connue vous l'avez dit ii queUiu'un, que je devais, au confession-

nal, donner sur la franc-mavonnerie des décisions conformes ii ce que

vous croyez mes opinions, vous deviez, vu la gravité dia cas, faire sa-

voii' il l'Arclievèqui? un fait aussi monstrueux. La crainte de me nuire

ne devait entrei- iiotir rien dans vos calculs : car la dénonciation ii l'au-

torité compétente était le meilleur moyen de me ramener dans le droit

chemin, si j'en étais sorti, ou ])ien c'était démasquer le louj) dans la

bergerie, et m'empêcher de nuire si je me montrais récalcitrant. Ce

souci de nui réj)ntation ne piirait pas, du l'çste. vous avoir fatigué

bien fort devant ceux qui se sont chargés <le r(''pai:dre hi lionne nou-

i:cllc.

Pourquoi donc ne m'avez-vous pas dénoncé ii (pii de droit ? de ne

vois ipi'une explication ii ce silence vis-ii-vis l'autorité compétente, com-
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paré il cctto compliiisante disséinin.itioii auprès de gens heureux de

constater tant de i)ervorsité dans un haut fonctionnaire ecch\siasti(]ue

regardé comme adversaire de i-rtaiii imrt'i. Cette explicaticni, je vais

vous l'exposer trancheniejit.

Vous n'étiez peut-être ]jas trop sur de l'exactitude de vos avancés

a mon égard, et une dénonciation en règle aurait amené prohalilement

hi preuve que votre accusation ne rejtosait sur aucun fondement réel.

Or, cette i)reuve aurait enlevé beaucoup île poids îi l'attirmation hon-

teuse (|ue certaines gens ])ul)lieut avec tant de zèle i)Our la vérité (!),

à savoir, cpiMl y a une douzaine de prêtres francs-maçons dans la ville

de (,>uél)ec et aux environs! La chose, en effet, cesse d'être improbable

si un (\rand Vicaire dit (]u'il n'y a pas de mal pour un catholique à

être franc-maçon ! Laissez donc de côté, vous aura-t-on dit, laissez de

côté l'autorité, qui pourrait arrêter ces l)ruits-lîi, et répandez la nouvelle

dans un public choisi, (jui la fera circuler d'mi bout du pays a l'autre.

Quand iaflirmation aura fait son chemin, elle arrivera prol)ablement aux

oreilles de l'autorité ou des intéressés ; il y aura alors des protestations,

mais ces protestations ou (es dénégations n'arriveront pas partout; d'ail-

l-'ii: , elles ne seront pas crues par tf)ut le monde; et ce fini h patU pourra

' .uninuer de se vanter qu'il n'y a pas de prêtres francs-maçons de son

côté, mah qu'il ji en a de ra/ttrc !

Je serai heureux. Monsieur le Docteur, d'apprendre que je me

trompe ; mais, en présence du zèle malicieux déployé ^o>-,s' <!< la voie

contre moi, voilà la seule explication que je puisse trouver à votre si-

lence coupable vis-îi-vis mon Ordinaire. Oi^tnid je dis cjue c'est la

sctde..., je pourrais absolument dire qu'il y en a une autre ; mais je ne

saurais vous l'appliquer: non, vous ne pom'^z être de ceux qui jn-éten-

dent que l'Archevêque lui-même est franc-maçon ainsi que certains Car-

dinaux de la PrO])agande!... ce (pii évidemment aurait vendu mutile ma

dénonciation à l'Archevêque.

Cela posé, JE NIE vous avoii- rit^n dit ({ui put vous faire croire

que j'étais ou que je suis d'opinion que les catlîcdiques peuvent se faire

francs-maçons sans commettre une faute très grave. Permettez-moi île

vous rappeler les circonstances de la conversation dont ^ous abusez si

étrangement.

Il y a de cela dix ans; c'était en avril 187:5. J'arrivais de Ronu',

où j'avais accompagni' Mgr rArchevê(|uc Connue pres(|i;e tous les pro-

fesseurs de rCniversit('', vous me fîtes l'honneur de me venir voir (j'i'-
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tais alors Recteur), et naturellement vous m'avez demandé des nou-

velles.

ICntre autres, je vous dis qu'on nous avait fait beaucoup de tort h,

Rome par mie accusation drloi/alr, transmise îi Sa Sainteté Pie IX à la

dernière lienre (aprcs notre audience d'adieu), à savoir qu'il y avait h

l'Université Laval des professeurs protestants ET DES ^;ro/t's\sT?<r.s //yr^cs-

niaçons, ce qui donnait à entendre que ces professeurs francs-maçons

étaient au nombre des soi-disant catholiques. J'ajoutai que, sur cela, le

Saint-l'ère, îi qui j'avais auparavant demandé l'érection canonique de

l'Université et qui s'y était montré l)ien disjjosé, avait déclavé que ja-

mais il. n'accorderait do Bulle d'érection canonique tant que l'Université

aurait des professeurs francs-maçons.

Là-dessus, Monsieur le Docteur, je vous dis que, dans l'impossibi-

lité de revoir le Saint-Père, puisque nous étions sur notre départ, j'a-

vais essayé de faire comprendre aux employés de la Propagande qu'il

ne s'agissait pas de catholiques francs-maçons, mais de protestants; que,

parmi ceux-ci, la franc-maçonnerie, au moins à (Québec, était considérée

comme vme société de secours nnitut 1
;
que nos professeiu's protestants

ne se montraient nullement hostiles aux catholiqu 's, que c'étaient des

citoyens des plus respectables jouissant de l'estime universelle, et que

nos médecins protestants étaient depuis loni,temps employéo dans les

hôpitaux catholiques et dans les institutions religieuses. Enrin, je ter-

minai en vons disant que, vu le peu de tempb à ma disposition, j'avais

eu bien du mal à faire comprendre cette situation spéciale de notre pays.

• s me rappelle. Monsieur le Docteur, que vous me fîtes alors la

réti.;\i. 1 (qui était l'expression de votre opinion) que les francs-maçons

ont u'i . e qu'ils sont partout ailleurs. — Comme la ((uestion se résu-

mait pou;' moi en une question de personnes, à l'égard desquelles j'a-

vais mf:, preuves (les professeurs de l'Université), il n'était pas néces-

.:nro «le discuter avec vous le princii^e général, et la conversation entre

nous n'alla pas plus loin sur ce sujet.

La preuve. Monsieur le Docteur, que mon langage ne blessait en

rien l'ortho jxie, c'est que to/ttes ces assertions ont été envoyées à Rome
plus tard avec documents îi rai)i)ui, et ont si bien été admises que le

))ih)ir Souverain Pontife Pie LX, de sainte mémoire, a accordé la Bulle

d'érection canonique et approuvé le fameux décret de 187 G, qui nous

permet de garder nos professeurs protestants.

Aussi je dois vous avouer qu'il ne me vint pas alors à l'idée que



vous pouviez me penser, d'après notre conversation, partisan de la franc-

maçonnerie au point de croire (pic les catholiques 2><^iivaient en faire

partie sans péché grave, surtout en face des défenses formelles et des

censures de l'Eglise. Persuadé que vous étiez un homme intelligent,

j'aurais certainement cru qu'on vous aisait une injure gratuite si on
était venu me dire (pie vous aviez emporté cette impression do cette

conversation. Je vous avoue qu'il me fait peine d'être obligé ou de re-

venir sur ce jugement, ou de croire que le pr(>jugé et l'esprit de parti

vous ont aveuglé.

J)ans tous les cas, vu Ténormité des idées que vous m'avez pr(>

tées, l'exposé que je viens de vous rappeler, et que je n'ai pas besoin

d'attirmer d'une manière plus solennelle, doit suffire pour vous créer une
obligation de conscience de faire votre possible afin de détruire l'impres-

sion diffamatoire produite par votre affirmation sur ce certain public qui

s'est chargé de la iv^pandre.

Je n'ai [tas besoin de d('\signer aucun mode spécial de faire cette

réparat'ou ; seulement si, d'ici îi quokpies jours, je n'en ai pas des nou-

velles suffisantes, je me verrai ol)ligé, h regret, de publier la présente

lettre, laquelle j'ai soumise a ^Nlgr rArchevè(pie avant de vous l'envoyer.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Docteur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
^ Thos : E. Hamel, P">' .

Vicaire Général de Québec.

[C]

H.

Lettre de M. le Dr J. E. Latulrij au Réréreiid M. ILimel.

Québec, 4 mai 1883.

Monsieur le Vicaire Général,

En réponse à votre lettre du 30 avril dernier, relativement à un
eixtretien tpie j'ai eu avec M. rabl)é Bégin, il y a quelques mois, voici

ce que j'ai l'honneur de vous faire connaître :

r Pour remonter à la première occasion de vos plaintes à mon
sujet, je dirai d'abord quelques mots d'une conversation qui eut lieu
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entre M. l'altlx'' Lcmieux, ])i-otessoiu' do votre (sémh drc, ot moi, (pel-

ques jours iiviiut la visite de ^I. r!il)l)é Bégin, l'hiver dernier.

M. rublté Leniieux ayant eu roitligeance, après son retour d'Europe,

de venir me dire la sainte niosso chez moi, nous causâmes un peu de

la situation vraiment dé[)lora))lo de la société actuelle en I']uro[)e, grâce

aux progrès elt'rayants ([ue t'ont les sociétés secrètes ]jar le monde en-

tier. Je manifestai siu'tout mou étonnement h la vue du concours (|u'<m

affirme être prêté aux s(jciétés secrètes par des membres du clergé, et

cela il Home même, .l'ajoutai que les sociétés secrètes faisaient aussi de

grands progrès au Canada où on dit (pie cpudques prêtres sont affiliés

à ces sociétés ennemies de l'Eglise.

2" Quelqiies jours après ma conversation avec M. l'abhi'" Lemieux.

M. l'abbé liégin vint me trouver et me demander, au nom de TOfficia-

lité diocésaine de Québec, si je voulais lui donner les noms des prêtres

canadiens que je disais être francs-maçons, et lui dire d'où je tenais ces

informations.

Je répondis îi M. l'abbé Bégin que les renseignements que je pou-

vais avoir en dehors des documents pul)lics sur les francs-maçons cana-

diens, je les tenais de confidences privées, et que par conséquent je ne

pouvais pas en parler. .Mais cependant j'ajoutai (pie, si on le voulait, je

pourrais donner (même au tribunal de l'Officialité) (quelques renseigne-

ments sur lesquels je ne suis pas tenu au secet et cjne je tiens de la

bouche même de M. le (irand Vicaire Hamel. Ces renseignements por-

tent que lui, M. Hauiel, alors Recteur de l'Université Laval, avait fait tout

ce qu'il avait jju li Kome pour faire comprendre que les francs-maçons

du Canada n'étaient pas aussi méchants ni aussi dangereux que ceux

d'Europe (et cela sans distinction aucune), attendu (pi'ils ne sont considé-

rés que comme des membres d'une société de l>i('ufaisance on de secours

mutuel; mais ([u'ii Komo on ne voulait pas en •iidrc raison sur ce

point, et qu'on devenait tout rouge lorsqu'on attinnait de telles choses.

Je dis alors à M. Mciiiu que sur les opinions di^ M Hamel expo-

sées il Rome et ciunnumi^iices ii moi ensuite, j'avais npoiidu que les

fi'ancs-maçons soii^ paiiiiMt h's nirnirs vis-ii-vis l'Eglise et la socié'té. Que

M. Hamel m'ayaut objecté comme exemple que M. X (ij cait un homme

i

(i) M. llaiiii!l fo.npiace ici fn' la letlri! .V Iv uoiii ilii Di'Si wcll, l'un il<;s ihmI'. -oui.-, de

rL'nivci'silc I.nviil 01 le doyen (Je lu Kaculli' à>' mcleciiio. la K'Ilro du Mr I.aiulr\ (.tumiail ItJ

linrn lie rc rnonsii'ur tout m li.nsr.
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honoi'îiblo (([uoiquo tVuiK'-mfivon), jo lui vôpondis quo M. X pouvait bien

être rospectiible lorsqu'il n'agissait pas comnio fVanc-nniçon.

Je dis encore îi M. Bégin que si M. Haniel citait conviiinm, comme
il le disait, que la maçonnerie n'(^tait en Canada qu'une société de I)ien-

faisanco on de secours nuitnel, je ne voysiis pns poun|uoi on ne serait

pas eu droit de conclure qu'il. M. Hanu'i. pouri'ait jntrler dans le même
sens aux ])ersonnes (|ui le consulteraient an confessionnal ou ailleurs, h

savoir qu'il n'y a piis de nuil îi, faire jiartie de la franc-maçonnerie en

Canada.

',i" Après avoir ex[)os(' ce qui précède, je (b'cliire que je suis cn-

tii'rement étranger ii tous les cancans que vous me dites circuler dans

le public a votre égard, et encore plus ('franger aux intentions plus on

moins charifahlrs que vous seml)lez m 'attribuer. Je suis également éti'aa-

ger aux insinuations malveillantes que vous semble/ me prêter au sujet

de Mgr l'Archevêque de Québec.

Yoilii, Monsieui' le (Jrand Vicaire, ce ((ue je puis déclarer sous ser-

ment en présence de tout tribunal ecclésiasti{iue (m civil, on encore ce

que je puis puldier 2)ar la voie des journaux aussitôt qu'on m'en don-

nera occasion.

Je n'en demeure pas moins,

Monsieur le Vicaire Général,

Votre très humble serviteur,

J. E. .1. T.ANiuiv, M. D.

[d]

HT.

Lcffrr (lu Ih'vvrcud M. Ifuniel «k Dr J. E. Ldiidr//,

Séminaire do (Juéboc, ."> mai 1H8H.

Cher Monsieur

J'ai rhonncnr d'accuser réception de votre lettre eu date d'hier.

1° ^'ous \ maintenez les accusations que vous avez portées contre

moi, malgré les détails que jo vous ai donnés dans ma lettre du ;}0 avril,

détails t|iii devaient vous faire comprendre tjue vous vous étiez nécessai-



remont trompe^ en interprétant, comme vous Tave/ fait, notre conversa-

tion d'avril lH7i{;

2" Vous déclarez que vous êtes prêt à altiriner sous serment que

vous êtes complètement étranger aux cancans qui circulent sur mon
compte dans le puldic.

La première i)artie de votre lettre ne me surprend pas beaucoup,

car je sais que lors([ue vous êtes fortement impressionn(^ d'une idée, il

n'est pas dans votre nature do revenir sur vos pas.

louant 11 la seconde, permettez-moi de vous mettre sur vos gardes

avant que vous fassiez serment; car votre mémoire n'est pas sûre.

En effet, dans votre lettre d'hier, il se trouve que vous mêlez sin-

gulièrement ce qui s'est passé dans vos entrevues avec MM. Lemieux

et Bégin, de sorte que vous prétendez avoir dit a ce dernier Monsieur

des choses que vous ne lui avez pas dites et qui changent votre posi-

tion. De plus, je suin (|ue vous avez conté à des la'iff/icfi ce que vous re-

gardez comme mes 02)inious, ainsi que votre conversation avec M. liégin,

circonstances qui ont, sans doute, échappé à votre mémoire. Il sera

donc, je crois, plus prudent jjour vous de ne pas dire sans serment que

vous êtes étranger aux cancans qui circulent sur mon compte, puisqu'ils

partent de voks, et (pi'on s"ai)puio sur ros propres paroles pour les r(''-

pandre jusqu'au dehors de l'archidiocèse.

Je regrette (|ue vous ayez pris i)our une insinuation malveillante a

votre égard ce que je vous ai dit touchant l'accusation de franc-ma-

çonnerie lancée contre Mgr l'Archevêque. Il n'y avait i)as d'insinuation

contre voKs, puis je vous disais (pie je ne pouvais vous appliquer à ro/is

cette explication de votre silence vis-îi-vis l'Ordinaire. J'avoue cepen-

dant, aujourd'hui, que vous pouviez être sous une impression contraire,

vu que votre conscience vous rappelait un fait que j'ignorais au mo-

ment où je vous écrivais ma lettre du l}(l avril, et (jue j'ai appris seu-

lement depuis, savoir, que vous ne vous êtes pas gêné d'affirmer que le

cardinal Franchi était un franc-mavon ! Car vraiment, qui f;iit plus, peut

parfaitement s'imaginer qu'on le soupçonne de moins.

Je regrette aussi que vous ne m'ayicz pas donné une explication

de votre silence sur mon compte depuis dix ans vis-à-vis l'autorité com-

2)éfeiite, tandis que vous communicpiiez, à des laïques avides de les ré-

pandre, vos convictions à ce sujet.

Malgré tout, cher ^lonsieur, je compte encore sur de nouvelles ré-

flexions de votre part, et j'espère que, pour tout terminer, vous cou-
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sentirez h signer et h m'envoyer la d('>cliiration que je vous ai proposée.

Je compterai sur une réponse juscpi'à lundi matin, îi 8 heures.

J'ai l'honneur d'être, cher Monsieur,

Votre très humble et oliéissant serviteur,

T. E. IIamki-, I'"".

Vicaire <iénéral de Québec.

[e]

IV.

Lettre de M. le. Dr Laiiilri/ an lirrnrutl M. Jfamel.

Québec, 7 mai 1H83.

Monsieur le Vicaire Générnl,

Je regrette beaucoup de n'avoir ])u vous répondre avant l'heure

indiquée dsins votre lettre du 5 mai. La personne qui vont bien me
servir de secrétaire avait ses occu[)ations pressantes au sein de sa fa-

mille ; elle n'a pu se rendre a ma. demande ; maïs, comme je tiens gran-

dement à faire droit à votre lettre, je viens tout do mémo, a cette

heure tardive, vous dire de nouveau que ma déclaration du :{ mai

renferme parfaitement toute la substance de ce que je tiens de vos lèvres.

Voilîi pour ce qui vous regarde, Monsieur le Vicaire Général; et

ici ma mémoire ne me fait pas défaut. Voilà, encore une fois, ce que

je suis toujours prêt à déclarer, sous lii foi du serment, ou ii i)ul)lier

par la voie des journaux, dans les conditions que je vous indi([uais dans

ma dernière lettre.

J'ai l'honnefir d'être, avec respect, M. le Vicaire (iénéral.

Votre très humble et obéissant serviteur,

J. E. J. Laxiihv, m. D.

[/]

V.

Lettre du Eén'rciid J/. Jlaincl à M. le Dr Landry.

Séniiiiaire de (i)uiJboc, 7 ii'ui 1883.

• Cher Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour.

Vous y dites que vous êtes prêt îi déclarer sous serment que votre

lettre du 3 mai renferme parfaitement toute la substance de ce (jue

12
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VOUS tenez de mes lèvres. Je no .soupçonne aucunoniont votre ))onne

foi, et je crois que vous êtes réelloniout sous cette impression. 'J'outo-

fois, quelque confiance ((ue vous puissiez avoir dans votre m(^moiro,

comme il s'agit d'une conversation, je vous conseille encore, si vous êtes

appelé II faire serment, do dire que votre lettre du 3 mai renferme

(non ce qui est la substance, mais) ce (j/ir roiis rroi/cz rtrc la substance

de ce que je vous ai dit. Vous serez alors complètement dans le vrai

pour ce qui vous concerne; et iuoi, en aflirmant de nouveau que vous

vous êtes complètement tronq)é, je serai également dans le vrai, sans

être au chagrin d'avoir ii infirmer votre serment.

Comme vous ue m'accordez pas la déclaration îi laquelle je crois

avoir droit, je fais pul)lier notre correspondance, vos lettres comme les

miennes. .J'espère qu'elles suffiront pour rétaljlir la vérité.

-T'ai l'honneur d'être, Monsieur le Docteur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

Thos. E. Hamel, P"",

Vicaire (iénéral de Québec.

m
Nota. - Je me permets de résumer la situation.

En 1S7;|, des accusateurs déloyaux cherchent à tromper le Saint-

Siège en donnant à entendre qu'il y a à l'Université Laval des profes-

seurs francs-mavons en dehors des professeurs protestants.

Je travaille à détruire cotte impression fausse en constatant que,

s'il y a des professeurs francs-maçons, c'est uniquement parmi les pro-

testants, que nous avions des raisons graves de nommer ces professeurs

l)rotestants, et que, d'ailleurs, francs-maçons ou non, ces professeurs

protestants ne sont pas hostiles h la religion catholique. Je dis que,

2)(inni les protestants, au moins ii (^lébec, la franc-maçonnerie est con-

sidérée comme une société de secours mutuel. Mais ii cause du peu de
temps il ma disposition, et à cause du mal énorme c^ue produisent, en
Italie, les sociétés secrètes, j'ai beaucoup de peine à faire comprendre
aux employés de la Propagande cette situation spéciale du pays, qui

nous a engagés à nommer des professeurs protestants (sans môme penser

à leur demander s'ils sont fran(;s-maçon ou non).

De retour au Canada, dans une conversation amicale, et croyant
avoir affaire à des hommes intelligents, je raconte, sans défiance, au
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Dr Landry, coinino jo l'ai fait îi d'autres dans lo temps, les misères

qu'on nous a cr(^(^03 ii Rome, en y donnant à ontendro (juo protestants

et francs-ma(,'ons sont doux r.at(''gorios do i)r()tbssour.s admises au même

titre à l'Université. — En exposant, ii, t^néhec, les raisons (|U0 j'ai dé-

veloj)p(''es à Rome, et (pii ont été comprises (•(nit'ormément au bon sens,

il no mo vint pas à l'esprit de réiiéter, ii (.luuiue phrase :
" Remarquez

" bien ((ue je ne parle |)as des catlioliipies, mais des protestants, et

'* seulement au point de vue protestiint. ., Il est vrai ([uo je h; dis

snftisannnent dans renseml)le, et (jue toutes mes assertions ont été ((tl-

m'iscs plus tard h Rome, et qu'en (•;)nsé(]U(Mice Sa Sainteté Pie IX nous

a permis do garder nos [)i'oless(>urs [)rotestants; - mais cela ne suffit

pas pour rassurer l'orthodoxie ombrageuse de M. le Dr Landry.

On sait ce qxte peut l'influence d'une préoccupation forteuient ancrée

dans l'esprit, siu- la niiinicre de conqn-endre ce ([ue l'on entend dire, inté-

ressé, sans doute, îi entendre dans un sens particulier, M. le Dr liandry saisit

certaines phrases détivcliécs (pii semblent t'avorablos îi son cours d'idées, et,

sans les rattacher îi renspinl)le ou îi ce qui a déjii été dit, il me met dans

la bouche et, ce (lui est pire, dans l'esprit, des idées que le plus sinqde bon

sens ne me permet pas d'avoir !

Ma réputation personnelle est peu de chose, mais évidemment on cherche

à atteindre plus haut ([uo moi, en essayant d'amoindrir, sinon de détruire,

l'autorité morale qui so rattache nécessairement aux positions que j'ai oc-

cupées ou ((ue j'occupe encore. — Aussi, quand j'ai constaté qu'on // mrtUtit

du zrh', je n'ai pas cru être justitialile de laisser faire sans protestations.

Je dois dire ({ue je ne crois pas M. le Dr Limdry aussi ardent ([ue d'iiu-

tros dans ce travail do démolissement h la sourdine, censé au profit de la

religion ; nniis on s'appuie sur ses aftirniations: j'ai dii aller attaquer le mal

k sa source.
T. E. Hamki,, P"" .

Correspondance publiée dans le Journal de Québec du U mal 1883.

M. l'éditeur du Joioiial de Québec,

M. le vicaire-général Hamel ayant mis a exécution sa menace de

publier notre correspondance, il me faut rendre plus complète la com-

munication faite par lui dans votre journal du 8 courant.
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Voici d'abord la lettre du 1" mai dont il est question dans la

correspondance publiée :

[a]

« Séminaire de Québec, l*"" mai 1883.

" J. E. Landry, écr, M. D.,

" Professeur honoraire h l'Université Laval, Québec.

* Cher monsieur,

" J'ai réfléchi à la proposition que M. le Dr A. LaRue est venu

me faire de votre part, ce matin d'une entrevue, soit chez moi soit

chez vous. Tout pesé, je crois que cette entrevue ne pourrait qu'em-

pirer la situation.

" L'expérience du passé me : ut craindre les conversations. Votre

entrevue avec M. Bégin me met en '^>j'de coulre leurs suites. Si un

entretien, comme celui que j'ai eu , :c vous, il y a dix ans, a pu être

interprété par vous d'une m.inière i.'S" extraordinaire, la prudence la

plus élémentaire doit me faire éviter wxq entrevue privée et purement

orale, susceptible d'être interprétée, môme sans malice, d'une manière

aussi inexacte que la première.

" Au reste, je ne vois pas l'utilité de cette entrevue.

" Vous avez prétendu qur j'ai soutenu devant vous certaines pro-

positions exorbitantes, et vous avez répété cette affirmation devant un

certain nombre de personnes complaisantes qui se sont empressées de

la répandre.

" Je vous ai écrit ma protestation. Ou vous l'admettez, ou vous

la rejetez.

" Si vous la rejetez, une entrevue ne changera rien, puisque je

ne pourrai qu'affirmer ce que je Vous ai dit dans ma lettre d'hier.

" Si vous l'admettez, l'entrevue est inutile, car il n'y a qu'une

chose h faire: détruire l'impression fausse qui est partie de chez vous

et qui voyage maintenant dans la province; pour cela, faire voyager

avec le même zèle une affirmation formelle et bien claire, contraire b,

la première.

" Le procédé le plus simple serait peut-être de publier sur les

journaux une déclaration comme l'incluse, et dont je me déclare d'a-

vance satisfait, si vous jugez h propos d'y avoir recours. , ;^ •

'
v;; ' Mi^miwv.>w*wmijm



" Si vous agréez cette formule, vous pourriez vous contenter de

la signer et de me la renvoyer; j'en ferai faire moi-même des copies

poui' les journaux, avec le simple préambule suivant:

Monsieur le rédacteur,

Depuis quelque temps on fait circuler sur mon compte des bruits

pour lesquels on s'appuie sur l'autorité de M. le Dr J. E. Landry. La

déclaration suivante, que je viens de recevoir de ce monsieur, et qu'il

m'autorise h publier, devra suffire pour faire cesser tous les cancans.

" Tout en finirait par Ik, et il ne serait plus question de cette affaire.

" J'ai l'honneur d'être, avec respect, •

" Cher Monsieur,

" Votr très humble serviteur,

« i'hos. E. Hamel, P'™.

" Vicaire général de Québec. „

Le plan de rétractation se lit comme suit :
•

" Je, soussigné, regrette beaucoup d'avoir contribué à répandre le

bruit tendant h, faire croire que M. le Grand-Vicaire Hamel m'aurait

dit, il y a dix ans, à son retour de Rome, que ce n'est pas im (ftaud

mal 2}our tin catholique de se faire franc-ma^on et autres assertions de

ce genre. Des renseignements précis m'ont fait comprendre que j'avais

interprété, d'une manière tout-à-fait erronée, la conversation que j'ai

eue alors avec M. le Grand Vicaire ; et je suis heureut de pouvoir dire

qu'on ne doit ajouter aucune foi h tous les bruits qui se sont répandus

à, ce sujet comme venant de moi, et allant à dire que M. le Grand

Vicaire Hamel m'aurait exprimé des idées malvenantes sur la franc-

maçonnerie. Je prie instamment tous ceux qui se seraient autorisés de

mes affirmations pour répandre ces bruits (que je reconnais maintenant

comme calomnieux), de faire tout leur possible pour faire disparaître

l'impression fausse qu'ils ont pu produire sur l'esprit des personnes à

qui ils en ont parlé.»

Depuis la réception de la lettre de M. le Vicaire Général Hamel,

j'ai appris que d'autres personnes pouvaient certifier, dans le môme sens

que moi, sur les opinions entretenues par ce Révérend Monsieur, au

sujet de la franc-maçonnerie. On me communique, entr'autres noms,

celui de M. Victor Livernois, avocat, de notre ville. Voici la lettre que

m'adresse ce Monsieur et qu'il m'autorise à publier:
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« Québec, 9 mai 1883.

" A Monsieur J. E. Landry M. D. Ghev. corn, de l'ordre St. Grégoire, Prof.

hon. de l'Université Laval.

" Très honoré Monsieur

" Je me fais un devoir de mettre par écrit ce que je vous ai dit,

hier au soir, au sujet des jugements portés par M. l'abbé Thomas Hamel

sur la franc-maçonnerie au Canada.

" Monsieur le Grand Vicaire Hamel a soutenu, devant moi, en

différentes occasions, depuis plusieurs années, que la franc-maçonnerie

n'était pas dangereuse au Canada, et que les sociétés secrètes n'étaient

que des sociétés de protection et d'avancement mutuels: et cela sans

faire de distinction entre catholiques et protestants, mais sans approuver,

pour cela, la franc-maçonnerie, ajoutait-il.

" Il y a au-delà, d'im an, sans être en relation avec vous, très-

honoré monsieur, jYcrivais au sujet de la franc-maçonnerie dans le même

sens que vous.

" Tout en remplisse it un devoir de justice, qu'il me soit permis

d'exprimer le regret de voir de semblables questions, au lieu de venir

devant l'Evêque ou l'Oflacialité, être jetées par la voie de la presse en

pâture au public.

"Je demeure, très honoré monsieur,

" Votre humble serviteur,

" Victor LivERNOis. „

Agréez, Monsieur l'éditeur, mes remerciements.

J. E. Landry.

Québec, 10 mai 1883.

'

lilJIMl>iUHl.l,M..Ï
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Déclaration assermentée du Dr J. E. J. Landry.

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC.

ARCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC

N.

Tribunal de VOfflc'ialité.

Landry at Haxnel.

Je soussigné, étant dûment assermenté, dépose et dis:

Que tous les faits et allégués contenus :

r Dans une lettre écrite par moi au Révérend M. Hamel, en

date du 4 mai 1883, et publiée dans le Jc»/<ni«7 </e (2"<'^cc du S mai 1 883
;

2° Dans une lettre écrite par moi au Révérend M. Hamel, en

date du 7 mai 1883, et publiée dans le Jôwnm? (?e <?«('iec du 8 mai 1 883
;

3° Dans une lettre écrite par moi à M. l'éditeur du Journal de

Québec, en date du 10 mai 1883, et publiée dans le Journal de Québec

du 11 mai 1883,

Sont en tous points conformes h, la vérité.

Je déclare de plus, sous la foi du serment, que j'ai reçu du Très

Révérend M. Hamel :

r Une lettrA en date du 30 avril 1883, et que publie le Jotir-

nal de Québec du o mai 1883 ;

2" Une lettre en date du 1"'' mai 1883, publiée dans le Journal

de Québec du 1 4 mai 1 883 ;

3° Une lettre en date du 5 mai 1883, et que publie le Journal

de Québec du 8 mai 1883;

4° Une lettre en date du 7 mai 1883, et que publie le Journal

de Québec du 8 mai 1883.

Et je dois faire remarquer, et je déclare que dans une de mes

lettres, les lettres M. X. ont été substituées, non par moi et sans mon

autorisation, au nom du Dr Sewell.

Et j'ai signé (Signé) J. E. J. Landry.

Assermenté devant moi à Québec, ce vingt-quatrième jour de juillet

mil huit cent quatre-vingt-trois.

.
• . (Signé) Louis Pouun.

- - • J. P.
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Nous soussigné, Chancelier do ronicialiW Métropolitaine de Québec, certi-

fions que la copie ci dessus et de l'autre part d'une déclaration assermentée de

M. le Dr J. E. J. Landry, de Québec, est en tout conforme t\ l'original déposé

entre nos mains et transmis h Monsieur l'OlIicial, puis conservé aux Archives

de la Chancellerie Episcopalo de Québec.

En foi do quoi, nous avons signé i\ Québec le présent certificat et l'avons

muni du sceau de l'Archidiocèse, le vingt-six juillet mil huit cent quatre-vingt

trois.

L. -j-S. C. A. Marois, P"-",

Secrétaire et Chancelier.

Lettre de iN. Hamei, publiée par lui dans le Journal de Québec du 17 mai 1883.

M. le Rédacteur,

En vous priant de reproduire la correspondance échangée entre

M. le Dr Landry et moi, je n'avais aucunement l'intention de om-

mericer une polémique sur les journaux. Je prenais simplement le seul

moyen que j'eusse à ma disposition pour faire parvenir ma protestation

auprès de ce public auquel on avait communiqué l'accusation, ainsi qu'au-

près de ceux qui pouvaient l'apprendre des premiers. Si j'ai publié toute

la correspondance, au lieu de me contenter d'une simple protestation,

c'est par justice pour M. le Dr Landry, et pour qu'on ne vînt pas h

m'accuser de l'avoir mal interprété.

C'est donc, monsieur le rédacteur, mon dernier mot sur cette af-

faire, que je vous adresse aujourd'hui, en réponse à la lettre de M. le

Dr Landry, publiée dans le Journal du 14 mai, et ii toutes celles du

même genre dont je suis menacé.

Je ne sais pourquoi M. Landry a tenu à publier la lettre que je

lui ai adressée le 1" de mai, lorsque, au lieu de répondre par écrit à,

ma lettre du 31 avril, il me proposait une entrevue privée. Je l'avais

omise à dessein, parce que, se rapportant à un incident étranger au

débat, elle me semblait, de sa nature, confidentielle; et aussi parce que

M. le Dr Laudiy pouvait objecter raisonnablement à sa publication.

Quant à moi, je n'y avais aucune objection personnelle, et je n'ai pas

à m'en plaindre; car les personnes raisonnables y verront que j'étais

bien modéré dans ce que je demandais. * * .

*

MHWMI
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Passons h la grosse pièce de la lettre de lundi. Ici apparaît le nom
d'une tierce personne, éti'angère au débat, et qui vient faire rempart à

M. le Dr Landry, en se mettant entre nous.

Ce nom, qui est celui de M. Victor Livernois, n'est pas sans inté-

rêt dans cette circonsuance, car le rôle que ce monsieur assume h, mon
égard est caractéristique. On me permettra donc de lui consacrer quel-

ques lignes, d'autant plus que ce que je vais dire à M. Livernois sera,

mutntis mutandis, ma réponse anticipée aux autres personnes qui, parait-

il, se proposent de venir h, sa suite et qui croient faire œuvre pieuse

en me démolissant, pour le plus grand bien de la religion.

1° On se demande pourquoi M. Victor Livernois est venu s'inter-

poser entre M. le Dr Landry et moi. — Il dit, dans sa lettre, que

c'est là Justice qui le fait agir! Quelle injustice y avait-il donc de

commise ?

M. Landry, laïque très respectable certainement, croit avoir com-

pris des propositions malsonnantes, de la part d'un prêtre, dans une

conversation privée. Ce prêtre — si peu de considération qu'il mérite

personnellement, mais qui est vicaire-général et a été recteur de l'U-

niversité Laval — prétend que M. Landry doit avoir mal compris.

Les positions, évidemment, ne sont pas égales. Si M. Landry a

raison, c'est une accusation grave portée contre un haut fonctionnaire

ecclésiastique, accusation dont ceux qui la répandent ne cherchent au-

cunement à atténuer la portée et la gravité. Si M. Hamel a raison, c'est

une simple erreur de fait, qu'il constate chez M. le Dr Landry, dont, au

reste, il ne suspecte même pas la bonne foi.

S'il y a injustice quelque part, où peut-elle donc se trouver? Est-

ce du côté de celui qui, se croyant accusé à tort, se contente de dire

que son accusateur a dû mal comprendre, ce 'qui arrive très souvent

dans les conversations et ce qui n'implique ni déshonneixr, ni culpabi-

lité? N'est-ce pas plutôt du côté de celui qui, sans pouvoir être sûr

qu'il a bien compris, se base sur une simjDle interprétation d'une con-

versation, pour attribuer à un prêtre, qui est un dignitaire ecclésiasti-

que, des opinions qui seraient coupables, parce qu'elles seraient sans

excuse, vu que ce prêtre ne peut plaider ignorance de la loi? Donc, s'il

y a eu injustice, c'est du côté de l'accusateur laïque qu'elle se trouve,

et au détriment de Vaccusé xirétre.

D'ailleurs, M. Livernois est complètement étranger au débat sou-

levé entre M. Landry et moi, puisqu'il n'a pu être témoin de notre

13
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conversation. De plus, il voit, il lit mes protestations formelles, savoir:

que je n'a pas eu et dite je n'ai 2><is les opinions qu'on me prête. Qua't

h entrer en lice pour son propre compte, quel était donc le devoir de

M. Victor Livernois?

Admettons qu'il était l'ami de M. Landry. Il ne serait peut-être

pas difficile d'établir qu'il avait encore plus fait d'actes extérieurs d'a-

mitié h l'égard de M. Hamel, et depuis plus longtemps. — Si je parle

d'amitié ici, ce n'est pas pour en appeler au sentiment: Je veux uni-

quement montrer les hésitations, et par suite les réflexions qui ont dû

être faites. — Représentons nous donc M. Livernois placé dans l'alter-

native ou de voir le public croire que M. le Dr Landry s'est proba-

blement trompé sur le sens d'une conversation, ou de voir une accu-

sation grave peser sur un haut fonctionnaire ecclésiastique. D'un côté,

inconvénient minime, qui ne fait aucune tache h la réputation du Dr

Landry; de l'autre côté, brèche grave k faire h la réputation d'un prê-

tre. Et tous deux sont ses amis.

En présence de ces faits, la justice n'exigeait-elle pas de M. Victor

Livernois qu'il donnât le bénéfice du doute à, l'accusé ? De plus, M.Vic-

tor Livernois, défenseur très ostensible des grands principes religieux et

de l'autorité ecclésiastique, ne devait-il pas être heureux de constater

une explication plausible relativement au passé du jn-être son ami, et

au moins son orthodoxie actuelle manifestée par ses déclarations formelles?

Voilà ce qu'exigeaient les ordres du Saint-Siège, relativement aux

professeurs de l'Université Laval ; voilh, ce que demandait le vrai esprit

chrétien, qui s'empresse toujours de saisir toutes les occasions favorables

pour sauver l'honneur du prêtre; voilà, en un mot, ce que la justice,

la vraie justice, demandait de M. Livernois. Pourquoi a-t-il fait le con-

traire ?

. 2° Mais, peut dire M. Livernois, vous n'avez pps seulement attri-

bué au Dr Landry une simple erreur de fait; vous avez attaqué ses in-

tentions.

Je réponds que sur l'interprétation de la conversation qui a eu lieu

entre M. Landry et moi, j'ai admis la parfaite bonne foi de M. le doc-

teur. — Le reproche que je lui ai fait, et au sujet duquel j'ai peut-être

attaqué ses intentions, c'est d'avoir (jardé le silence vis-à-vis Vautorité

com^yétente pendant dix ans, tandis qu'il disséminait contre moi, à droite

et à gauche, une accusation grave qui, non seulement nuisait à ma ré-

putation, mais, de plus, n'étant pas relevée par l'autorité (qui ne la
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connaissait pan), était de nature h nuire aux jeunes gens à la connais-

sance desquels elle pouvait arriver.

Or ce reproche, môme et surtout dans l'hypothèse où M. Landry

aurait dit vrai, je le maintiens encore; et la lettre de M. Victor Li-

vernois n'y répond pas. Bien plus, je fais le même reproche h M. Li-

vernois et h tous ceux qui se préparent à le suivre. Au témoignage do

M. Livernois, voilà plusieurs années qu'il m't'ntend énoncer des pro-

positions dangereuses pour la jeunesse; il partage les idées et les ap-

préhensions du Dr Landry; et cependant il se tait!

Je me trompe, il parle, mais ce n'est pas li qui de droit. Il i)arle,

mais h l'oreille, îi un petit comité ; seulcnieut ce petit comité a des af-

fidés ailleurs, si bien ([ue la nouvelle se répand avec une discrétion cal-

culée jusqu'aux extrémités de la Province!

Et pendant qu'on entache ainsi ma réputation à la sourdine, on me
fréquente conime ami; on me fait môme dos confidences intimes, comme
pour mieux me maintenir sans défiance. C'est au point que j'en suis a

me demander si, depuis plusieurs années, cette apl^arence amicale n'était

pas une feinte et un piège pour essayer de me prendre dans mes pa-

roles. — Je voudrais pouvoir croire le contraire; mais la conduite de

M. Livernois m'autorise à admettre l'affirmative.

En effet, depuis longtemps, M. Livernois a avec moi des rapports,

non seulement d'ami ordinaire, mais de ces rapports que l'on a avec

un prêtre en qui l'on met sa confiance. Ces rapports se renouvelaient

encore il y a quelques semaines h, peine. Pendant ce temps, dcpiùs

pifisiefir.t anm'cs, M. Livernois m'entend énoncer, dit-il, certaines propo-

sitions condamnables; et il ne fait mine de rien. Cependant il regarde

ces propositions comme assez graves pour que, malgré mes i^rotesta-

tions parfaitement accentuées dans mes réponses au Dr Landry, il croie

devoir me donner, sans provocation, sans nécessité et sans Justice (quoi-

qu'il en dise), un démenfi formel et public! Il faut être poussé au pied

du mur pour en agir ainsi : il fallait donc que M. Livernois fût persuadé

que j'étais un prêtre dangereux, et cela depuis plusieurs années! Que ve-

nait-il donc faire chez moi, pondant tout ce temps, avec ses façons

d'ami, s'il n'y venait comme mouchard ?

8' Mais, peut dire encore M. Livernois, le fait est que je vous ai

entendu, moi-même, énoncer ces propositions, et ce n'est pas ma faute

si vous les avez soutenues.

Tout d'abord, constatons que c'est le môme argument que celui du
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Dr Landry. J'y ai déjà suffisamment r(^pondu. Toutefois, un mot spécial

à M. l'avocat Victor Livernois. (Juel est l'avocat qui voudrait affirmer

que l'on peut baser une accusation grave sur quelques phrases isolées,

détachées d'une conversation intime, dans laquelle on parle sans défiance

à quelqu'un qu'on croit intelligent, et où par conséquent l'on suppose

naturellement qu'il sera tenu compte de l'ensemble des idées, des opi-

nions et de la conduite, pour donner h ces phrases leur complément

naturel, s'il en est liesoin? Et M. Victor Livernois lui-môme, avec ses

préoccupations et ses idées fixes, est-il bien sûr de toujours comprendre

dans sou vrai sens ce qui se dit devant lui? Une petite tournée chez

ses amis le convaincrait peut-être qu'il les a souvent mal compris, et

le rendrait probablement plus prudent avant d'aflirmer qu'il a entendu,

chez un prêtre, des propositions que l'ensemble seul de la conduite de

ce prêtre condamne.

4° Toutefois, voyons ce qu'il me fait dire: * La franc-maçonnerie

n'est pas dangereuse au Canada, et les sociétés secrètes ne sont que

des sociétés de protection et d'avancement mutuels. „

Depuis lundi, je suis à chercher quand j'ai dû parler de ces cho-

ses-là à M. Livernois. Ce n'est pas à l'époque de ma conversation avec

M. le Dr Landry: car alors M. Livernois était encore sur les bancs du

collège, et je n'ai jamais eu l'habitude de parler aux enfants des diffi-

cultés de l'Université. Ce doit donc être depuis. J'ai pourtant bien sou-

venance des divergences d'opinion que je me suis permis d'avoir avec

M. Victor Livernois depuis qu'il est devenu homme; mais c'est en vain

que je cherche dans ma mémoire l'occasion qui m'aurait amené à lui

parler des sociétés secrètes. Admettons, cependant, que ce sujet soit

venu sur le tapis.

Il est étonnant que je l'aie oublié, car d'après M. Livernois, c'est

une thèse que je dois avoir soutenue: C'est à plusieurs reprises, et depuis

plusieurs années; je ne parlais pas seulement de franc-maçonnerie à l'oc-

casion de nos professeurs protestants; c'étaient les sociétés secrètes en

général, dont je me faisais le fauteur! Encore, si j'avais dit que la

franc-maçonnerie était moins dangereuse en Canada qu'en Europe, dans

les pays protestants que sur le continent européen, je me serais ren-

contré avec M. Claudio Jannet, et je pourrais peut-être me sauver à

l'abri de ce nom justement célèbre; mais non, j'ai été dire que la

franc-maçonnerie n'est pas dangereuse du tout au Canada! j'ai parlé des

sociétés secrètes en général et sans faire de distinctions entre catholiques et
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protestants ! Seulement, pour sauver les apparences probablement, j'ajoutais

que je n'approuvais pas pour cela la franc-maçonnerie!

Vraiment, mon cher M. Livernois, permettez-moi de vous le dire :

Vous ne savez pas inventer. Quant h faire do l'invention, il faut nif^nager

la vraisemblance et rendre l'invention probable. Ici, vous d(^passez le

but, et vous oubliez l'axiome: </«« prouve trop ne prouve rien. De plus,

votre phrase de la fin, " mais sans approuver, pour cela, la franc-ma-

çonnerie, ajoutait-il, „ est perfide.lent calomnieuse: car elle donne îi en-

tendre que ce n'était pas en passant, mais avec rc^flexion et volonté que je

soutenais les propositions condamnables que vous me mettez dans la bouche.

Eh bien! au risque d'avoir encore un démenti de quelque autre ami,

JE NIE COMPLETEMENT CE QUE M. VICTOR LIVERNOIS AVANCE
COMME VENANT DE MOI, dans sa lettre du 9 mai.

Le public choisira entre l'affirmation de M. Victor Livernois et ma
négation.

5' M. Livernois termine sa lettre en exiirimant un regret. Est-ce

de s'être trouvé dans la pénible obligation de souffleter un ami, un

prêtre, un ancien directeur, un Vicaire Général, en lui donnant un dé-

menti public sans nécessité, et sans provocation? La chose aurait paru

naturelle h tout autre. Mais ce n'est pas ce qui afflige M. Livernois

dans cette aft'aire: c'est évident, puisqu'il l'a fait bien volontairement.

— Quel est donc l'objet du regret de M. Victor Livernois? C'est que

cette question (la correspondance entre M. Landry et moi) " soit jetée

par la voie de la presse en pâture au public, au lieu de venir devant

l'Evêque ou l'Officialité. „

Sans doute, c'est M. le Dr Landry qu'il blâme de n'avoir pas parlé

k l'Evêque ou à l'Officialité? — Pas du tout: c'est moi!

Il est vrai que, depuis plusieurs années, on me dénonce, non h

l'Evêque, mais h un cercle choisi d'amis, bons colporteurs, qui répandent

cette nouvelle, à bon escient, dans la Province. — A cela, pas de mal !

— Mais qu'un dignitaire ecclésiastique proteste publiquement contre le

tort que l'on veut faire, en dessous, à sa réiiutation: la religion de

M. Livernois se révolte!

Attaquer la réputation d'un Vicaire Général: permis de ne pas le

faire devant l'Officialité, pourvu que ce soit devant un public choisi. Mais

qu'un Vicaire Général veuille protester de son innocence: halte-Ui! pas

devant le public, mais devant l'Officialité! — C'est comme cela que M.

Victor Livernois entend la devise: In manifestatione veritatis.
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6" On me domaiulora, pout-Atro, pourciuoi j'ai attaché de l'impor-

tanco h ce qui, réellement, en m<^ritait si peu? La raison on est quo

je ne suis qu'un point do mire apparent. Je l'ai déjà dit: on vise plus

haut que moi. Il y a aussi, dorriëro M. Livornois, toute une organisation

qui, si elle n'est pas franc-ma(,'onniquo, n'en est pas moins active.

Il y a un courant d'idées dont ou considère l'Université Laval

comme la clef do voûte: et ce coui-ant d'idées est regardé par l'orga-

nisation susdite comme dangereux pour la religion! L'appui de Mgr

l'Archovôquo, des Congrégations romaines, du Pupe lui-mômo, no suffit pas

pour rassurer ces esprits inciuiots et remuants. Persuadés qu'on a trompé

le Saint-Siège, ceux-ci sont constamment îi l'affût, dans Vespérance de dé-

couvrir quelque erreur dans ceux qu'ils appellent leurs adversaires ! Quelle

joie quand ils croient avoir fait une découverte!

Depuis longtemps mon cas leur était connu; mais il était si maigre

qu'ils auraient liiou voulu on trouver d'autres. Aussi, tant qu'ils ont eu

Ves})oir de voir l'Université perdre k Rome, ils m'ont laissé de côté. —
Hélas! décret sur décret, et toujours favorables îi l'Université! — Quand,

enfin, est arrivé le dernier, si explicite, on pouvait croire que tout était

terminé. C'est, en etfet, ce que pensaient les âmes honnêtes. Eh bien!

un de la bande, dans un de ces moments où, sous l'impression vive du

sentiment, la bouche parle de l'abondance du cœur, no put s'empêcher

do s'écrier: C'est vrai, c'est un (h'cret auquel il faut se soumettre ; mais nous

saurons lien nous rattraper sur un autre point, et t;a va recommencer!

Ils n'ont pas cherché longtemps : ils m'avaient ! Aussi est-ce dans les

derniers mois quo la propagande a été la plus active. Ils ont donc en-

trepris de me (lémolir, afin do pouvoir dire à Rome :
" Vous voyez bien

que vous avez été trompés: Voyez ces hommes de Laval, ce qu'ils sont.

— D'ailleurs, après moi, un autre. Le mot d'ordre est donné : delcnda

est Carthago!

Qui hahet aures audiendi, audiat.

C'est pour cela que j'ai dû, malgré moi, attacher quelque impor-

tance h, la lettre do M. Victor Livornois. Bien que ce monsieur se croie

une MISSION, et se prenne au sérieux, il ne s'en suit pas qu'il en ait

une, ni qu'il faille donner dans son illusion.

Enfin, pour compléter cette réponse qui est finale, un dernier mot
à MM. Landry et Livornois, ainsi qu'à tous ceux qui doivent les ap-

puyer.

On exploite contre moi dos conversations imvées, dans lesquelles

KIH-IH UII"-.glMilim iJ ! S} ' nm.- i j.i - I.W—IWliU. ....
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il n'y a pas d'autros t(^inoiiis que mon accusatour ot moi. — Mettons

que nos atHnnations se valent. Il n'y a donc, pour dt^cidor entre nous,

que les p; jbabiliti^s et le lion sens. Kh l)ien ! je le donumde, est-il pro-

bable (pie moi, prêtre, cpieUiuo iguorant que je puisse être, jugé i;o-

pondant capable do fonctions ccclôsiasticpies imi)ortiintes, j'aie \ni penser

ot dire que ce n'est pas un péchc'! grave pour ini catholitiuo d'être tVanc-

maçon, lors(pio je suis oblige do refuser l'ubsolution, m'me à rartiele

de la mort, au catholi(pie qui no voudra. t pas rononcor il faire partie

de sociét(^s secrî;tes d('*fenducs par l'Eglise?

Voilîi la réflexion que je livre en terminant aux gens de bon sens

et aux véritables catholi(pios ! Elle suttîra. — Quant aux autres, que

veut-on (pie j'y fasse?

Vous remerciant, monsieur le rédacteur, do l'hospitalité de votre

Journal,

J'ai l'honneur d'être,

Votre humble serviteur,

T. E. Hamei., P"^

Québec, 10 mai 1HH3.

IPIÈOE 3sr. s.

Déi'Iaralioli assermentée et réponse de M. IJvornois.

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC
AKCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC.

Tribunal de VOfficialité.

N.

Landry rs Hamel.

Je soussigné, Victor Livernois, de la ville de Québec, avocat, étant

dûment assermenté, dépose et dit:

Que tous les faits et allégués contenus:

r En ma lettre du neuf mai dernier adressée au Dr Landry et

publiée dans le Journal de Québec^ le quatorzième jour du même mois;
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2" En mon autre lettre intitulée " Réponse de Monsieur Livernois

h M. le Grand Vicaire Hamel „ dont cojjie est-annexée,

Sont en tous points conformes à la vérité.

Et j'ai signé,

(Sifjné) Victor Liyeknois.

Assermenté devant moi h Québec ce vingt-quatrième jour de juillet

mil huit cent quatre-ving-ttrois.

(Signé) Louis Poulin.

J. P.

Nous soussij^-né, Chancolier de l'Offloialité Métropolitaino do Québec, certi-

fions que la copie do raiitro part d'une déposition assormontéc; do Victor Livernois,

écr„ avocat, <>st on tout confuruio à l'orif^inal déposé ontro les mains du chan-

celier de rOfflcialité, transmis à M. l'Olflcial et conservé aux archives de la

chancellorio archiépiscopale de Quél)oc.

En foi do quoi, nous avons signé lo présont cortiflcat, et l'avons numi du

sceau de l'archidiocése le vingt-six juUlot mil huit cent quatre-vingt-trois, à Québec.

L. t S.

C.-A. Mardis P''", Chancelier.

REPONSE DE MONSIEUR LIVERNOIS A M. I.E GRAND VICAIRE HAMEL.

M. le G. V. Hamel, dans une lettre en date du 30 avril dernier,

adressée a M. le Dr Landry de Québec, Commandeur de l'Ordre de

Saint-Grégoire et Professeur honoraire de l'Université Laval, accusa ce

dernier d'avoir dit que lui, M. Hamel, entretenait des opinions erro-

nées sur la franc-maçonnerie au Canada, et d'avoir répandu ces choses

au dehors: l'accusant finalement de mensonge et de consi^iration. M. Landry,

au lieu de signer la rétractation demandée par M. Hamel, rétablit

les faits tels qu'ils s'étaient passés et maintint ses affirmations au sujet

des opinions de M. Hamel sur la franc-maçonnerie, mais il protesta

énergiquement contre les accusations de M. Hamel d'avoir répandu ces

choses dans le public.

Le 8 du courant, M. Hamel livra toute cette correspondance au

Journal de Qticbcc, voulant bien accompagner sa communication de notes

et explications ex parte.

M. Landry, dans le numéro du li du môme journal, se contenta

de joindre aux autres lettres de M. Hamel celle du 1" mai omise par

M. le Grand Vicaire ainsi que le plan de rétractation, et d'ajouter

qu'entre autres citoyens prêts h, certifier dans le môme sens que lui, se
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trouvait M. Livernois, avocat de Québec, qui, h. sa demande, lui adres-

sait la lettre jointe à sa communication.

M. Hamel, dans le numéro du 17 du même journal, revint h la

charge dans une très longue et très vive épitre dirigée contre M. Livernois.

M. Livernois présenta la réponse suivante au Journal de Québec,

mais l'insertion fut refusée.

M. Livernois, pour no pas compromettre les journaux amis, a re-

cours h la présente affiche pour la publication de sa réponse: Les fcmi)^

sont durs à Quchec.

(cokhesi'oxdaxck).

M. l'Editeur du Journal de Québec.

Monsieur,

En réponse a la longue lettre de M. le G.-V. Hamol, publiée dans

votre journal du 17 courant, et dont les trois quarts me sont consacrés,

permettez-moi l'nsage de vos colonnes pour faire les observations suivantes.

M. l'Abbé Hamel me pose plusieurs questions auxquelles je me fais

un devoir de répondre.

Voici le premier problème:—
r " On se demande pourquoi M. Victor Livernois est venu s'in-

terposer entre M. le Dr Landry et moi. „

Evidemment, je n'étais pas dans le programme. Je suis intervenu:

I. Parce que par suite, de nombreuses discussions que j'avais eues

avec M. Hamel, j'avais lieu de croire vrai ce que disait le Dr Landry.

II. Parce que je voyais que M. le Dr Landry était injustement

accusé de conspiration

.

III. Parce que la vérité et l'intérêt public ont des droits qui pri-

ment les liens de l'amitié.

Voici les " réflexions „ que j'ai faites avant d'intervenir:

I. Puis-je laisser passer uu de nos premiers citoyens pour un menteur

et un calomniateur, quand moi-môme j'ai déjîi signalé par lettre les

opinions de M. Hamel sur la franc-maçonnerie 1 Evidemment non.

IL M. lianiel descend de son plein gré dans la presse.

III. M. Hamel, dans sa correspondance échangée avec M. le Dr Landry,

se contente de nier avoir dit, etc., sans flétrir la franc-maçonnerie.

Les " hésitations „ de M. Livernois ne furent pas longues. Il dut,

li
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cependant, considérer toute la portée de son acte, les injures et les

persécutions qu'on lui ferait subir, et les pertes qui pourraient en résulter

pour lui. B alla jusqu'h. prévenir son associé, M. Amédée Robitaille,

qu'il dissoudrait leur société si la tempête était trop forte.

N'allons pas croire que ce fut sans brisement de cœur qu'il prévit

la rupture inévitable des liens d'amitié qui l'unissaient k ses amis du

Séminaire.

Eh bien! il a mis tout cela dans un des plateaux de la balance et

son devoir dans l'autre, et son devoir l'a emporté.

Voilà pourquoi il est intervenu de la manière qu'il l'a fait.

La question de " justice „ réglée, passons aux " décrets. „

M. Hamel, aprè^ avoir exprimé ses vues sur la manière dont M. Li-

vernois devait interpréter la justice, ajoute: " Voilh, ce qu'exigeaient

les ordres du Saint-Siège relativement aux professeurs de l'Université

Laval. „

M. Hamel, descendu le premier dans la presse, après avoir écrit

sa lettre du 30 avril, peut-il invoquer l'immunité accordée par la bulle

aux professeurs de l'Université Laval dans l'exercice de leurs fonctions?

N'est-ce pas là faire un étrange abus de l'autorité de Rome? N'est-ce

pas en quelque sorte consacrer l'exploitation du nom du Saint-Siège,

exploitation qui se fait actuellement pour couvrir tant d'entreprises

anti-sociales et d'agiotages dont souffre notre province, exploitation par

laquelle depuis longtemps on veut justifier tant de fausses in'".erprétations

de décisions rendues par la S. C. de la Propagande, exploitation inventée

pour soustraire M. Langelier à la réprobation que souleva sa conduite

dans la question de l'influence indue?

Je maintiens que M. Hamel n'est pas devant le public tanquam

professor, qu'il n'agit pas non plus comme recteur, et que la bulle

d'érection de notre université de Québec ne le couvre pas dans la pré-

sente polémique.

2" M. Hamel, pour répondre à une objection qu'il me met dans la

bouche, au sujet des intentions du Dr Landry, laisse entendre qu'il

admet la bonne foi du Docteur.

Singulière manière d'admettre la bonne foi d'un homme que de lui

lancer des phrases comme celles-ci, que je trouve dans la lettre du 30

avril: " Ce souci de ma réputation ne parait pas, du reste, vous avoir

fatigué bien fort devant ceux 'qui se sont chargés de répandre la bonne

nouvelle. _
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" Vous n'étiez peut-être pas trop sûr de l'exactitude de vos avancés

h mon égard, et une dénonciation en règle aurait amené probablement

la preuve que votre accusation ne reposait sur aucun fondement réel....

Laissez donc de côté, vous aurait-on dit, laissez de côté l'autorité qui

pourrait arrêter ces bruits là et répandez la nouvelle dans un public

choisi qui la fera circuler d'un bout du pays h l'autre, etc. „

Je suis heureux de voir toutes ces insinuations implicitement re-

tirées et remplacées jiar ce nouvel exposé des faits: Que M. Landry
" croit avoir compris „ , et que M. Hamel ])rétend que M. Landry " doit

avoir mal compris „ — " Si M. Hamel a raison*, c'est ".ne simple er-

reur de fait qu'il constate chez M. le Dr Landry, dont, au reste, il ne

suspecte même pas la bonne foi. „ Que les reproches adressés au Dr

Landry n'impliquent " ni déshonneur, ni culpal)ilité. „ Et que dans

toute cette affaire, lé plus qui pouvait arriver au Dr Landry, c'est que

le public vmt à croire qu'il s'était proba1)lement trompé sur le sens

d'une conversation, „ enfin :
" un inconvénient minime. „

Quand bien même mon hitervention n'aurait obtenu que cette ré-

habilitation d'un professeur honoraire de l'Université Laval, elle serait

justifiée.

C'est dans ce deuxième chapitre que M. Hamel m'accuse d'avoir

livré au public une conversation privée et qu'il me traite de MOU-
CHARD. Ce mot est gros et bien calculé pour obtenir un succès de

galerie.

Examinons la proposition générale que développe M. Hamel dans

sa lettre du 16 mai et dans sa correspondance précédente, laqu"^ie

proposition peut se formuler ainsi : Les conversations particulières ou

privées ne peuvent servir à la démonstration de la vérité.

Admettre cette proposition, ce sei'ait tarir la principale source du

témoignage, et rendre pratiquement impossible l'administration de la

justice dans la plupart des cas.

Comme M. Hamel m'accuse d'avoir violé le secret d'une conversa-

tion, voici ce que je pense au sujet des conversations.

Soyons honorables, mais non pas puérils.

n ne suffit pas qu'une conversation soit privée pour qu'on puisse la

soustraire au domaine général de la société.

Les conversations confidentielles, sans convention de secret, en hon-

neur ne doivent pas être divulguées.

Pour les conversations qui ont lieu sous le sceau du secret, elles
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ue peuvent être révélées que sur l'ordre d'une autorité compétente, et

encore ici les lois ecclésiastiques et civiles reconnaissent des communi-

cations privilégiées, v. g. : celles qui lient le confesseur et l'avocat.

La nature de la communication est certainement le critérium pour

établir le caractère d'une conversation, pour savoir si elle est confiden-

tielle ou non.

Assurément, les conversations sur les questions d'intérêt général,

soit religieuses, soit sociales, ue peuvent être dites confidentielles, h

moins que celui qui les réclame comme telles, n'ait, au préalable, lorsqu'elles

ont eu lieu, demandé de les tenir sous le sceau de la confidence ou du

secret.

M. Hamel a l'air de croire qu'aucune conversation ne peut être

communiquée; pour lui toutes les conversations sont confidentielles. Il

n'y a que celle de M. le Dr Landry avec M. l'aBbé Lemieux qui ait

échappé à sa formule. Parlant de la conversation de M. Bégin avec le

Dr Landry, il dit :
" Voilà que cette conversation privée devient pu-

blique. „ Remarquons que M. Bégin est l'envoyé d'un tribunal. Je puis

me tromper, mais je ne crois pas qu'un défendeur, qu'un accusé, qu'un

citoyen puisse être blâmé s'il fait connaître qu'il a reçu une sommation,

qu'on a fait chez lui une perquisition, et s'il rapporte ce qui s'est

passé.

Voyons maintenant, M. Hamel, si je suis un mouchard.

Pas n'est besoin de dire, je suppose, ce que c'est qu'un mouchard.

Ai-je fait connaître au i^ublic une conversation secrète ?

Ai-je fait connaître au public une conversation confidentielle?

Ai-je fait connaître une simple conversation privée ?

Ai-je fait connaître une conversation quelconque ?

Je réponds NON à toutes ces questions. Ma lettre du 9 mai adres-

sée au Dr Landry contient trente lignes bien comptées; or il n'y est

nullement question de conversation. Pourquoi alors vous permettez-

vous de présumer ici, comme sur un autre point que nous verrons tout

à l'heure, des faits essentiels, pour ensuite lancer à la légère des accu-

sations aussi graves que les vôtres?

Veuillez vous rappeler. M, Hamel, que nous n'eûmes pas des con-

versations sur ce sujet de la franc-maçonnerie, mais de véritables dis-

cussions ou disputes, et jjarfois de très vives. Et encore, non seulement

nous avons discuté sur cette question de la franc-maçonnerie, mais je

vous ai aussi combattu sur les propositions suivantes, entr'autres :

"%

i
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Que la i^osition des catholiques était bonne de fait au Canada,

mais qu'elle (Hait h peu près nulle de droit; que pour continuer d'y vivre

un peu libres, il fallait ne s'adresser qu'h, la plus fine diplomatie, et

autant que possible, ne voyager que sous des habits d'emprunt, comme

le prêtre sous le costume du médecin en Turquie.

Que la loi dite de Vhifluence huhic ch'nndc, telle que M. Langelier

l'a interprétée, est bonne in se et qu'il ne tant pas l'abroger.

Qu'en matière d'enseignement primaire, il n'y avait pas un pays

où l'Etat fut aussi lâche qu'au Canada.

Que le Syllabus a été un acte malheureux qui n'a passé que grâce

aux explications de Mgr Dupanloup.

Que l'Eglise ne demande que le droit commun, et n'a besoin que

de cela.

Si j'ai cru devoir mentionner les distinctions li faire au sujet des

conversations, et ne pas me contenter de dire que, quant a moi, il ne

s'agissait pas de sirai)les conversations, mais de discussions et de véri-

tables polémiques, c'est que M. Hamel informe le public daxis sa pré-

face que s'il se permet " de consacrer à M. Livernois quelques lignes,

c'est que ce qu'il va lui dire sera muUdis midandis sa réponse aux au-

tres personnes, etc. „

Arrivons maintenant au" deuxième élémenl: essentiel de la mou-

chardisc.

Me suis-je présenté chez vous, M. Hamel, sous de fausses couleurs? Non.

Ai-je conservé avec vous des relations trompeuses dont on pou-

vait, en quelque manière, suspecter le caractère ? Non.

Vous ai-je enfin fréquenté sous le costume du médecin turc, disant

toujours comme vous pour vous tirer les vers du nez ? Positivement non.

Mes relations avec M. Hamel, mes relations avec Laval ont eu,

depuis des années, un tout autre caractère. J'ai aimé et j'aime mon

aima mater; je l'ai toujours défendue au dehors, me réservant et exer-

çant en temps et lieu le droit de représentation sur ce qui m'y parais-

sait repréhensible, et cela ouvertement, au su de M. Hamel, et de tous

les prêtres du Séminaire et de plusieurs amis intimes, tant de Québec

que de Montréal, auprès desquels je soutenais les prétentions de Laval.

Que M. Hamel veuille donc bien se rappeler, entr'autres faits pu-

blics, la guerre devant la législature locale, pendant laquelle, 'pour l'ap-

puyer, je n'ai pas craint de combattre des hommes comme M. le séna-

teur Trudel, un de nos chefs dans les luttes sociales et politiques.
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M. Hamel me demande pourquoi je le fréquentais si je le consi-

dérais comme un prêtre dangereux? Je ne vois pas pourquoi M. Hamel

me pose cette question devant le public, après dix-huit années de rela-

tions, quand il lui est si facile de répondre lui-même. 11 y a de ces

choses qui ne iieuvent guère se dire dans la pi'esse. Le public intelligent

a d'ailleurs, dans la lettre de M. Hamel et dans la présente, tous les

éléments nécessaires pour résoudre ce nouveau problème.

J'ajouterai seulement ceci : Que nos polémiques universitaires ayant

commencé quand je n'étais encore qu'élève, je les ai continuées depuis,

toujours en combattant M. Hamel, toujours avec l'espérance de faire

prévaloir mes idées, comme cela est arrivé effectivement sur quelques

points.

Mais, ajoute M. Hamel, je reproche à M. Livernois d'avoir gardé

le silence vis-k-vis l'autorité compétente.

Ce reproche m'étonre extrêmement de la part de M. Hamel, car

j'ai eu assez de reproches pour avoir fait ce qu'on me reproche aujour-

d'hui de ne pas avoir fait.

Je ne me suis pas plaint! Mais pourtant le dernier paragraphe de

ma lettre est là ; et M. Hamel m'a compris :
" Je me trompe, il parle. „

Mais ici je lui demanderai de nouveau : Pourquoi vous permettez-vous

de présumer des faits essentiels pour lancer, ensuite à la légère, des

accusations aussi graves que les vôtres?

Vous dites que j'ai pai'lé, mais non pas à qui de droit. Qu'en sa-

vez-vous ? Ai-je en aucune manière fait croire que ce n'était pas h qui

de droit ? Et quand je dis que j'ai écrit, que " j écrivais, „ comment

pouvez-vous venir dire :
" Il parle, mais h l'oreille d'un petit co-

mité, etc. „ pour ensuite lancer les mêmes accusations de conspiration

et de colportage dont vous avez abreuvé un de vos professeurs ho-

noraires.

3" M. Hamel en appelle à M. Livernois eu sa qualité d'avocat, et

s'exprime ainsi :
" Quel est l'avocat qui voudrait affirmer qu'on peut

baser une accusation grave sur quelques phrases isolées, détachées d'une

conversation intime? „

J'accepte la thèse de M. Hamel, mais déjà je lui ai tait remarquer

que nous différions sur l'hypothèse. En effet, il ne s'agit pas de quel-

ques mots saisis à la volée, il ne s'agit pas de pendre un homme pour

une phrase. Ce sont des discussions que nous avons eues, et, pour mon-

trer h M. Hamel que je ne base pas ma défense sur des moyens trouvés
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après coui), je vais lui transcrire ce que j'avais d'abord rais dans le

projet de ma lettre au Dr L.andry:

" Plusieurs discussions eurent lieu entre nous sur ce sujet, une entre

autres, en 1876, au comnienconient d'octobre, je crois. Tout en recon-

naissant que la révolution ne pouvait opérer dans notre pays de la

même façon qu'en Europe, vu, entre autres circonstances, l'absence dos

castes et la tenure de la propriété au Canada, je prenais la liberté de

lui faire remarquer que la franc-maçonnerie, copiant l'Eglise, était une

et universelle; que les loges canadiennes payaient tribut a la franc-

maçonnerie centrale et qu'elles sauraient bien ici, comme ailleurs, faire

subir à l'Eglise les persécutions légales; qu'il était indigne et condam-

nable de voir des citoyens appartenant à la société générale s'unir pour

des fins inconnues et conspirer sous le sceau do la nuit et du secret

contre leurs compatriotes, et qu'enfin l'enseignement de l'Eglise était là

devant nous. A cela M. le recteur Hamel me répondait en me traitant

de pessimiste, me disant que soutenir de semblables choses en public

c'était propre à créer des divisions et h troubler la paix, et qu'en outre

je ne procédais que sur des suppositions, etc. A ma demande positive

s'il y avait péché h être franc-maçon, il me répondait: que ce n'était

pas bien d'être franc-maçon, mais que d'un autre côté, il ne fallait pas

prendre les choses d'une manière aussi absolue. Je me rappelle que je

terminai une de ces discussions en disant ii M. Hamel qu'il était sou-

verainement regrettable de voir des professeurs francs-maçons dans notre

université catholique; que nous devions, il est vrai, nous respecter mu-

tuellement, protestants et catholiques, mais qu'on devait rester chacun

chez soi, en famille, en matière de religion et d'éducation. „

l" " Depuis lundi je suis à chercher quand j'ai dû parler de

ces choses-là à M. Livernois. „ J'espère que les nombreux détails que

je viens de donner aideront M. Hamel à trouver ce qu'il cherche.

Passons par dessus le défaut de mémoire dont se plaint M. Hamel

et quelques phrases consacrées à M. Claudio Jannet, qui n'ont que faire

dans ce débat, pour arriver aux rhjlcs <lo rbiroitioii. Je sais que la for-

mule: qui nhnis prohaf, mhiJ prohat, est très usitée dans les facturas; je

reconnais que les opinions que vous avez exprimées sur la franc-maçon-

nerie sont étonnantes, et c'est pourciuoi je les ai combattues, d'abord

devant votre propre raison, et ensuite ailleurs comme je vous l'ai

déjà dit.

Pour ce qui est de l'épithète sonore " perfidement calomnieuse „
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appliqu(5e h. ma phrase: " mais sans approuver pour cela la franc-ma-

çonnerie, ajoutait-il „ vous allez l'accoler aussi, je juppose, h ces mots:

" que ce n'était pas bien d'être franc-maçon „ qu'on trouve dans le

projet de lettre cité plus haut. Curieuse coïncidence : ce sont là les deux

seules propositions sur lesquelles j'ai eu un doute; et si j'eusse suivi

ma première pensée, j'aurais dit que vous restiez silencieux sur le point

de savoir s'il y avait péché ii être franc-maçon, ou que vous ne répon-

diez que vaguement pour retomber dans les questions d'opportunité. Jo

crus devoir, vu la gravité du débat et votre personnalité, vous donner

le bénéfice du doute, sans exiger que ce doute fût bien positif.

Voilà la vérité vraie sur cette phrase " perfidement calomnieuse. „

5° Au sujet du genre de regret que j'aurais dû exprimer à la fin

de ma lettre, celui qui y est trouve là bien sa place, et je le répète :

" Il est regrettable de voir de semblables questions, au lieu de venir

devant l'Evoque ou l'Ofiicialité, être jetées, par la voie de la presse, en

pâture au public. „ — Pour ce qui est de l'autre regret " que tout

autre à ma place aurait exprimé „ dites vous, à savoir : la peine d'a-

voir à intervenir contre vous dans le débat, veuillez croire que j'ai

éprouvé cette peine et que je l'éprouve encore. Mais je me suis trouvé

en face de co dilemme : Si j'exprime ce regret, il va m'accuser d'avoir

des remords, etc., comme cela m'est arrivé en septembre dernier au

sujet d'un autre écrit. Si je ne l'exprime pas, il me traitera de sans-

cœur. Mais ici je logeai un peut-être et je choisis ce peut-être. Hélas! il

ne m'a guère protégé !

6° Je ne relèverai pas les accusations concernant ma religion, ma
soumission à l'autorité, etc., etc., et au lieu de suivre M. Hamel dans

les hors-d'œuvre de son sixième chapitre, hors-d'œuvre dont presque

tous les points sont le patrimoine commun, depuis longtemps, de la

presse libérale et radicale, je me contenterai de faire les quelques ob-

servations suivantes pour terminer cette lettre déjà longue :

I. M. Hamel écrit à M. Landry qu'il a à se plaindre de lui.

M. Landry répond à M. Hamel qu'il est prêt à comparaître devant

rOfficialité, comme il l'avait déjà déclaré à M. Bégin, et cependant

M. Hamel met '^ son cas „ dans la presse. — Et inde.

n. M. Hamel prétend avoir été forcé de venir dans la presse, parce

que l'accusation dont il se plaignait était déjà, selon lui, répandue dans

le public.

Remarquons :

—

j
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a) L'accusation dont se plaint M. Hamel était si peu publique que

rautorité ne la connaissait pas (troisième colonne de la lettre de M.

Hamel du 16 mai.) (1)

h) Admettre qu'une semblable question peut être beaucoup ré-

pandue sans que l'autorité la connût, ce serait insinuer que l'autorité

est mal renseignée.

c) Pourquoi M. Hamel ne renseignait-il pas l'autorité?

(l) Prétendre qu'il faille piailler dans la presse chaque fois qu'une

question est devenue plus ou moins publique, c'est dépouiller facilement

les tribunaux ecclésiastiques et civils de leur juridiction.

e) L'Officialité s'étant occupée des dires de M. Landry, pourquoi

M. Hamel a-t-il enlevé cette affaire h, ce tribunal pour la porter dans

la presse?

/') Si M. Hamel était venu dans la presse armé d'un jugement

de rOfficialité, il serait dans une position inattaquable.

Sans cette arme, il est venu chercher une rétractation et il s'en

retourne avec deux affirmations.

En terminant, je déclare que je me tiens h la disposition de l'au-

torité ecclésiastique, comme c'est mon devoir de catholique.

Québec, 26 mai 1883.

Victor Liveenois, A. B. L. L., L.

(1) Ce <iui correspond au has do la page 80 du présent mémoire.

Exiraits de la corrcspoiidance de M. Ernesl Mjraiid

publiée dans le Canadien du 2 juiu 1883.

Hamel vs Ijivernois.

Monsieur le Rédacteur,

La position de M. le Grand Vicaire Thomas-Etienne Hamel ne lui

permettant pas de venir dire non deux fois dans la presse, j'ai cru devoir

adresser à votre journal la réponse suivante a VAffiche de M. l'avocat

Victor Livernois.

A son retour de Rome, M. l'abbé Alphonse Lemieux alla rendre

15



— !)n —

visite îi M. le Dr Landry. Tout naturellement, l'on causa des affaires

européennes et, entre autres sujets, de l'influenco imiverselle de la franc-

maçonnerie. Au grand étonnement de M. l'ahbé Alphonse Lomieux, le

professeur honoraire de rUniversit(^. Laval lui déclara qu'il croyait avoir

un témoignage suffisant pour affirmer qu'il se trouvait dans la Province

Ecclésiastique do Québec douze prêtres francs-maçons. La stupéfaction

de M. l'abbé Alpi'onse Lemieux fut telle, qu'il ne crut pas devoir moins

faire que d'avertir I*L le Grand Vicaire Cyrille-Etienne I^cgaré de cet o)i-(rd

monstrueux. En conséquence, M. le Grand Vicaire, à la date du 30 octobre

1SS2, écrivit une lettre à M. l'abbé Naxaire Bégin, prêtre du Séminaire de

Québec, et Promoteur de l'Officialité, lui demandant de se rendre auprès

de M. le Dr Landry, et le prier, au nom do cette môme Officialité dio-

césaine de Québec, de vouloir bien lui nommer la personne qui lui avait

dit exister, dans la Province Ecclésiastique de (Québec, douze prêtres ca-

nadiens francs-maçons. Monsieur le Docteur répondit que ces rensei-

gnements étant des confidences privées, le tenaient en honneur au se-

cret de ces révélations. Ce fut au cours de cette même conversation

que M. Landry déclara à M. l'abbé Bégin que M. le Grand Vicaire

était convaincu, connne il le disait îi tout venant depuis 1S73, que la

maçonnerie n'était en Canada qu'une société de bienfaisance ou de secours

mutuel.

" Je ne vois pas, ajouta-t-il, pourquoi je ne serais pas en droit de

conclure qu'il (M. Hamel) pourrait parler dans le même sens aux per-

sonnes qui le consulteraient au confessionnal ou ailleurs, à savoir qu'il

n'y a pas de mal pour un catholique h faire partie de la franc-maçon-

nerie en Canada. „

De retour au Séminaire de Québec, M. l'abbé Bégin n'eut rien de

plus pressé que de raconter à M. le Grand Vicaire Hamel l'étonnante

conversation du Docteur. Ils s'en amusèrent beaucoup. Elle fit rire da-

vantage l'Archevêque, à qui M. le Grand Vicaire Hamel la rapporta lui-

môme. On allait presqu'oublier ce racontar, quand trois ou quatre mois

plus tard, une lettre de Mgr l'Evêque Moreau fut reçue par le Révé-

rend M. Bégin, lui demandant des renseignements sur l'origine d'un

cancan que l'on répandait dans son diocèse, et que le bon sens, cepen-

dant, empêchait Sa Grandeur de croire.

La lettre de l'Evêque de Saint-Hyacinthe rendit son sérieux à M.

le Grand Vicaire Hamel. H écrivit à M. le Dr Landry pour lui de-

mander un compte exact de sa conduite et une rétractation des com-
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méniges dont il était Tanteur et le point de départ. M. le Dr Landry

fl'y refusa et persista dans ses assertions.

M. l'abbé ITamol, après avoir antérieurement soumis h- rArchevêquo

la correspondance écliangée entre lui et M. le Dr Landry à ce sujet, la

publia en entier dans le Joumnl dv Qut'hcr

.... Quand M. le Grand Vicaire s'est présenté devant Mgr 'rascheroau

pour lui soumettre la correspondance qu'il jugeait nécessaire de publier

en faveur do sa bonne réputation sidio, il n'y avait i)as devant Sa(Jran-

deur de plaintes portées L'entre sa personne

. . . . Tl (M. Hamel) co'isulta son Archevêque, non pas eu qiialitc de

prmdvni de tnhimal erch'siafitiqKe, mais comme l'aviseur ordinaire de ses

vicaires généraux, pour les cas compliqués et difficiles cpii surgissent

quelquefois dans l'administration spirituelle ou disciplinaire du diocèse.

Monseigneur approuva sa manière de voir, qui consistait a publier dans

un journal la correspondance entière échangée entre lui et le Dr Lan-

«iry

. On ne se frotte pas impunément h la personne de M. le Grand

Vicaire Hamel. Ce n'est pas vous apprendre une nouvelle que vous le

dire maintenant. Votre expérience a bonne mémoire. M. Hamel n'est

pas un prévôt d'armes, non plus qu'un maître d'escrime, mais c'est un an-

cien professeur au cours de physique, excessivement fort en mécanique,

qui tient le bras d'un homme pour un levier de troisième genre, ca-

pable de donner un soufflet de première classe! (!!!)

Cette main de prêtre, si compatissante et si douce lorsqu'elle ap-

puie la douleur d'un malade ou relève dans la rue la misère morale et

corporelle des petits enfants pauvres, frappe avec ime terrifiante ru-

desse (!) sur qui ose outrager dans sa personne l'ex-recteur de l'Uni-

versité Laval ou le Grand Vicaire d'un archidiocèse (!!)

Ernest Mtrand.

ssm^^;:£.,j&'
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Québec, 5 juin 18rt;J.

M. le I)t' ./. E. Landry M. D. — Québec.

Monsieur,

J'ai l'honnour d'ètro charg(^ do vous transniottro copie de la rc^so-

lution suivante nass<^o au Conseil universitaire, en s(^ance du 4 courant.

Hc^solu unaniniomont: Que vu la conduite tenue par M. le Dr J.

E. Landry k Végiinl de M. le Grand Vicaire Hamol, ancien recteur

de r Université, le titre de professeur honoraire cesse d'ôtre attribué au

dit M. le Dr J. E. J^andry.

Veuillez me croire, M. le Docteur,

Votre humble serviteur.

P. RoussEï, Ptre, S. c. U. L.

|: I

Qnôboc, 7 jiui\ IHH'A.

Rév. M. Pierre Roussel, Ptre, Secrétaire de V Université Laval, — Québec.

Monsieur le Secrétaire,

J'accuse réception de votre lettre en date du 5 du présent mois,

me transmettant copie d'une résolution qui m'enlève mon titre de Pro-

fesseur honoraire à l'Université Laval.

Ou donne comme motif de cette décision la ligne de conduite que

j'ai tenue tout dernièrement à l'égard de M. le Grand Vicaire Hamel.

Cette conduite est-elle blâmable? On no le dit pas. La motion

n'apprécie en aucune manière ma conduite.

Je suis simplement destitué.

Qui a été mon accusateur? quel a été le chef d'accusation? qui

a pris ma défense J qui a proposé mon renvoi ? Impossible de répondre

h ces questions. Tout ce que je sais, c'est que je ne sais rien. Le premier

avertissement qu'on me donne, c'est la non vielle que je suis à la porte.

Je suis l'un des premiers professeurs de l'Université Laval, occu-

pant cette charge depuis sa fondation. J'ai consacré vingt-sept années

de ma vie à y enseigner la médecine, et après vingt-sept années d'un
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triivail ardu, ii|)ii'H vingt-sept uuik^os d'un dc^vonoinont (jui no s'ont

jamais d(^nionti et (|ui m'a valu dos ôlogos puMics, voilîi ipio sans

l'onuo do procès, d'autoritc^ seule, on mo re*MO un titre lionorificpie.

dernier lien qui m'attachait îi votre institution, seule preuve tangible

de la recomiaissance (|u'elle voulait mo tômoignor.

Kt rJChrlriir annonce an pulilii; ce cpie vous croyez être ma disgrâce,

en mvmc temps (pie votre lettre m'app. rto cette (étonnante nouvelle.

J'ai doul)lement lieu d'ùtro 8uri)ria.

Je n'ai jamais attai^uf^ l'Université Laval. Hien au contraire, je l'ai

d(^lendue.

On me parle de ma conduite îi l't^gard de M. le (irand Vicaire llamol
;

mais en (pioi cette conduite attacpie-t-elle Laval ? «iu'on me le dise.

Al. llamel m'a denunuié do signer une rc^tractation.

En conscience, je ne [jouvais pas mettre mon nom au has d'un tel

document. .Te no pouvais pas signer une pièce allant îi dire que M.

Hamel n'avait pas tenu une conversation que j'avais entendue, que

j'(^tais certain, (pio je suis encore certain d'avcir entendue.

Et c'est parce que je n'ai i)as consenti à me d«''shonorer, îi agir contre

les dict(^es de ma i)ro[tre conscience, (pi'on m'enlève aujourd'hui le

titre de professeur honoraire de l'Universitc Laval!

Soit, j'y consens.

J'aime mieux perdre le titre de professeur honoraire d'une institution

pour laquelle j'ai combattu près de trente ans ({ue do voir amoindrir

celui d'homme honorai de.

Je tiens encore plus h ce dernier titre (|u'au i)renuer.

IV FJcctriu-, (|ui annonce au public - ii (piel titre l je l'ignore — mon

expulsion du corps universitaire, donne aussi ii entendre, dans un autre

entrefilet, que le Cercle catholitiuo do (Québec doit recevoir de Mgr l'Ar-

chevèquo l'ordre de m'oxpulser do son sein.

Le Cercle n'aura pas cette peine.

J'occupais dans cette institution, tout comme a l'Université depuis

deux ans, une position purement honorifiiine; on m'avait nommé membre

auxiliaire.

Mais comme je tiens îi ce que personne no soutire à, mon occasion, je

donne ma démission de membre auxiliaire du Cercle catholique de Québec.

J'appartiens aussi a la Congrégation N.-D. do (,)ucboc ; je suis prêt

a m'en retirer pour ne pas compromettre plus longtemps les serviteurs

de Marie, si on l'exige.

wmi^m^-
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J'ai appris — quelques indiscrets me l'ont dit — que j'avais fait un

peu de bien, pécuniairement et professionnellement parlant, à des insti-

tutions religieuses.

Je suis prêt h me tenir tranquiîîo, h ne plus seconder les efforts des

autorités ecclésiastiques, si celles-ci ne le veulent pas.

Mais il est une chose dans laquelle je veux vivre et mourir: c'est

ma relif'ion, et j'espère qu'on me la laissera.

Que ceux qui veulent me dépouiller de tout, des honneurs de ce

monde du moins, consentent h ne pas m'enlever cette dernière consolation,

et je trouverai encore assez de force et assez de charité pour les bénir.

En terminant, je prie Dieu qu'il protège Laval, qu'il lui donne des

professeurs plus capables que je ne l'ai été, un conseil qui marche tou-

jours dans les sentiers de l'honneur et de la justice.

C'est tout le mal que je vous souhaite.

Je suis. Monsieur le Secrétaire,

Votre etc.

. , (Signé) J. E. J. Landry.

' l

iPiEOE nsr. 7.

Deux documents épiscopaux publiés dans le Canadien du 11 juin

et dans tous les journaux catholiques de l'arcliidiocëse de Québec.

[a]

Alnnilcment de M^r E.-A. Tas<;liep<>nu, Ar'chovt^qiic d« Qii(>bcc,

sur luH Hovit'tés sevpùtcs.

Elzear-Alexandre Taschereau

Par la grâce de Dieu et du Siège apostolique, Archevêque de Québec,

Assistant au Trône Pontifical,

Au Clergé séculier et régulier, et à tous les Fidèles de VArehidiocèse de Québec,

Salut et Bénédictioii en Notre-Seigneur.

Personne d'entre vous. Nos Très Chers Frères, n'igaore que pour

de très solides raisons, la Sainte Eglise Catholique défend k ses enfants

de s'enrôler dans les sociétés secrètes, soit que l'on y exige un serment,

soit que l'on s'y contente d'une simple promesse.

^
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La peine d'excommunication qu'encourt par le fait môme celui qui

viole cette défense, montre assez quelle importance l'Eglise y attache.

" L'expérience, disaient en 1868 les Përes du Quatrième Concile de Qué-

bec, prouve le danger qu'elles offrent pour la religion et pour la so-

ciété. D'ailleurs, le simple bon sens ne dit-il pas que la vérité et la

justice ne redoutent point la lumière, et qu'une association dont le but

ocrait honnête et avouable ne s'envelopperait pas ainsi de mystères

impénétrables ? " Fermez donc l'oreille, dit le Souverain Pontife Léon XII,

" d'heureuse mémoire, fermez l'oreille aux paroles de ceux qui pour vous

" attirer dans leurs assemblées, vous affirment qu'il ne s'y commet
' " rien de contraire à la raison et h, la religion. D'abord, ce serment

" coupable que l'on prête, même dans les grades inférieurs, suffit pour

" que vous compreniez qu'il est défendu d'entrer dans ces premiers

" grades et d'y rester. Ensuite, quoique l'on n'ait pas coutume de con-

" lier ce qu'il y a de plus criminel et de plus compromettant à, ceux

" qui sont dans les grades inférieurs, il est cependant manifeste que la

" force et l'audace de ces sociétés pernicieuses s'accroissent en raison

" du nombre et de l'accord de ceux qui en font partie. Ainsi, ceux des

" rangs inférieurs doivent être considérés comme complices de tous les

" crimes qui s'y commettent. „ (Lettre Apostolique de Léon XII,

13 mars 1826).

Le même Quatrième Concile nous met en garde contre certaines

autres sociétés, moins secrètes, il est vrai, mais encore trop dangereuses.

" Sous prétexte de protéger les pauvres ouvriers contre les riches et

les puissants qui voudraient les oj^primer, les chefs et le^, propagateurs

de ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir aux dépens de ces

irié?Ties ouvriers, souvent trop crédules. Ils font sonner bien haut les

beaux'noms de prot''^*ion muttieUe et de charité pour tenir leurs adeptes dans

une agitation continuelle et fomenter des troubles, des désordres et des

injustices.... Croyez-le bien, N. T. C. F., concluent les Pères du Concile,

lorsque vos pasteurs et vos confesseurs cherchent h vous détourner de

ces sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis ; vous se-

riez bien aveugles si vous méprisiez leurs avis pour prêter l'oreille Ji

des étrangers, h. des inconnus qui vous tiattent pour vous dépouiller, et

qui vous font de séduisantes promesses pour vous précipiter dans un

abîme, d'où ils se garderont bien de vous aider à sortir. „

ï ' De cet enseignement de l'Eglise, il résulte, N. T. C. F., comme

Ijremière conséquence, que c'est toujours une faute très grave que de
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garde le silence. La calomnie et la médisance en matiëre grave tuent

du même coup et celui qui la propage et celui qui la reçoit volontai-

rement.

Avez-vous des preuves certaines îi fournir ? Si vous comprenez tant

soit peu votre devoir de chrétien, ce n'est pas aux oreilles d'amis et

de confidents impuissants a remédier au mal que vous ferez part de ce

que vous savez, car ce serait une médisance, un péché grave de sa na-

ture ; mais après avoir consulté votre confesseur, si vous avez quelque

doute, allez donner vos informations et surtout vos preuves à l'autorité

compétente.

Si, par le temps qui court, ces deux règles élémentaires de la jus-

tice et de la charité avaient été respectées, combien de fautes graves

auraient été évitées! combien de consciences faussées par un zèle mal

avisé pour la religion, seraient restées dans le droit chemin ! combien

de scandales et de discordes épargnés a la cause catholique !

Que les coupables examinent donc sérieusement s'ils n'auraient pas

h réparer de'î dommages h la réputation et à la fortune peut-être de

leur prochain ?

Et afin que chacun comprenne bien son devoir sur ce grave sujet,

nous déclarons cas réservés dans le diocèse de Québec, les fautes sui-

vantes :

r Répandre ou répéter de vive voix ou par écrit une accusation

gratuite de franc-maçonnerie contre un catholique quelconque, même

étranger au diocèse
;

2" Faire connaître de vive voix ou par écrit à d'autres qu'à l'Or-

dinaire de l'accusé ou à son Officiai cette accusation, quand on la croit

bien fondée. Il est entendu que le pénitent peut toujours consulter son

confesseur.

Jusqu'à nouvel ordre, ces deux cas réservés ne pourront être ab-

sous que par l'Archevêque ou ses grands vicaires, ou par les prêtres à

qui la faculté en aurait été spécifiquement donnée pour des cas parti-

culiers.

La réserve ayant pour eff"et direct de restreindre le pouvoir du

confesseur atteint même les pénitents qui l'ignorent.

Elle atteint aussi les fautes commises avant la promulgation du pré-

sent mandement; toutefois, jusqu'au V septembre prochain exclusive-

ment, nous autorisons tous les confesseurs à en al>soudre, mais non pas

de celles qui seront commises après la promulgation.

16
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Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'office public, le

premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing de notre secrétaire, le premier juin mil huit cent quatre-

vingt-trois.

L. -î* S. . f E.-A., Arch. de Québec.

Par Monseigneur,

C.-A. Maeois, P'™ , Secrétaire.

Pour vraio copie "inipriiiK^o conforme à l'original conservé aux archives de

l'archevêché, au registre T pag. 180 recto.

L. f S. C.-A. Marois, P«™ Secrétaire.

Ijuttrn de ^luiiseig'iK'UP à \I. Hamel.

Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque a adressé à, Monsieur le

Grand Vicaire Hamel la lettre suivante ; elle n'a pas besoin de com-

mentaires :

ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC

4 juin 1883.

Très Révérend M. T.-E. Hamel, P'"

Vicaire Général, — Québec.

Monsieur le Grand Vicaire,

Quoique dans mon mandement du premier courant j'aie déjà fait

connaître implicitement ce que je pense de la manière injuste, déloyale

et peu chrétienne dont vous avez été traité par des personnes de qui

on était en droit d'attendre plus de justice, je crois devoir dire aujour-

d'hui explicitement que vous n'avez rien perdu de mon estime et de

ma confiance. Je vous connais de trop vieille date, et vous ai vu de

trop près à, l'œuvre pour ne pas continuer de croire à votre orthodoxie

et à, la vérité de votre parole. Et tous ceux qui vous connaissent se-

ront de mon avis.

On m'a si souvent prêté k moi-même des intentions auxquelles je
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n'ai jamais songé, des paroles que je n'ai jamais proférées, des actes

qui n'avaient pas même le mérite de la vraisemblance, que pour ce qui

me regarde, je ne m'étonne ni me soucie guère de tous ces cancans.

On va même jusqu'à m'en faire un reproche.

Ce n'est pas que je reste indifférent aux brèches que font h la vé-

rité, h la charité et h la justice, ceux qui inventent ou propagent des

accusations mal fondées. C'est toujours un grand malheur, et souvent

un véritable scandale qu'on ne saurait assez déplorer. La renommée aux

cent bouches les colporte et les amplifie, de sorte que bon nombre de

personnes d'ailleurs bien intentiomiées finissent par dire : Il faut bien

que ce soit vrai, puisque tout le monde le dit. C'est aussi sur quoi

l'on compte pour le succès de ces œuvres de ténèbres.

Oui ! œuvres de ténèbres, car pendant des mois et même des an-

nées entières, on confie à tout venant le secret perfide, Ci- l'on se garde

bien de le dévoiler h, celui-lh, seul à qui l'on pourrait le dire sans péché

et avec espoir de faire cesser le désordre que l'on croit exisLer. On se

fait étrangement illusion en croyant de servir la religion de cette ma-

nière.

Quand par hasard l'autorité en entend parler, c'est sous forme de

rumeur vague qui ne saurait donner lieu h, une action. On ne peut rai-

sonnablement exiger qu'elle soit toujours k guetter les cancans qui cir-

culent et k les juger.

Je vous permets de publier cette lettre, si vous le jugez à propos.

Veuillez agréer.

Monsieur le Grand Vicaire,

l'assurance de mon attachement et de mon estime.

(Signé) "j* E.-A., Archevêque de Québec.

Nous soussigné, secrétaire do Sa Grandeur Monseigneur rArchevêquo do

Québec et Chancelier de TOfflcialité Métropolitaine de Québec, certifions que la

copie dos autres parts et ci-dessus d'une, l(^ttre adressée par Sa Grandeur Mon-

seigneur l'Archevê'^ue au Très Révérend M. T.-E. Hamel, Vicaire Général, en

date du 4 juin de la présente année, est on tout conforme à l'original avec lequel

nous l'avons collationnée.

En foi de quoi nous avons signé le présent certificat, et l'avons muni du

sceau de l'archidiocèso, le vingt-troisième jour de juillet mil huit cent quatre-

vingt-trois.

L. -}- S. C.-A. Marois ?"•* Secrétaire et Chancelier.
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Une appréciation d'un journal. .

Montmagny, 14 juin 1883.

Lb Dr Landry et V Université Laval. ;

La lettre suivante, qui imrle par elle-même, a été adressée au

Dr Landry, père de M. Philippe Landry, député de ce comté, et ancien

professeur de l'Université Laval, par le secrétaire de l'Univorsité, le

Révérend M. Roussel:

« Québec, 5 juin 1883.

" J/. le Dr J.-K Landry, M. D., — Québec.

" Monsieur,

" J'ai l'honneur d'être chargé de vous transmettre copie de la

résolution suivante, passée au Conseil universitaire, en séance du 4 cou-

rant.

" Résolu unanimement " Que vu la conduite tenue par M. le Dr
" J.-E. Landry k l'égard de M. le Grand Vicaire Hamel, ancien lecteur
" de l'Université, le titre de professeur honoraire cesse d'être attribué au
" dit M. le Dr J. E. Landry. „

'

" Veuillez me croire, .

. -
" Monsieur le Docteur,

" Votre humble serviteur,

"P. Roussel, F™,
:'

;
" Sec. C.U.L.„

Le Conseil universitaire en est venu à cette extrémité à, cause des

accusations de franc-maçonnerie, etc., que ce pauvre docteur s'était permis

de lancer publiquement contre le Grand Vicaire Hamel, et aussi pour avoir

dit qu'il y avait au moins douze prêtres de francs-maçons appartenant

à VEvêcîié et au Séminaire.

•it que ces aC()U8ations étaient aussi atroces que mensongères;

o" si '\i.-i Mchevôque, qui lui était dénoncé h Rome par M. Tardivel,

.) jf c i'r;spèce Landry, a-t-îl cru nécessaire de lancer un

™«».a<>mwi»*^^»»,—
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mandement qui a été lu dimanche dernier dans toutes jes églises,

comme nos lecteurs ont dû l'entendre lire, pour condamner, sovis peine

de péché grave, tous ceux qui se permettraient ii l'avenir de lancer ou
répéter certaines accusations.

Sur réception de la lettre du Révérend M. Roussel, M. Landry, no-

tre député, pour venger son pauvre père et craignant, sans doute, qu'au

Séminaire de (Québec on fît un franc-maçoa de son fils, se hâta d'aller le

retirer ; regardant, en même temps, le Séminaire et l'Université comme
indignes d'être chargés do l'éducation d'un sujet aussi précieux.

Le fils h M. Philiiîpe Landry est maintenant ii Beauport avec son

père et C", son grand-père le Dr Landry qui lui enseigne la philosophie

et les dogmes de la religion catholique, dogmes entièrement opposés à

ceux enseignés au Séminaire et à l'Université, car ils cKfcndent d'être

francs-maçons, ce que l'on ne fait pas dans ces deux dernières institu-

tions, suivant le Docteur. N'est-il pas épouvantable de voir où en sont

rendus quelques pauvres individus à Quél)ec ! Ces gens-là, tous conserva-

teurs font partie d'un Cercle prétendu Catliolique (le Dr Landry est

membre honoraire et M. Philippe Landry Grand Maître), et c'est sous

le manteau de la religion qu'ils sapent par sa base la religion même,
en atta<]iuant aussi hrutalement VArchevêque et ses grands vicaires. —
Oh ! si un libéral, si un rouge en pensait seulement autant, l'enfer se-

rait déjà ouvert pour l'y recevoir ; mais ce sont des conservateurs, des

membres du fameux (Jerch Catholi(jnc qui chantent cela sur tous les toits

avec le Dr Landry et son fils Philippe en tète, cela ne fait rien ; on

dira même en certains quartiers que ces accusations sont fondées, etc.

Sépulcres blanchis, allez! Monseigneur TOUS a bâillonnés aujour-
d'hui ayec son mandement, tous les honnêtes gens vous bâillonne-

ront maintenant avec leur dédain et leur mépris. (1)

(La Sentinelle).

(1) Nous avons souligné nous mùmo les pnssagos los plus saillants. Il est bon d'ajouter

que nous avons donné instruction ù notre avocat de prendre, devant les tribunaux de l'au-

torité civile, les procédures nécessaires pour la punition de l'auteur d'un article aussi mé-
cliammenl libelleux.

W^^W^^-
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IPIEOEI. 3Sr 8.

I" Lettre de M. Landry au Promoteur de l'Oilicialité.

Villa Mastaï, 12 juin 1883.

Beiil M. N. Bé(jin

Promoteur de VOfficiaUté de l'archidiocèse de Québec,

Québec.

Révérend Monsieur,

Je suis venu k la décision de jiorter plainte contre un des mem-
bres du clergé devant le tribunal de rOfficialité de l'archidiocèse de

Québec.

Vous m'avez dit, dans une conversation que j'ai eue avec vous sa-

medi dernier, que j'avais le droit de requérir les services d'un avocat.

Je choisis MM. J. G. Bossé et Cyrias Pelletier, tous deux conseil-

lers de la Reine, et je vous demande de les accepter comme mes pro-

cureurs.

Je profite de la circonstance pour vous prier de vouloir bien me
mettre en possession de tous les documents qui donnent h l'Officialité

sa constitution et qui règlent la procédure.

H y a — je cite un peu de mémoire — un décret de Mgr l'Ar-

chevêque établissant l'Officialité, une circulaire au clergé nommant le

personnel de ce tribunal, et, si je ne me trompe, un décret de la S. C.

des Evoques et Réguliers, publié en 1880, réglant toute la procédure à

suivre.

Puis-je avoir une copie de tous ces documents et de tous autres

documents que voufs croiriez nécessaires ?

Veuillez, s'il vous plaît, accompagner le tout du mémoire des frais

encourus, que je solderai de suite.

Je demeure.

Monsieur le Promoteur,

Votre très humble,

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

1

lin iii i ju-i '«m »«.'!'
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i'" Réponse du Promoteur de l'OlIicialilé A N. Landry.

Séminaire de Québec, 13 juin 1883.

Philippe Landry, Ecr. M. P.

Monsieur,

En réponse h votre lettre d'hier, j'ai l'honneur de vous informer

que tous les documents concernant l'Officialité sont à votre disposition

aux bibliothèques de l'Université et de l'archevêché, où vous aurez la

liberté d'en faire prendre copie, aussitôt que vous le désirerez.

A part les trois documents dont vous faites mention dans votre
lettre, je vous signalerai aussi le 9" Décret du G" Concile provincial de
Québec. Je ne connais rien autre chose sur ce sujet, sauf le droit ca-

nonique qui sert de base générale en cette matière.

Comme je vous l'ai dit samedi dernier, le premier pas à faire, c'est

de formuler votre plainte.

Il n'y a aucune raison de ne pas admettre MM. J.-G. Bossé et

Cyrias Pelletier comme vos procureurs devant le tribunal de l'Officialité.

Vous trouverez le Décret de la S. C. des Evèques et Réguliers

concernant l'Officialité dans les Ada Sanctae Sedis, XIII, 324.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble ser>^iteur,

C%«é; L.-N. Bégin, P'™.

Promoteur de l'Off. métropolitaine.
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IPIEOE liT. 11.

1" Lettre de M. Landry A l'Archevi^que de Québec.

Villa Mastaï — Québec, 18 juin ISRH.

A Sa Grandeur Mffr E.-A. Taschrrraii, Archevêque de Québec.

Monseigneur,

Je no sais trop si je suis tenu do doniander îi Votre Grandeur

une autorisation préalable pour citer devant le tiibunal do l'Otticialité

métropolituino un des prêtres de son archidiocèse. Dans le doute, le

plus sûr pour moi, est d'adopter ce procédé. Je demande donc h Votre

Grandeur la permission de citer le Très Révérend M. Thomas-Etienne

Hamel, prêtre, vicaire général, devant le tribunal de l'Officialité mé-
tropolitaine de Québec, pour y répondre à l'accusation que je veux

porter contre lui.

Comme ce Révérend Monsieur est l'un des vicaires généraux de

cet archidiocèse. Votre Grandeur me permettra-t-elle de lui demander
si, en vertu de ce titre, M. le Grand Vicaire cesse d'être justiciable du
tribunal en question et, dans ce cas, de quel tribunal est-il le justiciable,

afin que, évitant toutes démarches in itiles, je m'adresse de suite à l'au-

torité compétente. Je puis ajouter, pour plus ample information, que

dans l'acte d'accusation je ne me plaindrai pas de la conduite de M.

Hamel comme Grand Vicaire
; je n'ai pas l'intention d'attaquer aucun

acte fait par M. Hamel en cette qualité.

Je prie Votre Grandeur de vouloir bien croire à l'assurance du

profond respect et du filial dévouement avec lesquels je me souscris le

plus humble de ses serviteurs.

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

Nous soussigné, serrétairo do Sa Gnindonr Mons(Mgnour rArchovèquo do
Québec et chancelier d(î roiiicialité métropolitaino d(>, Québec, certilious ((uo la

copie ci-dessus et de l'autre part d'une lettre adi-osséo par A.-C.-P.-R. Landry,
Ecr., M. P., à Sa Grandeur Mgr l'Archevêque do Québec, on date du 18 juin de
la préseijte année, est en tout conforme à l'original.

17
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En foi do quoi, nous avons signé do notro main lo présont cortiflcat ot l'a-

vons muni du sroau do l'archidiocôso lo vinfj^t-lrois du mois do juillet mil huit

cent quatro-vingt-trois.

L. f S.

C.-A. Mardis, P"*, SocnHairo ot Chancolior.

l'IEOE IsT. 12.

I" Réponse île Mgr l'Arcliex^que de Québec t\ M. Landry

Sainte-Emilie de Lotbiniôro, 21 juin 1883.

A,-C.-r,-B. Landry Ecr., Villa Mastaï — Québec.

Monsieur,

Dans votre lettre du 19 courant, vous me demandez rautorisation

de citer devant le tribunal de l'Officialité métropolitaine le Très Révé-

rend M. Thomas-Etienne Hamel, Vicaire Général, mais non pour un

acte fait par lui en cette qualité.

Je réponds :

r Dans l'espèce, il n'est pas nécessaire d'avoir une autorisation

spéciale
;

2° S'il s'agit de quelque chose se rapportant au démêlé entre

monsieur votre përe et M. Hamel, vous devez vous adresser au Saint-

Siège, parce que je me suis déjà prononcé sur cette affaire, et que

l'Officialité ne peut réformer mon jugement.

Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance de mon dévouement.

(Signé) •\ E.-A. Archevêque de Québec.

Pour vraie copie conforme h l'original contenu dans lo Rcg. N. 34, pag. 167.

Québec, 23 juillet 1883.

L. f S.

C.-A. Makois, P*™, Secrétaire et Chancelier.

ïfjssKaaa**»*-"~— rW-HS-iWTi iT-TBilf safesi^s^as^^^E—».
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IPIÊIOE IsT. 13.

2' Réponse du Proiiioleur A N. Landry.

Séiuinairo do Québec, 22 juin 1883,

/%. Landry, Ecr., M. I.

Monsieur,

Le tribunal de l'Officialité (^tant en vacances depuis le 15 juin

pour jusqu'il la mi-septembre, et tous mes instants (^tant absorlx^s par

les travaux de la fin de l'année, j'ai retardé un peu îi répondre à votre

lettre de consultation du 18 courant. Ayant appris dans l'intervalle (pie

vous avez posé \i Mgr l'Archevêque les mêmes questions qu'à moi-môme,

je suis heureux de m'efifacer devant cette haute autorité, et de lui laisser

le soin de vous formuler la réponse. >

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble serviteur,

(Signé) L.-N. Béoin,

. Promoteur de l'Officialité métropolitaine,

# •

«

IPIEŒ 3Sr. 14.

2' Lettre de N. Landry i\ i'Arclievéqne.

Villa Mastaï — Québec, 8 juillet 1883. •

A Sa Grandeur Mgr E.-A. Taschereau, Archevêque de Québec.

Monseigneur,

Ayant le commandement du 61' bataillon des milices canadiennes,

j'ai dû, obéissant à des ordres émanés du ministère de la milice, con-

duire mes hommes au camp de Lévis, où j'ai passé, en service actif,

les quelques jours qui se sont écoulés depuis la réception de la lettre

que Votre Grandeur m'a fait l'honneur de m'écrire le 21 du mois der-

nier, mais qui ne m'est parvenue que le 26 du même mois.
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C'est là l'explication d'un retard qu'il m'a été complètement im-

possible d'éviter.

De retour hier soir, je reprends aujourd'hui même notre correspon-

dance interrompue.

Par sa lettre du 21 juin, Votre Grandeur me fait l'honneur de

m'informer que je ne puis pas citer le Très Révérend M. Thomas-Etienne

Hamel, Vicaire Général, devant le tribunal de l'Offlcialité métropolitaine

si, dans l'acte d'accusation, il s'agit " de quelque chose se rapportant

" au démêlé entre le Dr Landry et M. Hamel „ parce que Votre Gran-

deur " se serait déjà prononcée sur cette affaire, et que l'Officialité ne

" saurait réformer son jttgemeiit. „

Il y a donc eu jugement, jugement que l'Officialité ne peut ré-

former.
'

Mais où est-il ce jugement ? '

Est-il dans le mandement donné par V<^tre Grandeur le premier

jour de juin de la présente année, lu et publié au prône des différentes

églises paroissiales, le dimanche dixième jour du mois dernier 1 Est-il

dans cette lettre que Votre Grandeur adressait le 4 juin au Très Ré-

vérend M. Hamel, lettre que plusieurs journaux de Québec ont publiée,

pour la première fois, le onzième jour du même mois, lorsque M. Hamel

avait la liberté de ne la point publier, comme il appert par cette

plirase qui la termine :
" Je vous permets de publier cette lettre, si

vous Je jugez à propos? „ Ou bien est-il dans quelqu'autre document of-

ficiel qui n'a pas encore été porté à la connaissance des parties inté-

ressées ?

En rendant ce jugement, Votre Grandeur a-t-elle procédé pcr pro-

cessum ordinar'mm ou hien 2H'r processiim extraordinar'mm, ex )iotorio videlicet,

aut summarie, mit extra-JHdiaard''r?

En d'autres termes, y a-t-il eu sentence juridique, jugement extra-

judiciaire ou simplement expression d'opinion?

Votre Grandeur comprendra facilement pourquoi je me permets de

lui demander ces j îuseignements. Ils me sont absolument nécessaires

pour déterminer quelle ligne de conduite il faut adopter.

En eiïet, si Votre Grandeur ou son Officialité a prononcé une sen-

tence juridique, si Votre Grandeur a porté un jugement extrajudiciaire,

le recours au Saint-Siège, qui m'est indiqué, doit alors, si je ne trompe,

s'exercer par voie d'appel, et le Saint-Siège, par là même, devient un

iiMsrsmaaàmat



— 115 —

tribunal de deuxième instance, devant lequel doivent être produits le

dossier et toutes les pièces qui ont motivé le jugement du tribunal in-

férieur.

Si, d'un autre côté, Votre Grandeur n'a manifesté qu'une expres-

sion d'opinion, le recours au Saint-Siège ne devient nécessaire que par

suite de l'incompétence du tribunal inférieur, et le Saint-Siège alors ne

siège pas en appel, mais uniquement comme tribunal de première ins-

tance.

Dans le premier cas, il faut donner avis d'appel au juge a quo,

obtenir de lui des lettres apostoliques, suivre, en un mot, la procédure

indiquée pour les causes de cette catégorie. Faut-il une procédure iden-

tique, la même, dans le dernier cas ? Je ne saurais le croire.

En résumé, le tribunal du Saint-Siège peut donc être saisi de la

cause Landry vs Hamel de deux manières différentes, soit par voie

d'appel, soit comme tribunal de première instance.

Le mode à adopter est différent et, dans les deux cas, il dépend

des informations que Votre Grandeur elle-même mo donnera sur la na-

ture du mode d'action qu'elle a suivi dans la cause qu'elle dit avoir

dirimée par un jugeiment.

Je regrette beaucoup de déranger Votre Grandeur dans l'exécution

de ses devoirs épiscopaux, au milieu des soucis et des fatigues d'une

visite pastorale, mais comme l'appel — si appel il y a — est soimais,

quant aux différents délais, à une procédure spéciale et assez rigou-

reiï3e, il me faut agir avec célérité et éviter des retards qui, s'ils

étaient volontaires, pourraient devenir funestes.

Je prie Votre Grandeur de croire à l'assurance de mon entier dé-

vouement, r
'

..

(SifpirJ A.-C.-P.-R. Landry.

Nous soiissigiK', soorétairo do Sa rrrandour 'Sh^v rArchovèquo do (iuéhoc, et

chancelier de l'Oflicialité métropolitaine do Qu(}bi>c, certifions que la copie dos

autres parts d'une lettre adressée par A.-C.-P.-R. Landry, Ecr. M. P., à Sa

Graiuloiu" Mgr rArchovèquo do QiuM )oo, en date ilu 8 juillet de la présente an-

née, est eu tout conforme à rorigiual.

En foi do quoi, nous avons signé le présont certificat et l'avons muni du

sceau do rarchidiocôse le vingt-trois juillet mil huit cent quatre-vingt-trois.

.• L. -i-S.

M
,

G.-A. Marois, P''", Secrétaire et Chancelier.
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I^IÈŒE] IsT. IS.

2' Réponse de rArchevéque à M. Landry.

Paroisse de S. Elzéar, 12 juillet 1R83,

M. A.-C.-P.-B. Landry, M. P., — Québec.

Monsieur,

En réponse à, votre lettre du 8 juillet, le recours au Saint-Siège

dont je vous ai parlé dans ma lettre du 21 juin dernier n'est pas un

appel contre un jugement de ma part. Voyant l'affaire portée devant le

public, je me suis prononcé dans une lettre destinée h, devenir publique.

Vous pouvez donc recourir au Saint-Siège comme au tribunal de

première instance.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très dévoué serviteur,

(Signé) -f
E.-A. Arch. de Québec.

Pour vraie copie conforme à l'original contenu dans le Registre N. 34,

page 186.

L. f S. C.-A. Marois, Pf", Secrétaire et Chancelier.

Québec, 23 juillet 1883

3' Lettre de M. Landry il l'Archevéqne.

Villa Mastaï, — Québec, 19 juillet 1883.

Sa Grandeur

Monseigneur E.-A, Taschereau, Archevêque de Québec. — Québec.

Monseigneur,

Les lettres que V. G. m'a fait l'honneur de m'écrire, l'une en

date du 21 juin, l'autre le 12 du présent mois, m'indiquent toutes deux

le recours au Saint-Siège comme le seule procédure maintenant possi-

ble dans toute cause où il s'agira " de quelque chose se rapportant au

démêlé entre le Dr Landry et M. Hamel ,.

ij^M&a^Mi^âS^m^:'
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V. G. ajoute que Ton peut recourir au Saint-Siëge comme au tri-

bunal de première instance.

Ce recours direct au tribunal du Saint-Siège est la conséquence né-

cessaire du fait que V. G. " se serait prononcée dans cette affaire

" (Landry vs Hamel) dans une lettre destinée k devenir publique „.

C'est du moins l'affirmation que me donne Votre Grandeur.

Il y a à faire une observation que je crois très importante, et sur

laquelle je désire attirer tout spécialement l'attention de Votre Grandeur.

Par son décret en date du 16 février 1882, V. G. en créant l'Of-

ficialité, lui donne sa juridiction: c'est un tribunal " ad audiendas et

" diremendas causas clericorum in sacris constitutorum vel sacerdotum
" de aliquo crimine accusatorum „.

Dans le même décret, V. G. fait l'importante réserve qui suit:

" Causas vero tum primae, tum secundae instantiae quae non sint

" criminales aut disciplinares clericorum in sacris constitutorum aut sa-

" cerdotum Nobis et Vicariis nostris Generalibus dirimendas reservamus
" sicut fert consuetudo archidiœcesis „.

Tl y a donc le tribunal de l'Officialité devant lequel doivent être

plaidées les causes criminelles et disciplinaires; il y a en outre le tri-

bunal de l'Archevêque, qui juge toutes les autres causes qui ne sont ni

criminelles, ni disciplinaires.

Dois-je comprendre, par les lettres que V. G. m'a écrites, que ces

deux tribunaux sont également incompétents à entendre toute cause

dans laquelle il s'agirait " de quelque chose se rapportant au démêlé
" entre le Dr Landry et M. Hamel? „

Dans certains écrits qui ont été lancés dans le public par le Très

Révérend M. Hamel lui-même, mon père a été diffamé, sa réputation at-

taquée. Je veux aujourd'hui une réhabilitation aussi officielle et aussi

publique que l'a été la diffamation. C'est la réparation d'un dommage
réel et immérité que je sollicite au nom même de la justice. .

Le recours aux deux tribunaux ecclésiastiques, les seuls qui existent

dans votre archidiocèse, nous est-il également refusé parce que V. G. se

serait prononcée tel qu'elle le dit dans ses deux lettres du 21 juin et

du 12 juillet?

J'ai l'honneur d'être,

Monseigneur,

de Votre Grandeur, le tout dévoué serviteur,

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

'mmp^*^?
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Nous soussigné, secrétaire de Sa Grandeur Mgr l'Archevôquo de Québec,

et Chancelier de rOfflcialité métropolitaine de Québec, certifions que la copie ci-

dessus et des autres parts d'une lettre adressée à Sa Grandeur Mgr l'Archevê-

que do Québec par A.-C.-P.-R. Landry, Ecr. M. P., on date du 19 juillet de la

présente année, est en tout conforme h l'original.

En foi de quoi, nous avons signé de notre main le présent certificat et

l'avons muni du sceau de l'archidiocèse, le vingt-trois juillet mil huit cent

quatre-vingt-trois

L.
-i-

S.

C.-A. Marois, P""", Secrétaire et Chancelier.

IPIÈOE IsT. 17.

3" Réponse de l'Archevêque A M. Landry.

Québec, 19 juillet 1883.

A.-C.-P.-B. Landry, Ecr., — Québec. .

Monsieur, ; .

En réponse à votre lettre de ce jour, je ne puis que vous répéter

ce que j'ai déjà eu l'honneur de vous dire dans mes lettres du 21 juin

et du 12 courant, savoir que, dans les circonstances présentes, c'est au

Saint-Siège que vous devez avoir recours.

Votre tout dévoué serviteur,

(Signé) -f
E.-A., Archevêque de Québec.

Pour vraie copie conforme à l'original contenu dans le registre N. 34,

page 191.

Québec, 23 juillet 1883.
'

'

L. fS.
C.-A. Marois, P"~, Secrétaire et Chancelier.

. v}OT«B4a!a.**ùi«l«iawaaii.
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IPIEOE IT. 18.

l'** Lettre de !M. Landry à iOmcial.

'

• Villa Mastaï — Québec, 23 juillet 1883.

Le Très Révérend M. Cyrille-Etienne Legaré, Vicaire Général

de l'arcJiidiocèse de Québec, — Québec.

Monsieur le Vicaire Général,

Agissant au nom et dans les intérêts de mon përe, je me suis

adressé simultanément à Monseigneur l'Archevêque de Québec, et au

Révérend M. L.-N. Bégin, promoteur de l'Officialité métropolitaine de

Québec, pour obtenir du premier l'autorisation de citer le Très Révé-

rend M. Thomas-Etienne Hamel devant le tribunal dont vous êtes le

président, et pour confier au dernier la conduite du procès qui devait

être la suite de cette citation.

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque me répond, le 21 juin dernier, que

" s'il s'agit de quelque chose se rapportant au démêlé entre le Dr
" Landry et M. Hamel, „ je dois m'adresser au Saint-Siège, parce que

Sa Grandeur " s'est déjà prononcée sur cette affaire et que VOfficia-

" lité ne peut réformer son jugement. „

A ma demande où était ce jugement que le tribunal de l'Officia-

lité ne saurait réformer, Sa Grandeur, dans une lettre en date du 12

juillet, affirme :

r Qu'il n'y a pas eu jugement de sa part
;

2" Qu'en conséquence du fait qu'Elle " s'est prononcée dans une

" lettre destinée à devenir publique, „ il me faut " recourir au Saint-

" Siège comme au tribunal de première instance. „

Une troisième fois j'écrivis à Sa Grandeur, attirant son attention

sur le fait de l'existence distincte de deux tribunaux ecclésiastiques

dans son archidiocèse : celui de l'Officialité pour les matières criminelles

et disciplinaires, et celui de l'Archevêque pour toutes les autres causes,

et je lui demandai " si le recours à ces deux tribunaux nous était éga-

" lement refusé, parce que Sa Grandeur se serait prononcée tel qu'Elle

" le dit dans ses deux lettres du 21 juin et du 12 juillet. „

Monseigneur me répond le 19 juillet: " Dans les circonstances

" présentes, c'est au Saint-Siège que vous devez avoir recours. „

18
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Mais, si je ne me trompe, ce recours au Saiut-Siëge comme
au tribunal de première instance ne peut régulièrement avoir lieu que

si je fournis au tribunal auquel on l'envoie mon përe la preuve indé-

niable, officielle, qu'on nous a refusé l'accës h tous les tribunaux ecclé-

siastiques de première instance dans l'archidiocèse de Québec.

C'est pour avoir cette preuve que je vous envoie sous ce pli la dé-

nonciation juridique du Dr Landry, première pièce officielle du dossier

dans la cause " Landry vs Hamel „.

Si cette dénonciation — qui vous indique la nature même de la

r-j que l'on veut soumettre h votre tribunal — établit, à sa face

mdme, que vous êtes incompétent h entendre et h décider la cause

qu'elle fait naître, grâce aux circonstances particulières dans lesquelles

vous place la conduite tenue par Mgr l'Archevêque, veuillez alors, Mon-

sieur le Vicaire Général, sur la dénonciation elle-même et dans les

termes que vous croirez kf- ^""s convenables, inscrire et signer la dé-

claration de votre récu&^t •\ "^es motifs qui la déterminent.

Cette formalité remplie, je vous demande bien respectueusement

de vouloir bien me renvover le document en question.

J'ai l'honneur d'être, ^

Monsieur le Vicaire Général,

Votre tout dévoué serviteur

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

Nous soussigné, secrétaire do Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec, et

chancelier de rOiïicialité métropolitaine do Québec, certiflons que la copie ci-

dessus et des autres parts d'une lettre adressée au Très Révérend C.-E. Legarê,

V. G. par A.-C.-P.-R. Landry, Ecr., M. P., on date du 23 juillet 1883, est en

tout conforme avec l'original.

En foi de quoi nous avons signé do notre main le présont certificat et l'a-

vons muni du sceau do l'archidiocèse le vingt-trois juillet mil huit cont quatre-

vingt-trois.

L. f S.

C.-A. Marois, P""", Secrétaire et Chancelier.
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I^IÈOE IsT. 19.

i" Lellrc de N. Landry au Chancelier.

Villa Mastaï - Québec, 23 juillet 1883.

Révérend M. C.-A. Marois, P"*" , GianccVier de l'Officialité métropolitaine

de Québec — Archevêché de Québec.

Monsieur le Chancelier,

Dans une lettre qu'il m'a écrite le 13 juin dernier, le Eévérend

M. L.-N. Bégin, promoteur de l'Officialité métropolitaine, m'informe

que " tous les documents concernant l'Officialité sont h ma disposition, „

et, m'indiquant l'archevêché ;
" là, dit-il, vous aurez la liberté d'en

" faire prendre cojîie aussitôt que vous le désirerez. „

M'autorisant de cette assertion, je viens vous demander:

1* Une copie certifiée du rapport fait par le Révérend M. L.-N.

Bégin, promoteur de l'Officialité, au président de ce tribunal, sur le ré-

sultat de sa mission officielle auprès du Dr Landry, de Québec, vers la

fin d'octobre, ou au commencement de novembre dernier
;

2" Une copie certifiée du mandement de Mgr l'Archevêque de

Québec, en date du l""" jum dernier, sur les sociétés secrètes;

3° Une copie certifiée de la lettre écrite par Mgr l'Archevêque,

le 4 juin dernier, au Très Révérend M. T.-E. Hamel, Vicaire Général;

4° Une copie certifiée de toute la correspondance échangée entre

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque, le Très Révérend M. Cyrille-Etienne

Legaré, le Révérend M, C.-A. Marois et moi-même.

Je demeure.

Monsieur le Chancelier,

Votre bien dévoué

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

Pour vraie copie d'une lettre adressée à nous soussigné par A.-C.-P.-R.

Landry, Ecr., M. P. aujourd'hui même.
,

Québec, 23 juillet 1883.

L. -}- S.

C.-A. Marois, P""^, Secrétaire et Chancelier.

f^itmnii'W'
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Ï^IÈOE IsT. 20.

1" Réponse du Chancelier A IN. Landry.

OFnCULITÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC

Québec le 23 juillet 1883.

A.-C.-R-R. Landry Ecr., M. P., Villa Mastaï, — Québec.

Monsieur,

En réponse h votre lettre d'aujourd'hui:

1" Il n'existe pas de rapport fait par le révérend M. L.-N. Bégin,

promoteur de l'Officialité, au président de ce tribunal, sur le résultat de

la mission officielle remplie par ce Monsieur auprès du Dr Landry de

Québec, vers la fin d'octobre ou au commencement de novembre dernier.

2" Vous trouverez ci-joint une copie certifiée authentique du Man-

dement de Sa Grandeur Monseigneur l'Archevôque de Québec, en date

du 1" juin de la présente année, sur les sociétés secrètes.

3° Je vous transmets également, après les avoir reconnues et

scellées du sceau de l'archidiocèse, les copies des différentes lettres com-

posant la correspondance échangée entre Sa Grandeur Monseigneur l'Ar-

chevêque, le Très Révérend M. Cyrille-Etienne Legaré, le Chancelier de

l'Officialité et vous même jusqu'à ce jour, ainsi que la copie de la lettre

écrite par S. G. Mgr l'Archevêque le 4 juin dernier, au Très Rev. M.

Thomas-Etienne Hamel, Vicaire Général.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement,

(Signé) C.-A. Marois, P'™ Chancelier.

Pour vraie copie,

L. t S.

C.-A. Marois, P""«, Chancelier.

Québec, 26 juillet 1883.
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IPIÈOEI 3sr. Î21.

1- Réponse de lOlBcial à M. Landry.

ARCHEVÊCHÉ PE QUÉBEC

"~
Québec, 25 juillet 1833.

A Monsieur A.C.-E-B. Landry, M. P., VUla Mastai, - Québec.

Monsieur,

J-accuse réception do votre lettre en date d„ ^3 du convant et

de la m.m,ciai:. juriai.,.c faite, '. la même
^^'r^'^-'l^^^;^^^:

Landry, Monsieur votre pfere. ii VOfflcialité métropohta,ne do Québec, con

'"
'coL'e ftZ vÂZevIiu!- vous a d,. déclaré, . diver»

reprisesTue 0-e» au'tribunal suprême de Borne que vous devez vous

12 dans le cas actuel, vous n'avez pas d'ange, vo.e . s.™.

Les trois lettres que Sa Grandeur vous a écrites a ce s^et vous

snfBront pour introduire votre cause il Borne.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre bien dévoué serviteur,

(Signe) CïRiLLB-E. Leoaké V. G., Officiai.

Pour vraie copie do l'original conservé au. archives de l'Offlcialilé de Qué,«,

L- f S.
c.-A. Marois, P% Chancelier.

Québec, 28 juillet 1883.
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2* Lettre de N. Landry A l'Orriciai.

Villa iMastaï. — Québec, 27 juillet 1883.

Au T. Itd. M. C.'Et. Lcfinrv, V. G., Officiai,

Archevêché de Quéhcc, — Québec.

Monsieur l'Official,

Evidemment, vous ne m'avez pas compris : peut-être aussi me suis-je

mal exprimé.

Je vais tAcher cVotre plus explicite.

Je ne vous écris pas et je ne vous ai point écrit pour savoir si,

dans la cause " Landry vs Hamel „ nous devons nous adresser ou ne

pas nous adresser ii Rome; nous savons parfaitement ce que nous avons

h faire ^i ce sujet, les assertions répétées de S. G. Mgr l'Archevêque ne

nous laissant aucun doute possible.

Je vous ai écrit et je vous écris encore aujourd'hui pour avoir de

vous un document qui soit une pretive juridhjue de votre récusation et

des motifs de votre récusation, comme prêt' i3nt du tribunal de l'Offi-

cialité, dans la cause " Landry vs Hamel „, actuellement pendante de-

vant votre tribunal, pour y avoir été régulièrement portée le 23 du

courant mois.

Et maintenant, de deux choses l'une: ou j'ai droit d'avoir cette

preuve juridique, ou je ne l'ai point.

Si j'ai droit à cette déclaration de votre tribunal, je vous la de-

mande bien respectueusement, mais avec instance ; si, au contraire, vous

me niez tout droit à ce document, veuillez alors — et c'est un acte

de justice que je sollicite de vous avec le même respect — me dire

que c'est pour cela que vous me le refusez.

Enfin, avec votre bienveillante permission, je vous pose une dernière

question, et c'est au sujet du dossier môme dans la cause précitée.

Vous avez actuellement devant votre tribunal la dénonciation ju-

ridique d;i Dr Landry avec une vingtaine de pièces à l'appui. Votre

tribunal a-t-il l'intention de conserver ce dossier, de ne pas s'en des-

saisir du tout ? Nous avons pairfaitement droit de savoir le sort réservé
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h toutes ces pièces juridiques, après le refus que vous me donnez, dans

votre lettre du 25 du courant, de vouloir vous occuper de la cause de

mon pbre contre le T. Rd. M. Hamel.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur l'Otiicial,

Votre d(Woué serviteur,

(Sifjur) A.-C.-P.-R. Lanpry.

Je soussi{?niS Cliancolier do rofllcialitc^ M(Hrop(jliUuiit', cortiflo que la copie

ci dessus ot dos antros parts d'unti lottro adi-ossf^o au 'Ti('>s Uëv<^i'(ui(l M. C.-E.

Loparé, Olllcial do Q\iél)(\c, par A.-C.-P.-Il. liaiidry, Ecr., M. P., ost on tout con-

forme h l'original.

En foi de quoi, je signe le présent cortillcat ot le imniis du s(;oau do l'ar-

chidiocôso, lo vingt-huit juillot mil imit cent quatre-vingt-trois, ;\ Quôl)oc.

L. f S.

C.-A. Mauois, ?"", Secrétaire ot Chancelioi-.

2" Réponse de l'Oilicial par le Chancelier.

OFPICIALITÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC

Québec, 27 juillet 1883.

A.-C.-P.-B. Landry, Ecr., M. P., ViUa Mastai. — Québec.

Monsieur,

En réponse h, votre lettre de ce jour adressée au Très Révérend

M. Cyrille-Etienne Legaré, Vicaire Général et Officiai métropolitain, je

suis chargé de vous remettre la dénonciation juridique faite par M. le

Dr J.-E.-J. Landry contre le Très Révérend Thomas-Etienne Hamel, en

date du 23 du courant, et toutes les pièces se rapportant à la dite dé-

nonciation. Vous recevrez ce dossier avec la présente.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre bien dévoué serviteur,

(Signé) C.-A. Ma::, h, P'^*", Chancelier.

Pour vraie copie.

L. + S. C.-A. Marois, P""" Secrétaire et Chancelier.

Québec, 28 juillet 1883.
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t LeUre de N. Landry au Chancelier.

Villa Mastaï, - Québec, 27 juillet 1883.

Bevd. M. C.-A. Mnrois, i"'"

Chancelier de VOfficiaUté, — Québec.

Monsieur le Chancelier,

Je vous transmets, pour qu'ils soient certifiés authentiques, les do-

cuments ci-inclus.

Je vous demande en môme temps:

r Une copie certifiée du décret do S. (i. Mgr l'Archevêque établis-

sant le tribunal de l'Officialité — juridiction civile;

2" Une copie certifiée d'une circulaire au clergé en date du 23

février 1882, nommaiit le personnel de l'Officialité - juridiction cri-

minelle.

Puis-je avoir de S. G. Mgr l'Archevêque ce qu'on appelle généra-

lement des lettres do voyage.

Je demeure,

Monsieur le Chancelier,

Votre bien dévoué,

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

Pour vraie copie.

L. i S.

C.-A. Mardis, P""*, Socrétairo et Chancelier.

Québec, 28 juillet 1883.

M
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FI±10E n^. 25.

2* Ri^|>onse du Chancelier A M. Landry. «

OFFICIALITÉ MÉTUOrOMTAINE DE QUÉUEC

Québec, le 28 juillet 1883.

A.-C.-r.-Ii Landry, Ecr., M. P., Villa Mastaï, — Québec.
'

Monsieur,

Suivant le désir exprimé dans votre lettre du 27 du courant, je voua

envoie certifiés authentiques certains documents que vouif m'avez

transmis.

Vous trouverez avec ces pièces :

1° Une copie certifiée du décret de Sa Grandeur Mgr l'Archevêque

établissant le tribunal de l'Officialité pour les causes civiles
;

2° Une copie certifiée de deux circulaires de Sa Grandeur : la

première, N° 109, nommant lo personnel de l'Ofticialité pour les causes

criminelles; la seconde, N° 114, remplissant des vacances causées par

la mort de Mgr Déziel et le départ de M. Collet.

Mgr l'Archevêque se trouvant de ce temps-ci à Saint-J ,achim, où

Sa Grandeur prend quelques jours de repos h, la suite des fatigues de

sa visite pastorale, je ne puis vous faire parvenir les lettres testimo-

nialas que vous demandez pour votre voyage.

Dès l'arrivée de Sa Grandeur, je lui soumettrai votre demande, et

je m'empresserai de vous communiquer le résultat de cette démarche.

Veuillez agréer, Monsieur, l'hommage de mon entier dévouement.

(Signé) C.-A. Marois, P'™ , Chancelier.

Pour vraie copie,

Québec, 31 juillet 1883.

L. f S.

Nj

m

C.-A. Marois, P""", Chancolior.

10
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Villa Mastaï, — Québec, 31 juillet 1883.

An T. Bev M. C.-Et. Legaré, V. G., Officiai,

Archevêché de Québec, — Québec,

Monsieur l'Official,

Une visite que je viens de faire au Trës Honorable Sir John A.

Macdonald, premier ministre du Canada, actuellement h. la Riviëre du

Loup, m'a empêché de vous répondre avant ce jour.

J'ai reçu, vendredi soir, le 27 du cov.'ant, un paquet scellé et une

lettre de M. le Chancelier de l'Officialité me disant que c'était Ik le

dossier dans la cause " Landry vs Hamel „ et qu'il était chargé par

vous de me le remettre.

Sans vouloir, en aucune manière, discuter l'irrégularité d'un pareil

procédé, je me permettrai de vous demander si c'est là toute la réponse

h la lettre que j'avais l'honneur de vous écrire le 27 de juillet et si

je dois l'interpréter:

1° Comme un refus persistant, dé^mitif, de donner \a. preuve juridique

de votre récusation et des motifs qui la déterminent; ou

2° Comme une déclaration officielle que vous n'entendez nullement

saisir le tribunal de l'Officialité de la cause qu'a fait naître la dénon-

ciation juridique du Dr J.-E.-J. Landry, régulièrement produite le 23 du

présent mois.

Veuillez agréer

.Monsieur l'Official,

l'assurance de mon respectueux dévouement,

(Signé) A.-C.-P.-R. Landry.

Pour vraie copie conforme à l'original,

L. f S.

Québec, 31 juillet 1883.

C.-A. Marois, F""" Chancelier.

\tm\ ' " iwiiHnaffi.1 n
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IPIÈOE IsT. 27.

3' Réponse de l'Oflicial à H. Landry.

ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC

Québec, 1" août 1883.

A Monsieur

M. A.-C.-P.-B. Landry, M. P., Villa Mastaï, — Québec.

Monsieur,

Je vous prie de relire la lettre que je vous ai écrite le 25 du

mois dernier: vous y trouverez la réponse à celle que vous m'adres-

siez hier.

Notre correspondance sur cette affaire se trouve close par la pré-

sente note.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre dévoué serviteur,

•

' ySigné) Cykille-E. Legaré V. G. Officiai.

DOCUME3KTS A.DDITIONNELS

DOCUMENT J.

letlre de Son Eminence le Cardinal Barnabe sur les dilficullés religieuses dans la presse.

(Texte).

Illustrissime et Reverendissime Domine,

Innotuit huic Sacrae Congregationi de Propaganda Fide in regio-

nibus Canadae et praesertim in Ecclesiastica provincia Quebecensi ali-

quo abhinc tempore controversias crebro agitari atque exerceri per pu-

blicas ephemerides et libellos eorumque auctores unumquemque in suo

sensu abundantes a mutuis convinciis non abstinere, et eos qui a sua
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sententia alieni sunt, licet quandoque episcopali dignitate fulgentes cri-

minari et contumeliis afficere non vereri. Quae quidem cum Sacrae

hujus Congregationis Eminentissibus Patribus quaedam praefatae eccle-

siasticae provinciae negotia ad examen revocantibus communicare prae-

termiserim, ipsi probenocentes haec fieri non posse absque magno fide-

lium scandalo, haereticorum vero contemptu, qui digladiantibus inter

se catholicis plane triumi)hant, omnes et singulos praefatae ecclesiasticae

provinciae Quebecensis Praesules enixe hortari atque in Domino obse-

crari jusserunt ut omni quo possunt, studio carent, ne hujusmodi con-

tentiones per ephemerides et libellos a catholicis exerceantur, utque eos

qui in hoc deliquerint coercere, et si opus fuerit earumdem ephemeridum

lectionem fidelibus prohibere non omittant. Insuper laudati Eminentis-

simi Patres, dolentes quam maxime de animorum divisionibus atque

aemulationibus non sine christianae charitatis et pacis dispendio nuper

in Quebecensi provincia subortis, ejusdem provinciae Episcopos vehe-

menter hortari mandarunt ut quaecumque cessante animorum conten-

tione unitatem spiritus in vinculo pacis servare studeant. Quae Ampli-

tudini tuae communicans ac minime dubitans quin hisce Sanctae Con-

gregationis mandatis et adhortationibus quod ad Te attinet, confor-

mari volueris, precor Deum ut te diu incolumen servet.

Romae, ex aedibus Sacrae Congregationis de Propaganda Fide, die 23 martii 1873.

Amplitudinis Tuae,

Uti Frater addictissimus, .

(Signatum) Al. Card. Barnabô, Pr.

(Signatum) Joannes Simeoni, secretarius.

R. P. D. Alexandri Taschereau, Archiepiscopo

Quebecensi.

(Traduction).

Tllu trissime et Révérendissime Seigneur,

Il est arrivé à la connaissance de la Sacrée Congrégation de la Pro-

pagande que le Canada, et surtout la province ecclésiastique de Québec,

voit, depuis quelque temps, des querelles d'opinions fréquemment sou-

levées et poursuivies dans des journaux et des pamphlets, et que les

auteurs de ces écrits, abondant chacun dans son propre sens, ne s'épar-

gnent pas les injures réciproques, et ne craignent pas de censurer et d'ac-

cabler d'outrages les personnes qui ne partagent pas leurs opinions, et



^

— 131 -

même quelquefois ceux que revêt l'éclat de la dignité épiscopale. Je

n'ai pas manqué de faire connaître ces désordres aux Eminentissimes

Pères de cette congrégation, auxquels est confié l'examen des affaires

de la susdite province ecclésiastique. Connaissant bien que de tels excès

ne peuvent avoir lieu sans un grand scandale des fidèles, et sans pro-

voquer le mépris des hérétiques, qui se réjouissent grandement des luttes

entre les catholiques, ces mêmes Pères ont ordonné de presser fortement

et de conjurer dans le Seigneur tous et chacun des Prélats de la susdite

province ecclésiastique d'employer tous leurs efforts à bannir les que-

relles de ce genre des journaux et des pamphlets rédigés par des ca-

tholiques ; de sévir contre ceux qui se rendront coupables en cette ma-

tière, et, au besoin, d'interdire aux fidèles la lecture de ces journaux.

De plus, les Eminentissimes Pères cités plus haut, remplis de douleur k

la vue de ces divisions et de cette rivalité des esprits qui se sont ré-

cemment manifestées dans la province de Québec, au préjudice de la

paix et de la charité chrétiennes, ont commandé d'engager fortement

les Evoques de cette province à faire tous leurs efforts pour assurer

l'unité d'esprit dans les liens de la paix, par la cessation complète de

ces disputes. En communiquant ces instructions h Votre Grandeur, je ne

doute nullement qu'elle ne veuille se conformer, quant a ce qui la re-

garde, aux ordres et aux prières de la Sacrée Congrégation. Je prie

Dieu qu'il vous conserve longtemps sain et sauf.

Donné à Rome, au palais de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande, le 23" jour de mars 1873.

Je suis,

De "Votre Grandeur,

Le Frère très dévoué,

(Signe) Al. Card. Barnabô, P"".

(Signé) Jean Simeoni, Secrétaire.

A Mgr A. Taschereau, Archevêque de Québec.

Nous soussigné, Secrétaire de Monseigneur rArchovêque de Québec et Chan-

celier de rOfflcialité Métropolitaine, certilions que la copie ci-jointe et la traduction

en français d'une lettre latine d(^ Sou Emininice le Cardinal Barnabô à Monsei

gneur l'Archevôquo de Quel: •; sur l(^s (luorelles religieuses dans les journaux, est

en tout conforme à l'original conservé aux archiv(^s do la Curie archif^piscopale

de Québec.

En foi de quoi, nous avons signé le présent document et l'avons muni du

sceau de l'archidiocèse le vingt-neuf août mil huit cent quatre-vingt-trois.

L.
-J-

S. C.-xV. Marois, P'™, Secrétaire.
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DOCUMENT

Lettre de l'Archevêque de Ou^bcc à la presse catholique de l'archidlocèse.

Archevêché de Québec, 13 avril 1873.

ï

Monsieur le rédacteur,

Je vous envoie, avec prière de la publier, une lettre de Son Emi-

nence le cardinal Barnabe, au sujet des luttes déplorables qui ont eu

lieu entre les catholiques de cette province par le moyen de journaux

et de pamphlets. Je m'abstiens de tout commentaire, parce que ce do-

cument est assez clair par lui-même.

Mon plaidoyer sur ce sujet, devant la Propagande, a été fort court.

J'ai déposé un certain nombre de ces pamphlets et de feuilles du Nou-

veau-Monde et du Franc-Parleur, et j'ai demandé ce qu'il faut penser

d'un genre de polémique contre lequel j'avais protesté en vain depuis

longtemps.

La Sacrée Congrégation a ordonné d'adresser directement à chacun

des Evêques de la province une lettre semblable à, celle que j'ai reçue.

Je la publie pour que l'on connaisse partout dans le diocèse quelles

sont les intentions du Saint-Siège.

J'ai la confiance que, soit dans vos articles éditoriaux, soit dans

les correspondances que vous admettez, vous vous ferez un devoir de

suivre les règles pleines de sagesse et de charité qui vous sont tracées.

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, on manque de les observer h, votre

éga. i, ne vous croyez pas pour cela en droit de les violer vous-

même. Les meilleures causes n'ont pas de plus dangereux ennemis

que ces prétendus amis qu'un zèle aveugle entraîne au delà, des justes

bornes.

Sachez posséder votre âme dans la patience, comme dit Notre-Sei

gneur. Laissez tranquillement s'épuiser les fureurs d'un adversaire qu

veut suppléer aux arguments par le persifflage, l'injure ou la calomnie

Le bon sens public en fera justice tôt au tard. Le coupable lui-même,

devenu plus calme et averti par sa conscience, rougira de ses excès, et

s'il lui reste quelque sentiment d'honneur et de religion, il s'efforcera

de les réparer. De cette manière, tout rentrera dans l'ordre, et vous

if^T
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sortirez de ces luttes avec la conscience d'avoir évité, sinon toutes les

erreurs auxquelles est sujette la pauvre humanité, du moins les excès

que rien ne saurait justifier.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachemeni,

•J"
E.-A., Archevêque de Québec.

CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ.

Nous soussigné, Secrétaire de Monseigneur l'Archevêque do Québec et Chan

celier de l'Offlcialité Métropolitaine de Québec, certifions que la lettre des autres

parts adressée aux journalistes catholiques de Québec et de Lévis est une copie

en tout conforme à l'original conservé dans les archives de la Curie archiépis-

copale de Québec.

En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat et l'avons muni du

s -"au de l'archidiocôsc, le vingt-neuf d'août mil huit cent quatre-vingt-trois.

L. f S.

C.-A. Marois, ?"", Secrétaire et Chancelier.

LETTRES TESTIMONIALES

0^. 1.

Lellie de l'Archcvéquc de Qwébec-

Elzearus-Alexander Taschekeau.

Dei et Sedis Apostolicae gratia, Archiepiscopus Quebecensis, As-

sistons Solio Pontificali.

Universis praesentes inspecturis notum faciamus Dominum A.-C.-Phi-

lippum-R. Landry, personam civium comitatus vulgo Montmagmj gerentem

in Comitiis Canadensibus, diœcesanum nostrum, catholicis honestisque

parentibus ortum, bonis moribus esse imbutum, fidelemque cultorem reli-

gionis catholicae; nec ullo censurarum ecclesiasticarum vinculo irretitum,

quominus ecclesiae sacramentis vivus, et sepulturae christianae mortuus,

participare possit.
'

In quorum fidem has praesentes litteras signo nostro sigilloque
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archidiœcesis ac Secretarii nostri subscriptione communitas expediri

mandavimus Quebeci, in aedibus Archiepiscopalibus, die tregesima julii,

anno millesinio octingentesimo octogesimo tertio.

•f
E.-A. Archpus Quebecen.

L. f S. De mandate lUmi ac Rmi
DD. Archiepiscopi Quebecen

C.-A. Mardis, F" .

Secretarius.

IsT. 2.

Lettre du Ministre des Travaux Publics.

Je certifie que le porteur est Monsieur A.-C.-Philippe-R. Landry
;

que ce Monsieur est un député à la Chambre des Communes au Ca-

nada, dans laquelle il représente le district électoral de Montmagny.

M. Landry est un homme honorable et respectable, et je lui donne ce

certificat en cas que dans ses voyages il ait besoin de s'adresser à

quelqu'un pour des renseignements ou de la protection.

En foi de quoi, j'ai signé en la cité de Québec, en la province

de Québec, dans la Confédération du Canada, ce vingt-quatrième jour

de juillet mil huit cent quatre-vingt-trois.

Hector L. Langevin,

Ministre des Travaux Publics du Canada.

i I

nsr. 3.

Lettre du Ministre de la Milice.

Ottawa, 28 juillet 1883.

J'ai le plaisir de certifier par les présentes que le porteur, M. Phi-

lippe Landry, de Québec, est l'un des députés de la Chambre des com-

munes du Canada, où il représente le comté de Montmagny
;

qu'il com-

mande le 61' bataillon des milices canadiennes; qu'il appartient à l'une

des familles les plus distinguées de la ville de Québec
;

qu'il est un
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homme honorable, occupant une position sociale très élevée
;

qu'il jouit

de l'estime et de la confiance de ses concitoyens.

En foi de quoi j'ai signé

Adolpiie-P. Caron,

Conseil de la Reine, l'un des membres du Conseil

privo de Sa Majesté pour la puissance du C.a-

* nada et Ministre de la Milice et de la Défense.

Kote. — Son Excellence lo Gouverneur Gùnùrnl du Ciinada, le Mnrquis de Lorne, a

bien voulu nous donner aussi dos lutlrcs tcstimoiiinles pour Leurs Emincnces les Cardinaux

Manning el Howard, pour Mf^r Ed. Slonor cl pour Son Excelionco Sir Savile Lumioy, am-
bassadeur anglais à Rome.

Lord Grunville cl Sir J. Piuukcl, ont eu la mémo oliligeauce en bous adressant à M.
ITugh Frnser, chargé d'affaires du gouvcrnemeiiL an^'lais à Rome; mais comme toutes ces

lettres ont un caractùre plutôt privé que public, nous ne nous croyons pas justifiable do les

publier.

DECL,A.IlA.TIOJSr.

Je déclare par les présentes :

1° Que tous les documents et pièces contenus dans le présent

volume sont en tous points la reproduction fidèle et exacte des origi-

naux, dont ils sont les copies;

2° Que toutes les pièces justificatives depuis 1 jusqu'à 20 inclu-

sivement, moins les pièces ù''"" et 7''"^
, ont été remises à l'Ofticialité de

Québec avec la dénonciation juridique du Dr Landry entre le 23 et le

26 juillet 1883;

3° Que le 24 juillet, l'Official me fit à moi la déclaration sui-

vante :
" Vous me demandez, dans votre lettre d'hier, de vous remettre

" la dénonciation juridique de Monsieur votre père. Je puis vous dire

" de suite que l'Officialité ne saurait accéder ci cette demande ; ce se-

" rait tout h, fait irrégulier. „ — Je répondis à l'Official :
" Ce n'est

" pas à moi h, dicter votre conduite, et l'Officialité fera ce que bon lui

" semblera. Puis-je, dans tous les cas, avoir une copie authentique du

" document en question. „ Sur la réponse affirmative de l'Official j'ob-

tins, le 26 juillet, la copie demandée;

4:" Que le 27 du môme mois, au soir, je reçus un paquet scellé

au sceau de l'archevêché et une lettre de M. le chancelier me disant

10



)0^ n*

— 130 —

que c'était Ih, le dossier dans l'affaire " Landry m Hamol „ et qu'il avait

ordre de me le remettre;

6° Que j'ai donné ce paquet scellé, tel qu'il m'a été remis, sans

PayoiP ouvert, îi Son Eminence le Cardinal Simeoni, le dimanche soir,

26 août 1883; le paquet, alors scellé, était adressé comme suit: " A.-C-

P.-R. Landry, Ecr. M. P. — Villa Mastaï, Québec „.

6" Je fais de plus la très positive et solennelle déclaration que —
pour éviter tout scandale quelconque et pour i:)réveuir la répétition d'un

fait malheureux arrivé tout dernièrement au Canada, où deux lettres con-

fidentielles adressées \\ la Sacrée-Congrégation de la Propagande ont été

publiées par un journal sans honneur — j'entends que tout le présent

mémoire et les pièces qui l'accompagnent restent strictement privés

et confidentiels.

Rome, Hôtel de la Minerve, ce 30 août 1883.

A.-C.-P.-R. Landry, procureur.

V
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